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	L’AggLo 
EN UN coUp d’œiL

la	naissance	Officielle

	> 30	décembre	2006	:	M.	le	Préfet	de	l’Isère	prononce	la	transformation,	exten-
sion	du	Syndicat	d’Agglomération	de	la	Ville	Nouvelle	(SAN)	en	communauté	
d’agglomération.
	> 15	février	2007	:	Réunion	du	comité	syndical	pour	élire	le	bureau	et	le	prési-
dent	de	la	Communauté	d’Agglomération	Porte	de	l’Isère.

vers
Grenoble

vers
Chambéry

vers
Lyon

SNCF

St-Exupéry
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le	BuReau	cOmmunauTaiRe

Le	Bureau	communautaire	est	composé	du	président	et	des	vice-présidents	(au	moins	un	vice-président	par	commune).	
Il	statue	sur	les	différents	dossiers	et	actions	communautaires.	Il	se	réunit	tous	les	mardis	soirs.	
Les	vice-présidents	ont	la	responsabilité	d’une	commission	(ex	:	commission	voirie	et	éclairage	public	composée	d’élus	
des	collectivités	membres)	qui	 travaille	en	amont	 les	différents	sujets	afin	de	 faciliter	 les	prises	de	décisions	 lors	du	
Conseil	communautaire.

	orgANisAtioN 
Et foNctioNNEmENt

Alain cottALordA

michel riVAL

michel BAccoNNiEr

raymond 
fEYssAgUEt 

michel gUEriN
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coLomB-BoUVArd
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serge foUrNiEr
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le	cOnseil	cOmmunauTaiRe

Les	élus	de	la	communauté	d’agglomération	sont	des	maires,	des	adjoints	au	
maire	et	des	conseillers	municipaux	désignés	par	chacune	des	villes	membres.	
Le	nombre	de	représentants	par	ville	à	la	CAPI	varie	selon	le	nombre	d’habi-
tants	de	la	commune.
Ex	:	la	commune	de	Bourgoin-Jallieu	a	quatorze	représentants,	celle	de	Meyrié	
en	a	trois.

Le	Conseil	communautaire	de	la	CAPI	(appelé	aussi	«	organe	délibérant	»)	est	
composé	de	106	délégués	(élus	des	communes	membres),	qui	élisent	en	leur	
sein	le	président	et	les	30	vice-présidents.	Ce	sont	les	élus	qui	élaborent	le	plan	
de	mandat	de	la	CAPI	(les	grandes	orientations	politiques).	
Ils	débattent	ensemble	des	projets,	votent	 les	délibérations,	prennent	 toutes	
les	décisions	d’ordre	budgétaire,	 lors	du	Conseil	communautaire.	Le	Conseil	
se	réunit	au	moins	4	fois	par	an.

VILLEFONTAINE

CHÈZENEUVE

Conseil communautaire Bureau communautaire

vice-présidents

commune de
grande densité

commune de
moyenne densité

Conseillers communautaire + vice-présidents
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les	cOmmissiOns

La	CAPI	compte	15	commissions	réparties	en	différents	secteurs.	Chaque	com-
mission	est	placée	sous	 la	 responsabilité	d’un	ou	plusieurs	 vice-présidents.	
Les	commissions	ont	pour	mission	de	préparer	les	décisions	de	l’assemblée	
délibérante	qui	sont	ensuite	soumises	pour	avis	au	Bureau	communautaire	et	
enfin	au	vote	du	Conseil	communautaire.
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les	cOmPéTences

La	 CAPI	 exerce	 une	 douzaine	 de	 compétences	 en	 lieu	 et	
place	des	communes	membres.	Ces	compétences	relèvent	
de	trois	niveaux	:	les	compétences	obligatoires	et	les	com-
pétences	optionnelles	fixées	par	la	loi	Chevènement,	et	les	
compétences	facultatives	définies	par	les	élus	de	la	CAPI.

équilibre	social	de	l’habitat	:
	> Programme	local	de	l’habitat	et	portage	du	comité	local	de	l’habitat
	> Politique	du	logement	d’intérêt	communautaire
	> Actions	et	aides	financières	en	faveur	du	logement	social	d’intérêt	commu-
nautaire
	> Réserves	 foncières	pour	 la	mise	en	œuvre	de	 la	politique	communautaire	
d’équilibre	social	de	l’habitat
	> Action,	par	des	opérations	d’intérêt	communautaire,	en	faveur	du	logement	
des	personnes	défavorisées
	> Amélioration	du	parc	immobilier	bâti	d’intérêt	communautaire
	> Réalisation	et	gestion	des	aires	pour	les	gens	du	voyage.

Politique	de	la	ville	:
	> Dispositifs	contractuels	de	développement	urbain,	de	développement	local	
et	d’insertion	économique	et	sociale	d’intérêt	communautaire
	> Dispositifs	locaux,	d’intérêt	communautaire,	de	prévention	de	la	délinquance.

4	cOmPéTences	OBligaTOiRes

développement	économique	:
	> Création,	aménagement,	entretien	et	gestion	des	zones	
d’activité	 industrielle,	commerciale,	tertiaire,	artisanale,	
touristique,	portuaire	ou	aéroportuaire	qui	sont	d’intérêt	
communautaire
	> Actions	de	développement	économique	d’intérêt	com-
munautaire.

aménagement	de	l’espace	communautaire	:
	> Schéma	de	cohérence	territoriale	et	schéma	de	secteur
	> Création	 et	 réalisation	 de	 zones	 d’aménagement	
concerté	d’intérêt	communautaire
	> Gestion	 des	 zones	 d’aménagement	 différé	 existantes	
ou	à	créer
	> Participation	à	un	établissement	public	foncier	ou	à	une	
structure	équivalente
	> Représentation	 du	 territoire	 dans	 les	 structures	 partena-
riales	de	projet	:	Région	urbaine	de	Lyon,	aéroport	Saint-
Exupéry	…
	> Organisation	des	transports	urbains.	

8	 RAPPORT	ANNUEL	CAPI	2010



les	cOmPéTences	OPTiOnnelles

	> Création	ou	aménagement	et	entretien	de	voiries	d’intérêt	communautaire
	> Création	ou	aménagement	et	gestion	de	parcs	de	stationnement	d’intérêt	
communautaire
	> Aménagement	des	sites	propres	pour	les	transports	en	commun
	> Construction,	aménagement,	entretien	et	gestion	d’équipements	culturels	et	
sportifs	d’intérêt	communautaire
	> Action	sociale	d’intérêt	communautaire.

les	cOmPéTences	faculTaTives

Protection	et	mise	en	valeur	de	l’environnement	et	du	cadre	de	vie	:
	> Collecte	et	traitement	des	déchets	ménagers
	> Prise	en	charge	d’opérations	de	maîtrise	de	l’énergie	d‘intérêt	communau-
taire	
	> Lutte	contre	la	pollution	de	l’air	et	les	nuisances	sonores
	> Création	et	gestion	des	zones	environnementales	sensibles
	> Coordination	des	plans	de	prévention	des	risques	des	communes	concernées.	

assainissement	:
	> Construction,	extension	et	gestion	des	unités	de	traitement
	> Construction	et	gestion	des	réseaux
	> Gestion	des	eaux	pluviales	:	réseaux	et	équipements	de	surface
	> Contrôle	des	dispositifs	d’assainissement	non	collectifs.

eau	:
	> Gestion	de	la	ressource	en	eau
	> Distribution	de	l’eau
	> Gestion	des	bornes	incendie	(alimentation	et	matériel).

éclairage	public	et	feux	tricolores	:
	> Réalisation	et	gestion	de	tous	les	réseaux	d’éclairage	public	et	de	tous	les	
feux	tricolores.

sécurité	incendie	:
	> Participation	au	service	départemental	d’incendie	et	de	secours.
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	LEs moYENs
Voté	 chaque	 année	 au	 cours	 du	 premier	 trimestre,	 le	 budget	 constitue	 un	
acte	essentiel	pour	chaque	collectivité	territoriale.	Le budget est le reflet des 
moyens et des ambitions de l’agglomération. il retrace l’ensemble des dé-
penses et des recettes pour l’année. Il	prévoit	notamment	la	répartition	entre	
les	grands	secteurs	d’activités	de	l’Agglo,	le	niveau	des	ressources	attendues,	
les	dépenses	qui	seront	réalisées	par	les	services,	les	différents	projets	d’in-
vestissement…

Le	budget	de	la	CAPI	est	composé	d’un	budget général	et	de	quatre budgets 
annexes	:

	> budget	assainissement
	> budget	eau
	> budget	transport
	> budget	culture

les	mOYens	financieRs	

ReceTTes

Impôts	et	taxes	:	52	%

Dotation	de	l’État	:	25	%

Emprunt	:	10	%

FCTVA	:	5	%

Produit	des	services	:	3	%

Subventions	:	3	%
Divers	:	2	%

un	budget	marqué	par	la	réforme		
de	la	fiscalité	directe	locale	:
Annoncée début 2009 et introduite dans 
le projet de loi de finances pour 2010, la 
suppression de la taxe professionnelle a 
produit ses premiers effets dès le 1er jan-
vier 2010.
La taxe professionnelle disparaissant, la 
cApi a reçu à la place en 2010 une « com-
pensation relais » versée par l’État, égale 
au produit de taxe professionnelle 2009 
élargi par l’effet de l’accroissement des 
bases imposables.
En mars 2010, le conseil communautaire 
a déterminé un taux relais de cotisation 
foncière des Entreprises (cfE), ce taux a eu 
un effet immédiat sur la cotisation payée 
par les entreprises locales. il servira de ré-
férence pour notre produit 2011.
L’année 2010 a constitué une année de 
transition dans un contexte financier très 
contraint. 
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une	maîtrise	budgétaire		
par	une	stratégie	mixte	:
il s’est agi, en 2010, et malgré le dévelop-
pement nécessaire des services publics 
portés par la cApi, de contenir à la fois les 
sections de fonctionnement (maitrise voire 
réduction des charges de fonctionnement 
- charges à caractère général, masse sa-
lariale…-) et d’investissement (suivi via le 
ppi en lien avec nos moyens et capacité 
d’emprunt).
En 2010, la mise en place d’un groupe 
d’aide à la décision stratégique et suivi 
d’un plan d’actions qui a amené notam-
ment à réaliser une mission d’optimisation 
des bases fiscales, ainsi qu’une révision 
des politiques tarifaires sur l’ensemble 
des services, la consolidation d’un plan 
pluriannuel d’investissement, la révision 
globale de la dotation de solidarité com-
munautaire.

déPenses

déPenses
nOn-	

venTilaBles

Dépenses		
non-ventilables	:	
54	%

Déficit	d’investissement	
reporté	:	13	%

Autres	:	7	%

Intérêt		
de	la	dette	:	
8	%

Remboursement	
du	capital	de	la	
dette	:	19	%

Services	de	
l’administration	
générale	:	16	%

Reversement	de	fiscalité		
aux	communes	:	37	%

Enseignement	:	<1	%

Santé	:	<1	%

Économie	:	<1	%

Famille	:	10	%

Culture	:	7	%

Sport	:	5	%

Sécurité	:	3	%

Logement	:	1	%

Aménagement	:	20	%
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les	mOYens	Humains

L’administration

Béatrice LAPEYRE
Direction de l’administration générale

Frédéric PIN
Direction générale des services

François PAYEBIEN
Cabinet du président

Nicolas LEGER
DGA moyens généraux

Alain JURADO
DGA services à la population

Cécile GROS
DGA économie et développement

Patrick MOULENE
DG des services techniques et 

de l’aménagement

Geneviève ROLHION BOURCELIN
Chef de projet GPRA / chargée de mission 
interterritorialité CAPI

Yasmina HATTABI
Communication

Marie VILLARD
Juridique, assurances et patrimoine

Marie-Luc BRUN
Info doc archives

Anne-Sophie GUYONNETAnne-Sophie GUYONNET
Brigitte FELLER

Anne-Isabelle ERBSAnne-Isabelle ERBS Marie-France TORNINCASA Corinne FOSSIER

Leslie REY
Prévention hygiène et sécurité

Fabrice FAURY
Finances

Claudie POULET
Commande Publique

Informatique et télécommunications

Claire LEYDIER
Logistique et entretien

Laurence BRAULT
Pôle emploi compétences

Fabienne DELHOMME
Pôle gestion administrative

Anne MARTIN
Pôle de gestion

Céline KELLER
Médiathèques

Florent STROESSER
Conservatoire Hector Berlioz

Xavier DEBRENNE
Equipements sportifs

Evelyne VAILLANT
Petite enfance

Serge MAESTRO
Théâtre du Vellein

José MOLINA
SMAC Les Abattoirs

Véronique CADET
Politique de la ville

Mathieu LAVEAU
Environnement

Valérie DUPONT-WELLER
Développement économique

Audrey BERNARDIN
Habitat et logement

Céline ASCIAC
Transports et déplacements urbains

Jean-Luc GOBERT
Centre technique

Stéphane RABILLOUD
Aménagement et foncier

Patrick BIANCIOTTO
Infrastructures

Yannis BAILLY
Superstructures
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SERVICES		
AUX	PERSONNES



le	service	Petite	enfance	est	constitué	de	31	structures	réparties	
en	3	pôles	d’activité	:	

>> Accueil>des>enfants>(23>structures>sur>6>communes)>:	elles	
ont	 pour	 mission	 d’accueillir	 les	 enfants,	 de	 favoriser	 leur	
éveil,	de	veiller	à	leur	santé	globale,	de	les	accompagner	de	
leur	vie	familiale	vers	un	lieu	collectif	(séparation	et	sociali-
sation),	d’accompagner	les	parents	dans	leur	rôle	éducatif.

>> Accueil>des>assistantes>maternelles>et>des>parents>(6>RAM>
sur>5>communes)>:	les	relais	assistantes	maternelles	ont	pour	
mission	d’accompagner	les	assistantes	maternelles	agréées	
dans	 leur	 rôle	 d’animation	 et	 d’informer	 les	 parents	 em-
ployant	une	assistante	maternelle	agréée.	

>> Information>et>orientation>des>parents> (2>points> info)> :	 les	
points	information	petite	enfance	sont	des	lieux	de	centra-
lisation	des	 inscriptions	et	d’orientation	des	familles	sur	 les	
différents	modes	d’accueil.

	PETITE	ENFANCE	

	 M O y E N SMOyENS
Moyens	humains	(effectif	au	31/12/2010)	:		

Nombre	d’agents	:	209
Soit	191,50	ETP

Répartition		
des	agents	
par	activité	:	

Direction	:	30

Personnel	
auprès	des	
enfants	:	134

Personnel	
polyvalent	
(entretien,	
cuisine…)	:	40

Secrétariat	:	5	

Moyens	financiers

Recettes

dépenses
dont	Personnel	8 174 K€

Fonctionnement	 Investissement

8 966 K€

5030 K€

43 K€

14	 RAPPORT	ANNUEL	CAPI	2010



	

M O y E N S

C H I F F R E S 	 C L É SCHIFFRES	CLÉS

les	sTRucTuRes	d’accueil	des	enfanTs	 2009 2010

nombre	d’enfants	accueillis	en	multi-accueil 991 796

nombre	d’enfants	accueillis	en	micro-crèches	 27 39

nombre	d’enfants	accueillis	en	crèches	familiales	 126 124

nombre	d’enfants	en	situation	de	handicap		
accueillis	dans	les	structures

	22 	13	

les	Ram	eT	POinTs	infO	 2009 2010

nombre	d’assistantes	maternelles	fréquentant	les	Ram 364	 357	

nombre	d’enfants	accueillis	par	les	assistantes	maternelles		
qui	fréquentent	le	relais	

936 1	200

nombre	de	familles	«	demandeurs	»	aux	points	info 877 1	057

nombre	de	demandes	non	satisfaites 302 360	

nombre	de	demandes	en	attente	au	31/12/2010	 52 35

Proportion	d’accueil	régulier	par	rapport	à	l’accueil	
occasionnel

Occasionnel	:	
18	%

Occasionnel	:	
25	%

Régulier	:	82	%

Régulier	:	75	%

2009

2010
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RenégOciaTiOn	des	cOnTRaTs	enfance	jeunesse	

Les	contrats	enfance	jeunesse	sont	établis	tous	les	4	ans.	Il	
en	existe	deux	(un	avec	la	CAF	de	Vienne	et	l’autre	avec	la	
CAF	de	Grenoble.)
Le	 contrat	 enfance	 jeunesse	 sur	 le	 territoire	 de	 Grenoble	
a	été	renégocié	en	2010.	L’ensemble	des	actions	validées	
sera	financé	par	la	CAF	de	Grenoble	à	hauteur	de	55	%	du	
solde	restant	à	la	charge	du	gestionnaire.	Les	actions	nou-
velles	sont	:	la	création	de	deux	micro-crèches,	d’un	relais	
assistantes	maternelles	pour	les	communes	de	Saint-Savin	
et	 Bourgoin-Jallieu	 centre,	 d’un	 relais	 itinérant	 et	 d’une	
halte	garderie	itinérante,	et	d’un	poste	de	coordination.	Les	
actions	antérieures	seront	poursuivies.
Le	contrat	enfance	jeunesse	sur	le	territoire	de	Vienne	est	
arrivé	à	échéance	en	2010	(évaluation	des	actions	en	2011).
Les	contrats	CAF	Grenoble	et	Vienne	seront	à	renégocier	en	
2013	et	feront	l’objet	d’une	seule	contractualisation	avec	la	
CAF	de	l’Isère.

Les	normes	et	protocole	aux	normes	
HACCP	 (Hazard	 Analysis	 Critical	
Control	 Point	 :	 bonnes	 pratiques	
d’hygiène	 alimentaire)	 mis	 en	 place	
dans	 les	cuisines	 traditionnelles	des	
structures	petite	enfance	en	2009	ont	
été	étendus	en	2010	aux	15	cuisines	
satellites	(cuisine	de	réchauffage).
Les	14	directrices	concernées	ont	été	
formées	HACCP	et	ont	mis	en	place	
un	 groupe	 projet	 pour	 l’élaboration	
du	plan	de	maîtrise	sanitaire	qui	sera	
appliqué	en	2011.	

Divers	chantiers	ont	été	réalisés	afin	d’améliorer	la	qualité	d’accueil	au	sein	des	structures	:	des	travaux	de	rénovation	
au	«	Trésors	de	L’Isle	»	à	L’Isle	d’Abeau	(dortoirs	et	sanitaires),	des	travaux	de	restructuration	et	de	mise	aux	normes	pour	
la	Maison	de	Praline	à	L’Isle	d’Abeau,	des	travaux	d’isolation,	de	mise	aux	normes	et	d’aménagement	pour	le	Mas	de	
la	Raz	à	Villefontaine.

nORmes	eT	PROTOcOle	HaccP

TRavaux	de	RéHaBiliTaTiOn	eT	de	mise	aux	nORmes

P R I N C I P A L E S 	 A C T I O N S 	 R É A L I S É E SPRINCIPALES	ACTIONS	RÉALISÉES

1		
journée	de	formation

275	€	
c’est	le	coût	de	la	formation

16	 RAPPORT	ANNUEL	CAPI	2010



La	 priorité	 pour	 le	 service	 Petite	 Enfance	 est	 de	 développer	 le	 travail	 en	 ré-
seau	afin	de	partager	les	mêmes	valeurs,	de	mutualiser	les	moyens	(ex	:	lu-
dothèque)	et	de	satisfaire	les	usagers	de	manière	équitable.	L’ensemble	des	
directrices	des	multi-accueils,	des	crèches	familiales	et	des	relais	assistantes	
maternelles	de	 la	CAPI	ainsi	que	 l’équipe	de	coordination	ont	 suivi	une	 for-
mation	sur	le	management	d’une	structure	d’accueil	de	la	Petite	Enfance	afin	
d’acquérir	des	outils	pour	travailler	en	réseau	sur	des	valeurs	communes	au	
sein	d’un	territoire	identique.

Pour	bénéficier	d’une	place	dans	une	structure	petite	enfance,	 il	 faut	résider	
sur	le	territoire	de	la	CAPI.
Ce	sont	les	points	information	petite	enfance	qui	centralisent	les	demandes	des	
parents	et	qui	cherchent	des	places	disponibles	dans	les	structures.	L’unique	
critère	d’admission	retenu	jusqu’alors	était	la	date	de	la	demande	de	garde.	
Cependant,	vu	le	nombre	croissant	de	demandes	d’accueil	et	pour	répondre	
de	 manière	 équitable	 aux	 futurs	 usagers,	 de	 nouveaux	 critères	 d’attribu-
tion	des	places	ont	été	fixés,	prenant	en	compte	la	situation	familiale	du	de-
mandeur	 (ex	 :	 famille	 monoparentale),	 la	 situation	 socio-économique	 de	 la	
famille...	 Ces	 nouveaux	 critères,	 validés	 lors	 du	 Conseil	 communautaire	 du	
14	décembre	2010	permettent	d’attribuer	les	places	de	manière	plus	objective.

TRavail	en	Réseau	eT	muTualisaTiOn

mise	à	jOuR	des	cRiTèRes	d’aTTRiBuTiOn	des	Places

30		
personnes	concernées

10		
jours	de	formation

11	000	€	
c’est	le	coût	de	la	formation
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les	 11	 bibliothèques	 et	 médiathèques	 de	 la	 caPi	 (Bourgoin-
jallieu	et	annexe	de	champ-fleuri,	four,	l’isle	d’abeau,	meyrié,	
Ruy-montceau,	 saint-Quentin-fallavier,	 saint-savin,	 vaulx-
milieu,	la	verpillière	et	villefontaine)	proposent	à	tous	des	col-
lections	 de	 documents	 encyclopédiques	 et	 pluridisciplinaires,	
en	accès	libre	et	empruntables	à	domicile.	
le	service	médiathèques	a	pour	mission	de	développer	la	lec-
ture	publique	et	de	réduire	l’illettrisme,	de	favoriser	la	culture	et	
l’éducation	permanente	des	habitants	de	la	caPi.	Par	l’action	
culturelle,	il	assure	gratuitement	un	rôle	de	médiation	aux	sa-
voirs,	aux	connaissances	et	aux	arts.

	MÉDIATHèQUES

	 M O y E N SMOyENS
Moyens	humains	(effectif	au	31/12/2010)	:		

Nombre	d’agents	:	47+30	bénévoles
Soit	40,90	ETP	(agents)

Moyens	financiers

Recettes

dépenses
dont	Personnel	1 633 K€

Fonctionnement	 Investissement

2 289 K€

62 K€ 81 K€
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M O y E N S

C H I F F R E S 	 C L É SCHIFFRES	CLÉS

Proportion	relative	de	chaque	équipement

Bourgoin-	
jallieu

villefontaine l’isle	d’abeau la	verpillière
saint-Quentin-	
fallavier

Habitants 25	392	 19	209	 15	646	 6	292	 	6	142	

% 30	% 22	% 18	% 7	% 7	%

surface 2	160	 1	200	 1	500	 	458	 140	

% 36	% 20	% 25	% 8	% 2	%

emplois	(eTP) 13,10	 9,40	 8,80	 2,90	 1,70	

% 32	% 23	% 22	% 7	% 4	%

documents 133	891	 66	232	 41	780	 19	748	 16	224	

% 42	% 21	% 13	% 6	% 5	%

emprunteurs 8	464	 2	675	 	3	093	 1	234	 515	

% 48	% 15	% 18	% 7	% 3	%

Prêts 310	304	 103	497	 78	066	 47	380	 18	404	

% 51	% 17	% 13	% 8	% 3	%

Proportion	moyenne 40	% 20	% 18	% 7	% 4	%

Ruy-	
montceau

saint-savin vaulx-milieu meyrié four TOTal

Habitants 5	457	 3	493	 2	302	 966	 1	010	 85	909	

% 6	% 4	% 3	% 1	% 1	%

surface 150	 280	 45	 106	 45	 6	084	

% 2	% 5	% 1	% 2	% 1	%

emplois	(eTP) 1,00	 2,00	 0,50	 1,00	 0,50	 40,90	

% 2	% 5	% 1	% 2	% 1	%

documents 10	922	 13	348	 7	276	 5	671	 5	456	 320	548	

% 3	% 4	% 2	% 2	% 2	%

emprunteurs 505	 585	 100	 242	 96	 17	509	

% 3	% 3	% 1	% 1	% 1	%

Prêts 17	581	 15	433	 2	447	 7	289	 3	798	 604	199	

% 3	% 3	% 0	% 1	% 1	%

Proportion	moyenne 3	% 4	% 1	% 2	% 1	% 100	%

évolution	des	prêts		
et	des	lecteurs

16	616	lecteurs	en	2009 17	509	lecteurs	en	2010

504	307	prêts	en	2009

604	199	prêts	en	2010
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inauguRaTiOn	de	la	médiaTHèQue	agnès	vaRda	

La	Médiathèque	Agnès	Varda	(L’Isle	d’Abeau)	a	été	inaugurée	le	16	juin	2010	et	
incarne	 l’ambition	culturelle	de	 la	CAPI	en	matière	de	politique	de	 lecture	pu-
blique.	Cette	nouvelle	structure	est	destinée	à	devenir	un	lieu	documentaire	de	
pointe,	regroupant	des	supports	multimédias	variés.	
Elle	répond	aux	objectifs	prioritaires	que	s’est	fixée	la	CAPI	en	matière	de	politique	
de	lecture	publique	à	savoir	le	développement	de	l’accès	à	la	culture	pour	tous,	la	
rupture	de	l’isolement	de	certains	publics	ainsi	que	la	lutte	contre	l’illettrisme.

Auparavant,	le	programme	d’actions	culturelles	des	mé-
diathèques	 était	 élaboré	 annuellement.	 Depuis	 courant	
2010,	c’est	une	programmation	trimestrielle	et	thématique	
qui	a	vu	le	jour.	Plus	réactive,	plus	régulière,	la	program-
mation	permet	aux	11	bibliothèques	et	médiathèques	de	
mutualiser	 les	 expositions,	 faire	 circuler	 les	 auteurs	 tout	
en	 ayant	 une	 communication	 plus	 efficace.	 Ce	 change-
ment	de	programmation	a	mis	en	place	une	dynamique	
bénéfique	à	tous.

Les	six	bases	de	données	existantes	contenant	 l’ensemble	des	références	ouvertes	au	prêt	ont	été	 fusionnées	pour	
donner	naissance	à	un	catalogue	informatique	commun	à	l’ensemble	des	médiathèques	du	réseau	CAPI.	Désormais,	
600	000	documents	sont	référencés	au	sein	du	catalogue	commun,	en	ligne	sur	le	site	Internet	des	médiathèques	CAPI	:	
http://portail-mediatheque.capi-agglo.fr.	Cet	outil	permet	à	chacun	des	habitants,	par	une	recherche	via	le	catalogue	
de	savoir	si	le	document	(ouvrage,	DVD…)	est	référencé	et	de	localiser	la	structure	dans	laquelle	il	se	trouve.	
De	plus,	une	carte	unique	a	été	mise	en	place	:	elle	permet	l’accès,	sans	surcoût,	à	l’ensemble	des	structures	du	réseau.

PROgRammaTiOn	TRimesTRielle

HaRmOnisaTiOns	au	sein	du	Réseau	des	médiaTHèQues	caPi

P R I N C I P A L E S 	 A C T I O N S 	 R É A L I S É E SPRINCIPALES	ACTIONS	RÉALISÉES

2	500		
dvd

100		
abonnements

10	
agents

33	000	
documents	imprimés

1	500	
m2
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Le	27	novembre	2010,	la	médiathèque	de	Meyrié	a	fêté	ses	10	ans.	L’équipe	de	
la	médiathèque	a	débuté	 les	festivités	dès	le	24	novembre	en	proposant	des	
contes	gourmands	pour	le	public.	Le	27	novembre,	des	animations,	des	lectures	
gourmandes	ont	été	mises	en	place	pour	enfants	et	pour	adultes.	Le	temps	fort	
de	cette	journée	restera	la	présentation	du	livre	«	Recettes	Meyriottes	».

Deux	équipements	ont	fait	l’objet	de	travaux	de	rénovation.	Dans	un	souci	d’amélioration	de	l’accueil	du	public,	les	sols	
des	médiathèques	de	Bourgoin-Jallieu	Champ-Fleuri	et	de	Ruy-Montceau	ont	été	refaits.	Ces	 travaux	permettent	de	
redonner	un	«	coup	de	jeune	»	à	ces	deux	structures	et	de	les	rendre	plus	attrayantes.
Des	boîtes	de	retour	de	documents	accessibles	24h/24	ont	été	installées	près	des	médiathèques	de	L’Isle	d’Abeau,	Ruy-
Montceau,	Saint-Savin	et	La	Verpillière.

Dans	 le	cadre	du	Contrat	de	Développement	Durable	Rhône-Alpes	 (CDDRA)	
regroupant	48	communes	du	Nord-Isère,	une	étude	sur	la	mise	en	place	d’un	
catalogue	commun	aux	32	médiathèques	de	ce	territoire	a	été	réalisée.	Cette	
étude	a	permis	de	préfigurer	un	portail	des	Médiathèques	«	Isère	porte	des	
Alpes	».	Dans	le	même	esprit	que	la	démarche	qui	a	été	conduite	au	sein	du	
réseau	des	médiathèques	de	la	CAPI,	cette	mutualisation	a	pour	but	d’enrichir	
le	 fonds	et	 les	 informations	disponibles	 (résumé,	extraits…)	sur	 chacun	des	
documents.

les	10	ans	de	la	médiaTHèQue	de	meYRié	

améliORaTiOn	des	lOcaux

Réseau	des	médiaTHèQues	du	nORd-isèRe

RAPPORT	ANNUEL	CAPI	2010	 21



à	partir	des	équipements	culturels	(Théâtre	du	vellein	et	salle	
de	l’isle),	le	service	Théâtre	du	vellein	est	chargé	de	développer	
une	action	culturelle	sur	le	territoire	à	travers	la	programmation	
de	spectacles	vivants	pour	tous	les	publics	et	à	travers	la	mise	
en	place	d’actions	culturelles	et	d’éducation	artistique	à	desti-
nation	des	adultes	et	des	scolaires	des	1er	et	2nd	degrés	(Plea).	
le	Théâtre	du	vellein	est	scène	Rhône-alpes.	

	THÉâTRE	DU	VELLEIN

	

	

M O y E N S

C H I F F R E S 	 C L É S

MOyENS

CHIFFRES	CLÉS

Moyens	humains	(effectif	au	31/12/2010)	:		

Nombre	d’agents	:	16

Moyens	financiers

Recettes

dépenses
dont	Personnel	723 K€

Fonctionnement	 Investissement

2 485 K€

1 331 K€

206 K€

Nombre	de	places	assises	au	Théâtre	du	Vellein	:	532
Nombre	de	place	assises	salle	de	L’Isle	:	800	/	debout	:	1	500
Nombre	de	journées	d’utilisation	des	équipements	Théâtre	:	145	jours
Nombre	de	journées	d’utilisation	des	équipements	salle	de	L’Isle	:	152	jours

Répartition		
des	agents	
par	activité	:	

Technique	:	7 Conception	
programmation	:	
3

Accueil,	
billetterie,	
administratif	:	
6
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M O y E N S

C H I F F R E S 	 C L É S

P R I N C I P A L E S 	 A C T I O N S 	 R É A L I S É E SPRINCIPALES	ACTIONS	RÉALISÉES

La	programmation	tout	public	est	une	programmation	pluridisciplinaire	(danse,	
théâtre,	musique,	humour,	chanson,	cirque…)	et	multiforme	 (internationaux,	
nationaux	et	locaux),	qui	s’adresse	au	plus	grand	nombre.	
Cette	saison	a	confirmé	l’augmentation	significative	du	nombre	de	spectateurs	
observée	au	cours	des	dernières	années.	
Elle	a	été	marquée	par	l’organisation	de	spectacles	«	hors	les	murs	»	(en	de-
hors	 des	 équipements	 traditionnels)	 avec	 «	Un	 jour	 mon	 Prince	»	 proposé	 à	
Saint-Alban	de	Roche,	Ruy-Montceau	et	Nivolas-Vermelle	et	«	Éloge	de	la	pifo-
métrie	»	diffusé	à	Crachier	et	à	Domarin.
Le	Théâtre	du	Vellein	est	producteur	de	spectacle	et	accueille	trois	compagnies	
en	 résidence	 (théâtre,	 cirque	 et	 danse)	 afin	 de	 favoriser	 l’aide	 à	 la	 création	
artistique.	

Dans	 un	 objectif	 de	 sensibilisation	 artistique,	 le	 service	
Théâtre	du	Vellein	de	la	CAPI	propose	une	programma-
tion	jeune	public	à	destination	des	scolaires	(écoles	ma-
ternelles	 et	 élémentaires).	 Les	 21	 communes	 de	 la	 CAPI	
ont	 bénéficié	 de	 cette	 programmation	 et	 de	 la	 prise	 en	
charge	d’un	transport	par	élève	pendant	le	temps	scolaire	
pour	se	rendre	au	Théâtre	du	Vellein.

PROgRammaTiOn	TOuT	PuBlic	(2009/2010)

PROgRammaTiOn	jeune	PuBlic	(2009/2010)

2008-2009 2009-2010

nombre	d’abonnés 3	095 3	156

nombre	de	spectacles	différents 41 37

nombre	de	représentations	 61 60	(dont	6	hors	les	murs)

nombre	de	spectateurs 24	230 34	650	(cirque	compris)

Proportion	du	public	du	nord-isère 97	% 97	%

2008-2009 2009-2010

nombre	de	spectacles	différents 14 20

nombre	de	représentations 86 91

nombre	de	spectateurs 18	030 20	060

nombre	d’écoles	maternelles	et	élémentaires 72 94

nombre	de	classes	concernées 502 500
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La	 biennale	 du	 cirque	 est	 un	 évènement	 à	 l’initiative	 du	 service	 Théâtre	 du	
Vellein	de	la	CAPI.	C’est	un	projet	de	territoire	qui	vise	à	rapprocher	la	culture	
des	habitants.	
Le	cirque	est	un	art	majeur,	une	rencontre	entre	plusieurs	pratiques	artistiques	
(danse,	théâtre,	musique…),	accessible	à	tous.	
La	biennale	du	cirque	s’est	déroulée	du	29	mai	au	12	juin.	Chaque	commune	de	
la	CAPI	a	reçu	au	moins	un	spectacle,	ouvert	à	tous	et	entièrement	gratuit.	Les	
trois	samedis	après-midi	resteront	les	temps	forts	de	cette	biennale	avec	l’en-
chaînement	de	plusieurs	spectacles	à	Villefontaine	(le	29	mai),	à	Ruy-Montceau	
(le	5	juin)	et	à	Saint-Alban	de	Roche	(le	12	juin),	rassemblant	à	chaque	fois	entre	
1500	et	2000	spectateurs.	

Biennale	du	ciRQue11	200	
spectateurs

15
spectacles	différents	

32
représentations

Le	service	culturel	propose	gratuitement,	tout	au	long	de	l’année,	en	collabora-
tion	avec	l’Éducation	Nationale	des	activités	artistiques	en	milieu	scolaire	sous	
forme	d’ateliers.	Ces	interventions	sont	proposées	à	l’ensemble	des	communes	
de	 la	CAPI	et	ont	pour	objectif	de	sensibiliser	 les	enfants	aux	pratiques	artis-
tiques.
La	mise	en	place	d’un	Plan	Local	d’Education	Artistique	(PLEA)	avec	l’ensemble	
des	 partenaires	 concernés	 (CAPI,	 Ministère	 de	 la	 Culture	 (DRAC),	 Éducation	
Nationale,	 Conseil	 Régional,	 Conseil	 Général)	 a	 abouti	 à	 l’élaboration	 d’une	
convention.

acTiOn	culTuRelle	jeune	PuBlic	(2009/2010)

2008-2009 2009-2010

nombre	de	jeunes	(1°	et	2°	degré)		
impliqués	dans	un	projet	avec	un	artiste

1	793 2	243

nombre	de	classes 72 97

nombre	de	groupes	scolaires	
41		
sur	11	communes

62		
sur	15	communes

nombre	d’enseignants	en	formation		
dans	le	cadre	d’animations	pédagogiques

80 62
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La	Biennale	de	la	danse	est	un	des	festivals	les	plus	importants	d’Europe.	La	
CAPI	 a	 fait	 partie	 des	 16	 équipes	 sélectionnées	 pour	 participer	 au	 défilé	 de	
cette	 biennale	 métropolitaine	 qui	 s’est	 déroulé	 le	 dimanche	 12	 septembre	
dans	 les	 rues	 de	 Lyon.	 Orchestrés	 par	 le	 metteur	 en	 scène	 Cédric	 Marchal	
et	guidés	par	 les	artistes	professionnels	des	 trois	compagnies	en	résidence	
(cirque,	théâtre	et	danse),	les	bénévoles	de	tous	âges	et	de	tous	horizons	ont	
pris	part	à	l’un	des	plus	gros	défilés	chorégraphiques	d’Europe,	sur	le	thème	
de	«	la	vie	en	rose	».

Biennale	de	la	danse 350	000	
spectateurs

210
participants	amateurs	caPi		

sur	les	

	4	000	
participants
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le	conservatoire	Hector	Berlioz	à	rayonnement	départemen-
tal,	situé	à	Bourgoin-jallieu,	est	chargé	de	l’enseignement	ar-
tistique	spécialisé	de	la	musique,	de	la	danse	et	de	l’art	dra-
matique	 pour	 un	 public	 s’engageant	 dans	 un	 processus	 de	
formation,	ainsi	que	pour	un	public	plus	large	(de	l’école	ma-
ternelle	aux	 adultes	amateurs).	 le	conservatoire	est	 un	pôle	
ressources	 pour	 le	 territoire	 nord-isère	 ;	 c’est	 un	 lieu	 public	
d’information	et	de	formation	et	un	réseau	des	écoles	de	mu-
sique	et	de	danse	du	territoire	nord-isère.	

	CONSERVATOIRE	
(SAISON	2009-2010)

	 M O y E N SMOyENS
Moyens	humains	(effectif	au	31/12/2010)	:		

Nombre	d’agents	:	84
Soit	67	ETP

Répartition		
des	agents	
par	activité	:	

Professeurs	:	
63

Intervenants	:	7

Agents	
Administratifs	:	10 Agents	

techniques	:	4

Moyens	financiers

Recettes

dépenses
dont	Personnel	2 916 K€

Fonctionnement	 Investissement

3 176 K€

1 044 K€

57 K€
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M O y E N S

C H I F F R E S 	 C L É SCHIFFRES	CLÉS

scOlaRiTé 2008-2009 2009-2010

nombre	total	d’inscrits 1122 1156

Proportion	d’enfants	inscrits 76	% 79	%

Proportion	d’adultes	inscrits 24	% 21	%

Proportion	d’inscrits	territoire	caPi	(musique,	danse,	théâtre)	 72	% 70	%

Proportion	d’inscrits	hors	territoire	caPi	 28	% 30	%

nombre	d’heures	de	cours	dispensées	par	semaine Environ	900 Environ	900

acTiOn	culTuRelle 2008-2009 2009-2010

nombre	de	concerts		
(avec	artistes	invités	et	élèves	du	conservatoire)

23 30

nombre	de	concerts	d’élèves	seuls	 26 39

nombre	de	concerts	de	professeurs 11 10

nombre	d’actions	à	la	médiathèque	de	Bourgoin-jallieu 11 7

nombre	de	master	class	 10	(57	heures) 14	(64	heures)	

nombre	de	stages	«	danse	»	 4	(24	heures) 8	(40	heures)	

nombre	de	stages	«	élèves	du	conservatoire	»	 11	(33	heures) 12	(52	heures)

nombre	de	stages	«	élèves	du	conservatoire	et	extérieurs	» 21	(84	heures) 25	(105	heures)

Répartition		
des	inscrits		
par	discipline		:	 Danse	:	7	% Danse	:	11	%

Théâtre	:	4	% Théâtre	:	3	%

Musique	:	89	% Musique	:	86	%

2008-
2009

2009-
2010
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acTiOns	en	faveuR	des	PuBlics	emPêcHés

Le	Conservatoire	Hector	Berlioz	accueille	des	personnes	handicapées	venant	de	
foyers	environnants	(Bourgoin-Jallieu,	La	Tour	du	Pin	et	L’Isle	d’Abeau).	Il	propose	
un	atelier	de	pratique	musicale	et	d’expression	corporelle.	L’aboutissement	de	
ce	travail	s’est	illustré	par	un	spectacle	qui	s’est	tenu	le	28	mai	2010	à	la	salle	du	
Médian	à	Saint-Quentin-Fallavier,	sur	le	thème	du	mouvement	et	du	handicap.	
Le	spectacle	était	construit	avec	un	véritable	travail	de	mise	en	scène.	

Le	Conservatoire	a	également	organisé	au	sein	du	Centre	Pénitencier	de	Saint-
Quentin-Fallavier	une	action	de	découverte,	de	sensibilisation	et	d’apprentis-
sage	instrumental	à	l’attention	du	public	carcéral.	Cette	action	s’est	déroulée	
durant	la	période	du	25	novembre	2009	au	19	mai	2010	et	a	impliqué	deux	
enseignants	du	Conservatoire.	Le	bilan	a	été	très	positif.

Le	conservatoire	a	mené	plusieurs	actions	visant	à	dévelop-
per	son	département	danse.	
Il	 a	 poursuivi	 le	 travail	 en	 réseau	 avec	 le	 Conservatoire	 de	
Grenoble	pour	 l’organisation	de	 la	scolarité	et	a	recruté	un	
professeur	de	danse.
A	l’initiative	du	Conservatoire,	les	cours	de	danse	ont	fait	l’ob-
jet	d’une	évaluation	par	des	professionnels	extérieurs	visant	à	
situer	le	niveau	du	département	danse	de	manière	plus	ob-
jective.	Cette	évaluation	s’est	révélée	positive	et	constructive.
Un	 spectacle	 de	 danse	 de	 fin	 d’année	 intitulé	 «	un	 autre	
Casse	Noisette	»	s’est	déroulé	 le	17	 juin	2010	à	 la	salle	de	
L’Isle	à	 L’Isle	d’Abeau.	 Il	 s’agissait	d’un	projet	en	 transver-
salité	faisant	intervenir	les	élèves	danseurs	mais	aussi	les	
élèves	musiciens	et	les	professeurs.

dévelOPPemenT	du	déPaRTemenT	danse

P R I N C I P A L E S 	 A C T I O N S 	 R É A L I S É E SPRINCIPALES	ACTIONS	RÉALISÉES

30		
personnes	handicapées		

ont	participé	

127		
élèves	

6	
enseignants	

2	
enseignants	

300	
personnes	dans	le	public	

38	détenus	ont	participé

1	h	30	toutes	les	semaines	
x	2	intervenants		

soit	3	heures	
par	semaine

21	séances

soit	63	heures	
durant	la	période
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Sur	54	écoles	primaires	et	élémentaires	que	compte	le	territoire,	nos	7	interve-
nants	scolaires	interviennent	dans	36	d’entre	elles.	De	nombreux	projets	sont	
retenus	chaque	année	et	beaucoup	se	concrétisent	par	des	spectacles	devant	
le	public	(parents,	amis…).	

Un	ensemble	de	dispositifs	complémentaires	a	été	mis	en	place	et	permet	de	
diversifier	l’offre,	en	partenariat	avec	l’Éducation	Nationale.	Il	s’agit	:	

	> des	4	classes	cHam	et	orchestre	cHam	:	dispositif	qui	permet	de	concilier	
scolarité	et	pratique	musicale	pendant	le	temps	scolaire	avec	des	séances	
collectives	et	l’apprentissage	d’un	instrument	à	partir	du	CE1.	Accessible	aux	
élèves	de	l’École	Claude	Chary	à	Bourgoin-Jallieu.	Concerne	les	maternelles	
et	CP	(à	raison	d’1	heure/semaine)	et	les	CE1,	CE2,	CM1	et	CM2	(à	raison	de	
4	heures/semaine).	25	enseignants	participent	à	cette	action	pour	74	élèves.
	> du	dispositif	 «	Orchestre	à	 l’école	»	 :	découverte	 instrumentale	et	 forma-
tion	musicale	durant	le	temps	scolaire	à	raison	d’1	h	30/semaine.	Concerne	
30	élèves	de	CM1	de	 l’école	Jean	Rostand	de	Bourgoin-Jallieu.	Alternance	
une	semaine	au	Conservatoire	avec	8	enseignants	et	une	semaine	à	l’école	
avec	2	enseignants.
	> du	dispositif	«	Banda	»	:	c’est	la	suite	de	l’Orchestre	à	l’école	pour	les	élèves	
de	CM2	de	Jean	Rostand	et	de	6ème	du	collège	de	Champ-Fleuri.	Concerne	
15	élèves.
	> du	 dispositif	 «	danse	»	 à	 l’école	 des	 fauvettes	 à	 l’isle	 d’abeau	 :	 déve-
loppement	 de	 la	 préhension	 du	 corps	 dans	 l’espace	 et	 sensibilisation	 au	
rythme	et	à	la	musique.	Concerne	120	élèves	répartis	sur	l’année	scolaire	et	
1	professeur	de	danse	(à	raison	de	4	heures/semaine)
	> du	dispositif	 «	Théâtre	»	au	collège	champ-fleuri	de	Bourgoin-jallieu	 :	
initiation	à	l’art	dramatique	pour	les	classes	de	3ème	et	4ème	(30	élèves).	
1	intervenant	(à	raison	de	2	h	15/semaine)
	> des	dispositifs	«	musique	»	à	l’école	saint-michel	de	Bourgoin-jallieu	:	dé-
couverte	de	l’orgue	(à	raison	d’1	heure/semaine)	pour	30	élèves	des	classes	
de	CM2	et	une	action	d’initiation	musicale	pour	 les	élèves	du	CP	au	CM2	
(100	élèves)	à	raison	de	4	h	50/semaine

inTeRvenTiOns	en	milieu	scOlaiRe 119		
classes	concernées

2978	
élèves	concernés

1060	élèves		
du	cycle	2	(CP-CE1)

1918	élèves		
du	cycle	3		
(CE2-CM1-CM2)
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Les	travaux	de	remise	aux	normes	(changement	des	portes	extérieures,	créa-
tion	d’issues	de	secours	et	de	portes	coupe	 feu)	et	d’aménagement	se	sont	
poursuivis	au	cours	de	la	saison	2009-2010	avec	le	réaménagement	de	salles	
de	classe	et	de	bureaux,	la	sécurisation	du	local	affecté	au	régisseur,	la	créa-
tion	d’une	salle	des	professeurs	et	d’un	local	informatique	et	la	rénovation	de	
sanitaires	et	de	couloirs.
Suite	aux	aménagements	déjà	réalisés,	le	Conservatoire	Hector	Berlioz	a	reçu	
un	avis	favorable	pour	l’ouverture	au	public	suite	à	la	visite	de	sécurité.

Le	Conservatoire	a	commandé	 la	 fabrication	de	son	1er	 instrument	à	une	an-
cienne	élève	CHAM	devenue	luthière	diplômée	d’une	grande	école	anglaise.	Le	
projet	s’est	concrétisé	par	la	venue	au	Conservatoire	de	cette	luthière,	6	journées	
durant	une	période	de	 18	mois,	pour	permettre	au	public	de	suivre	 les	diffé-
rentes	étapes	de	la	fabrication.	Adossé	à	une	formation	«	initiation	au	quatuor	à	
cordes	»	pour	les	élèves	du	Nord-Isère,	le	projet	a	drainé	un	public	régulier	(en	
moyenne	30	élèves	à	chaque	rencontre).	L’instrument	terminé	a	été	présenté	au	
public	le	5	novembre	2010	lors	d’un	concert	donné	par	l’un	des	plus	jeunes	et	
talentueux	altiste	du	monde	musical	actuel,	Antoine	Tamestit.

TRavaux	de	mise	aux	nORmes	eT	d’aménagemenT	(cOnseRvaTOiRe	eT	sTudiO	de	danse)

PROjeT	luTHeRie 130		
spectateurs
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les	abattoirs	est	une	structure	labellisée	(label	du	ministère	de	
la	culture)	«	scène	de	musiques	actuelles	»	(smac)	et	une	scène	
régionale	(5	en	Rhône-alpes)	qui	assure	le	développement	des	
musiques	actuelles	(définies	comme	l’ensemble	des	musiques	
excepté	la	musique	classique	et	les	musiques	dites	savantes).	
elle	est	 la	seule	scène	de	Rhône-alpes	à	développer	 les	arts	
numériques.
le	 projet	 artistique	 et	 culturel	 des	 abattoirs	 s’articule	 autour	
de	 six	 axes	 majeurs	 :	 la	 diffusion	 des	 musiques	 actuelles,	
l’aide	à	la	création	(résidence	d’artistes),	la	formation	(«	Tran’s	
abattoirs	»),	 l’insertion	 sociale	et/ou	professionnelle	à	 travers	
les	musiques	actuelles,	la	sensibilisation	(milieu	scolaire)	et	l’in-
formation	et	les	ressources.	

	LES	ABATTOIRS	
(SAISON	2009-2010)

	M O y E N SMOyENS
Moyens	humains	(effectif	au	31/12/2010)	:		

Nombre	d’agents	:	9	+	un	effectif	d’une	douzaine	

d’intermittents	représentant	environ	1,5	ETP

Répartition		
des	agents	
par	activité	:	 Administratif	:	4

Communication	:	2

Pôle	technique	:	1

Accompagnement	
des	pratiques	
amateurs	:	2

La	SMAC	Les	Abattoirs	est	une	régie	autonome.
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diffusiOn	des	musiQues	acTuelles	

La	diffusion	des	musiques	actuelles,	locomotive	du	projet	
de	la	SMAC,	s’adresse	à	tous	les	publics	(de	7	à	77	ans)	
par	 le	 choix	 d’une	 programmation	 éclectique	 balayant	
toutes	les	esthétiques	des	musiques	actuelles	(du	local	à	
l’international).

Les	demandes	croissantes	des	professionnels	et	amateurs	en	voie	de	profes-
sionnalisation	ont	conduit	les	Abattoirs	à	accueillir	des	groupes	en	résidence	et	
à	organiser	des	répétitions	montées	(en	salle	avec	un	objectif	défini).	
Cette	aide	à	la	création	participe	au	rayonnement	des	Abattoirs	et	de	la	CAPI	
sur	le	plan	national,	et	nous	permet	d’accueillir	des	groupes	de	notoriété	en	
favorisant	les	rencontres	avec	les	musiciens	nord-isérois.

L’accompagnement	 des	 pratiques	 se	 traduit	 par	 un	 parcours	 de	 développe-
ment	professionnalisant	et	personnalisé	proposé	sur	du	moyen	terme	et	intitulé	
«	Tran’s	abattoirs	».	Il	est	proposé	à	des	groupes	amateurs	d’un	bon	niveau,	vo-
lontaires,	qui	répètent	dans	les	studios	des	Abattoirs	et	qui	souhaitent	se	profes-
sionnaliser.	«	Tran’s	abattoirs	»	est	un	dispositif	assuré	par	un	pôle	de	formateurs	
professionnels	et	reconnus,	coordonné	par	un	coordinateur	pédagogique.	Cette	
formation	 s’appuie	 sur	 un	 référentiel	 permettant	 le	 développement	 des	 pra-
tiques	artistiques	et	s’appuie	sur	divers	modules	balayant	tous	les	aspects	de	la	
création	et	la	conduite	de	spectacle	:	résidences	d’artistes,	masters	classes,	de	la	
pratique	des	techniques	du	son	et	des	lumières,	la	gestion	du	son	et	les	risques	
auditifs,	l’environnement	de	l’artiste…..	
L’évolution	 et	 la	 reconnaissance	 du	 savoir-faire	 des	 Abattoirs	 ainsi	 que	 de	 la	
qualité	de	la	salle	font	le	succès	de	ce	dispositif	auprès	des	groupes	départe-
mentaux,	régionaux	et	nationaux.

l’aide	à	la	cRéaTiOn	

accOmPagnemenT	des	PRaTiQues	amaTeuRs	«	TRan’s	aBaTTOiRs	»	

P R I N C I P A L E S 	 A C T I O N S 	 R É A L I S É E SPRINCIPALES	ACTIONS	RÉALISÉES

11		
groupes	en	résidence	

18		
groupes	accompagnés

100	
jours	d’utilisation	des	

équipements	par	les	groupes	en	
résidence	et	répétitions	montées	

95	
personnes	concernées

750	
heures	de	formation

2009 2010

nombre	total	de	spectateurs 9	004 9	623

nombre	de	groupes		
(concerts	+	festival)

91 98

nombre	de	concerts 52 56

Artistes	
régionaux	:	
40	%

Artistes	
nationaux	:	
40	%

Artistes	
internationaux	:	20	%

Provenance		
des	artistes		:	
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Les	Abattoirs	mettent	en	place	un	ensemble	d’actions	permettant	à	des	publics	
éloignés	d’accéder	à	des	pratiques	culturelles.
Tout	d’abord,	 la	sensibilisation	scolaire	et	péri-scolaire	 reste	une	préoccupation	
majeure	pour	les	équipes	des	Abattoirs.	Un	ensemble	de	projets	a	été	mené	en	
milieu	scolaire	 tels	que	des	ateliers	danse	Hip	Hop	dans	 les	 IME	Meyrieux	 les	
Étangs	et	Camille-Veyron,	des	ateliers	de	création	de	costumes	et	de	sensibili-
sation	à	 la	danse	au	 lycée	Jean-Claude-AUBRy	à	Bourgoin-Jallieu,	des	ateliers	
d’écritures	aux	 lycées	Saint-Marc	à	Nivolas-Vermelle	et	à	 l’IME	de	Meyrieux	 les	
Étangs,	ou	encore	des	ateliers	de	sensibilisation	aux	arts	numériques	au	lycée	/	
BTS	 audiovisuel	 Léonard-de-Vinci	 de	 Villefontaine	 ainsi	 que	 la	 prévention	 des	
risques	auditifs	liés	aux	musiques	amplifiées	à	travers	le	dispositif	«	Dose	le	son	»	.
D’autres	actions	sont	menées	en	direction	du	centre	psychothérapique	du	Nord-
Dauphiné	du	médipole	à	Bourgoin-Jallieu,	conformément	aux	objectifs	du	pro-
gramme	 national	 «	Culture	 à	 l’hôpital	»	 visant	 à	 ouvrir	 l’hôpital	 à	 la	 culture.	 Les	
Abattoirs	y	ont	organisé	la	fête	de	la	musique	le	vendredi	18	juin	2010	(concerts,	
démonstration	de	danse	Hip	Hop,	ateliers..).	
Enfin	des	cours	d’écriture	de	chanson	(Écris-toi	une	chanson)	sont	proposés	à	des	
prisonniers	du	centre	pénitentiaire	de	Saint-Quentin-Fallavier.	Les	prisonniers	com-
posent	leur	chanson	qu’ils	arrangeront	et	enregistreront	musicalement	dans	les	
studios	des	Abattoirs.	La	fête	de	la	musique	a	aussi	été	organisée	par	les	Abattoirs	
à	la	prison	de	Saint-Quentin-Fallavier	le	21	juin	2010.

Electrochoc	est	un	festival	de	musique	organisé	chaque	année	par	la	SMAC,	qui	
permet	 la	sensibilisation	aux	musiques	électroniques	et	aux	arts	numériques,	
avec	 le	souci	de	privilégier	 les	 formes	contemporaines	de	création	 (musiques	
électroniques,	cultures	numériques).	C’est	une	rencontre	entre	la	musique	élec-
tronique	et	les	instruments	traditionnels.
Du	31	mars	au	17	avril	2010,	sur	le	thème	du	«	mythe	de	FAUST	»,	le	festival	s’est	
organisé	autour	d’une	rue	virtuelle	alliant	musiques	électroniques,	Arts	numé-
riques	 et	 Arts	 de	 la	 rue.	 Il	 représente	 un	 événement	 phare	 et	 innovant	 de	 la	
politique	culturelle	des	Abattoirs.
Un	partenariat	a	été	élaboré	avec	le	FIL	(SMAC	de	Saint-Étienne)	pour	favoriser	le	
développement	des	musiques	électroniques	et	des	arts	numériques	et	dans	la	
perspective	d’inscrire	ce	festival	comme	événement	métropolitain.

sensiBilisaTiOn	en	diRecTiOn	des	PuBlics	emPêcHés	/	élOignés	

fesTival	elecTROcHOc	5

1	000		
élèves	concernés	par	les	actions	

en	milieu	scolaire	

25		
groupes

100	
patients	concernés	par	les	

actions	en	milieu	hospitalier	

10	
pays	représentés

1	800	
spectateurs

30	
prisonniers	concernés	par	les	
actions	en	milieu	pénitentiaire

350	
spectateurs	présents	à	la	fête	

de	la	musique	organisée	à	
montceau	le	19	juin
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le	centre	simone	signoret	est	un	bâtiment	caPi	de	7	500	m²	
hébergeant	 des	 services	 caPi	 (médiathèque,	 Théâtre	 du	
vellein,	service	info-doc-archives),	des	administrations	de	ser-
vices	 (Pôle	 emploi,	 centre	 Psychothérapique	 nord	 dauphiné,	
conseil	général	de	 l’isère,	centre	d’information	et	d’Orienta-
tion,	centre	de	Planification	familiale,	maison	de	Quartier	de	
saint-Bonnet,	 nord-isère	 initiative),	 des	 commerces	 (coiffeur,	
pharmacie,	restaurant)	et	offrant	une	prestation	de	location	de	
salles	de	réunion	à	des	organismes	constitués.

	PÔLE	DE	GESTION

	

	

M O y E N S

C H I F F R E S 	 C L É S

MOyENS

CHIFFRES	CLÉS

indicaTeuRs 2009 2010

nombre	total	annuel	de	demi-journées	de	locations	de	salles	de	réunion	 896 648

Répartition	des	locations	caPi 33	% 30	%

Répartition	des	locations	extérieures 67	% 70	%

Part	de	bâtiment	loué	 25	% 25	%

Part	de	bâtiment	occupé	par	des	services	caPi		
(y	compris	locaux	techniques	et	espaces	collectifs)

75	% 75	%

nombre	annuel	de	½	journées	d’ouverture	du	centre	au	public 543 556

Recettes	liées	aux	baux	de	location	(administrations	et	commerces) 296	000	€ 270	000	€

Recettes	liées	aux	locations	des	salles	de	réunion	(locations	et	gardiennage) 2000	€ 3000	€

Moyens	humains	(effectif	au	31/12/2010)	:		

Nombre	d’agents	permanents	:	8

Répartition		
des	agents	
par	activité	:	

Entretien	:	3

Technique	:	4

Direction	:	1

Moyens	financiers

Recettes

dépenses
dont	Personnel	322 K€

Fonctionnement

451 K€

284 K€
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mise	en	cOnfORmiTé	du	BâTimenT

En	conformité	avec	la	législation	imposant	la	suppression	des	transformateurs	
au	pyralène	(PCBN)	avant	janvier	2011,	un	transformateur	a	été	installé	en	rem-
placement	des	deux	existants	en	septembre	2010.	
L’étanchéité,	 la	pose	de	garde	corps	et	l’installation	d’une	échelle	à	crinoline	
pour	l’accès	aux	antennes	de	télévision	ont	été	réalisés	sur	les	terrasses	des	
blocs	1-2-3	et	5.

Suite	à	un	incendie	au	bloc	7,	l’amphithéâtre	et	les	bureaux	ont	été	rénovés.

RénOvaTiOn	de	l’amPHiTHéâTRe

P R I N C I P A L E S 	 A C T I O N S 	 R É A L I S É E S

M O y E N S

C H I F F R E S 	 C L É S

PRINCIPALES	ACTIONS	RÉALISÉES

35	000	€
c’est	le	coût	des	travaux	
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le	 service	 des	 Piscines	 est	 chargé	 d’assurer	 l’accueil,	 la	 sur-
veillance	et	la	sécurité	de	tous	les	usagers,	d’enseigner	les	acti-
vités	de	la	natation	aux	élèves	du	1er	degré	et	d’assurer	l’entre-
tien	des	établissements	nautiques.

	PISCINES

	

	

M O y E N S

C H I F F R E S 	 C L É S

MOyENS

CHIFFRES	CLÉS

indicaTeuRs 2009 2010

nombre	d’heures	d’ouverture	pour	tous	les	équipements	 13	320 13	610

nombre	d’heures	cumulées	(personnel) 77	800 77	000

nombre	d’heures	animation	(école) 2	192 2	192

nombre	d’entrées	pour	tous	les	équipements	(enfants) 217	000 186	000

nombre	d’entrées	pour	tous	les	équipements	(adultes) 132	000 127	000

dont	abonnements	(enfants) 35	% 27	%

dont	abonnements	(adultes) 52	% 58	%

coût	des	produits	d’entretien 12	450	€ 11	200	€

Moyens	humains	(effectif	au	31/12/2010)	:		

Nombre	d’agents	permanents	:	46
Nombre	d’agents	saisonniers	:	44
Soit	43	ETP

Répartition		
des	agents	
par	activité	:	

Entretien	:	18

Animation	:	22
Accueil	:	6

Moyens	financiers

Recettes

dépenses
dont	Personnel	1 676 K€

Fonctionnement	 Investissement

2 295 K€

457 K€

35 K€
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POliTiQue	TaRifaiRe

Une	nouvelle	politique	tarifaire	a	été	mise	en	place	visant	
à	prendre	en	compte	de	manière	plus	objective	les	coûts	
de	 fonctionnement	 des	 établissements	 nautiques.	 La	
mise	en	œuvre	d’activités	complémentaires	progressives	
a	été	actée.
Une	dizaine	d’animations	sur	 l’ensemble	des	piscines	a	
été	proposée	au	public	en	2010	telles	qu’une	soirée	Salsa	
et	danse	du	ventre	à	Saint-Bonnet	au	mois	de	juillet,	une	
animation	 sauvetage	 aquatique	 à	 Champ-Fleuri	 en	 oc-
tobre,	un	défi	téléthon	à	Fondbonnière	en	décembre…	
Un	 programme	 d’activités	 animé	 par	 des	 éducateurs	
sportifs	 est	 en	 cours	 de	 validation	 (sessions	 d’aquacy-
cling,	de	steps,	de	fitness,	de	monopalmes…).
Cette	 nouvelle	 offre	 répond	 au	 souhait	 des	 usagers	 de	
participer	à	des	activités	au	sein	des	équipements	nau-
tiques.	

Diverses	actions	s’inscrivant	dans	un	principe	de	développement	durable	ont	
été	menées.	
L’acquisition	de	deux	auto-laveuses	à	microbilles	permet	un	nettoyage	sans	
adjonction	de	produits.	
L’acquisition	de	 lampes	UV	et	d’un	déchloraminateur	pour	 les	bassins	exté-
rieurs	de	la	piscine	Fondbonnière	à	L’Isle	d’Abeau	permettent	de	diminuer	l’ap-
port	d’eau	neuve	et	par	conséquent	de	réduire	les	dépenses	(eau,	énergie).	
Un	ionisateur	(électrolyse	cuivre	argent	permettant	de	diminuer	l’utilisation	de	
chlore)	a	été	mis	en	place	à	l’essai	pour	une	période	de	un	an,	à	Saint-Bonnet	
fin	novembre	2010.

écOnOmie	d’éneRgies

P R I N C I P A L E S 	 A C T I O N S 	 R É A L I S É E S

M O y E N S

C H I F F R E S 	 C L É S

PRINCIPALES	ACTIONS	RÉALISÉES

1,5	tonne
de	déchets	recyclés	

évolution	de	la	courbe		
eau	traitée	chauffée		
entre	2009	et	2010

2010	:		

52	573	m3

2009	:	

53	180	m3
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D’importants	 travaux	 ont	 été	 réalisés	 de	 juillet	 2008	 à	 novembre	 2010	 à	 la	
piscine	Bellevue	à	Saint-Quentin-Fallavier.	Seule	la	structure	de	la	piscine	a	été	
conservée.
Dans	un	souci	de	rationalisation	des	dépenses	énergétiques,	des	panneaux	
solaires	ont	été	installés	pour	la	production	d’eau	chaude	sanitaire,	une	nou-
velle	centrale	de	traitement	de	l’air	a	été	mise	en	place	(économie	d’énergies	
fossiles)…	Le	bâtiment	est	ainsi	moins	énergivore	et	plus	respectueux	de	l’en-
vironnement.	
Le	vendredi	19	novembre	2010,	la	piscine	a	rouvert	ses	portes	à	son	public.

Le	service	des	piscines	a	 réalisé	un	 travail	de	mutualisation	de	ses	moyens	
humains	pour	optimiser	ses	coûts	de	fonctionnement.	
Suite	à	 l’audit	entretien	réalisé	en	2007,	diverses	actions	ont	été	menées	au	
sein	des	équipes	techniques	et	entretien	(mécanisation	par	l’utilisation	d’auto-
laveuses	et	de	mono-brosses,	révision	des	méthodes	de	nettoyage…)	et	ont	
ainsi	permis	de	réaliser	des	économies	d’échelle.
Dans	ce	même	objectif,	un	travail	sur	la	gestion	des	plannings	des	ETAPS	(édu-
cateur	territorial	des	activités	physiques	et	sportives)	a	été	réalisé.	
Enfin,	le	travail	des	hôtesses	d’accueil	a	été	réorganisé	par	la	mise	en	place	d’un	
roulement	sur	plusieurs	sites	(création	d’un	pôle	d’hôtesses	d’accueil	piscines).

La	piscine	Pierre-Rajon	a	été	 classée	patrimoine	dépar-
temental.	Cet	équipement	ouvert	en	1935	est	l’œuvre	de	
l’architecte	berjallien	Albert	Ribollet.

RéHaBiliTaTiOn	eT	RéOuveRTuRe	de	la	Piscine	Bellevue	(sainT-QuenTin-fallavieR)

muTualisaTiOn	des	mOYens

Piscine	RajOn	:	PaTRimOine	déPaRTemenTal

26,71	%	
des	agents	occupent	un	emploi	

à	temps	plein

2,2	M€
c’est	le	montant	des	travaux	
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le	golf	«	les	Trois	vallons	»	est	le	seul	golf	public	de	la	Région	
Rhône-alpes.	il	se	compose	:	

	> d’un	practice	abrité	
	> d’un	parcours	d’initiation	de	6	trous
	> d’une	zone	d’approche	et	deux	putting	greens
	> d’un	parcours	compact	de	6	trous	et	1	007	m
	> d’un	9	trous	de	2	741	m	

le	golf	est	ouvert	 tous	 les	 jours	 :	 il	propose	 la	découverte	et	
l’initiation	golfique.	l’équipe	assure	l’organisation	des	compé-
titions	de	tous	niveaux.

	GOLF

	

	

M O y E N S

C H I F F R E S 	 C L É S

MOyENS

CHIFFRES	CLÉS

indicaTeuRs 2009 2010

fréquentation	2010	(nombre	de	départs) 35	992 32	200

nombre	d’abonnements 325 340

Moyens	humains	(effectif	au	31/12/2010)	:		

Nombre	d’agents	:	9	

Répartition		
des	agents	
par	activité	:	

Administratif		
(Accueil,	
direction…)	:	4

Entretien	:	5

Moyens	financiers

Recettes

dépenses
dont	Personnel	316 K€

Fonctionnement	 Investissement

382 K€

321 K€

68 K€
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améliORaTiOn	de	la	QualiTé	de	l’accueil	eT	du	PaRcOuRs

Cette	année,	dans	un	souci	d’amélioration	de	la	qualité	de	l’accueil,	le	personnel	
a	effectué	des	visites	d’autres	structures	golfiques	de	la	région	(Golf	du	Gouver-
neur	et	Golf	international	de	Lyon)	;	des	cours	de	golf	leur	ont	été	dispensés	afin	
de	les	initier	à	la	culture	golfique.	Cette	acquisition	de	compétences	leur	permet-
tra	de	mieux	répondre	aux	demandes	et	de	mieux	accueillir	le	public.	Les	deux	
agents	qui	ont	rejoint	l’équipe	du	golf	cette	année	maîtrisent	l’anglais.	
La	qualité	du	parcours	a	été	améliorée	par	l’achat	d’un	regarnisseur	de	green.

Une	 nouvelle	 politique	 tarifaire	 a	 été	 mise	 en	 place	 en	
2010	 respectant	 la	 tradition	 de	 golf	 public	 et	 favorisant	
l’accès	du	plus	grand	nombre	à	cette	activité.	
L’enveloppe	 budgétaire	 attribuée	 pour	 l’initiation	 au	 golf	
en	milieu	scolaire	a	été	augmentée.	Cette	année,	ce	sont	
les	 écoles	 de	 Bourgoin-Jallieu,	 L’Isle	 d’Abeau,	 Meyrié,	
Saint-Alban	de	Roche	et	Villefontaine	qui	ont	été	concer-
nées	par	cette	action.	Chaque	année,	 l’Éducation	Natio-
nale	définit	 les	écoles	qui	bénéficient	de	l’initiation	et	or-
ganise	une	rotation	des	écoles	du	territoire.	

Comme	 chaque	 année,	 de	 nom-
breuses	 compétitions	 ont	 été	 orga-
nisées.	
Cette	année,	 le	golf	public	a	 fêté	ses	
25	 ans	 d’activité	 les	 vendredi	 18	 et	
samedi	19	juin	2010.	Le	vendredi,	une	
après-midi	découverte	gratuite	et	ou-
verte	 à	 tous	 a	 été	 proposée	 durant	
lequel	 le	public	a	eu	 l’occasion	d’as-
sister	 à	 des	 démonstrations,	 de	 par-
ticiper	à	des	ateliers,	des	concours	et	
de	 visiter	 le	 Golf	 des	 «	Trois	 Vallons	».	
Le	samedi	une	compétition	«	La	Coupe	
de	la	CAPI	»	a	été	organisée.	

POliTiQue	TaRifaiRe

événemenTs	à	RaYOnnemenT

P R I N C I P A L E S 	 A C T I O N S 	 R É A L I S É E SPRINCIPALES	ACTIONS	RÉALISÉES

17		
compétitions	sponsorisées

28	
compétitions	de	classement
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AMÉNAGEMENT		
ET	DÉVELOPPEMENT		

DU	TERRITOIRE



au	niveau	local	(territoire	caPi),	le	service	est	chargé	d’organi-
ser	et	de	faciliter	l’ensemble	des	déplacements	au	sein	du	ter-
ritoire,	tous	modes	confondus,	en	cohérence	avec	les	politiques	
d’habitat,	d’urbanisme	et	de	développement	économique.	en	
matière	de	transports	en	commun	:	la	caPi	a	une	délégation	
de	service	public	pour	l’exploitation	de	son	réseau	de	transport	
urbain.	
au	niveau	métropolitain	la	mission	du	service	est	de	faciliter	la	
mobilité	en	échange	avec	les	autres	territoires	(lieux	d’intermo-
dalité,	correspondances,	informations	voyageurs	et	tarification).

	TRANSPORT

Moyens	financiers

	

	

M O y E N S

C H I F F R E S 	 C L É S

MOyENS

CHIFFRES	CLÉS

indicaTeuRs 2009 2010

nombre	de	voyageurs/an	 4	millions NC

nombre	de	km	parcourus	 2,2	millions NC

nombre	de	points	d’accès		
aux	normes	PmR

32 36

nombre	d’arrêts	 524 527

Recettes

dépenses
dont	Personnel	494 K€

Moyens	humains	(effectif	au	31/12/2010)	:		

Nombre	d’agents	:	4	

Scolaires	:		
6	100	payants

Adultes	:	400	payants	/		
1	000	gratuits

Scolaires	:		
3	500	payants

Adultes	:	350	payants	/	
1	000	gratuits

abonnés
2009

abonnés
2010

Fonctionnement	 Investissement

10 195 K€

7595 K€

2703 K€

4160 K€
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Plan	de	déPlacemenTs	uRBains	(Pdu)

Les	plans	de	déplacements	urbains	sont	obligatoires	pour	
les	agglomérations	de	plus	de	 100	000	habitants.	 L’éla-
boration	et	la	mise	en	œuvre	d’un	PDU	sur	le	territoire	de	
la	CAPI	est	donc	une	démarche	volontaire.	L’enquête	pu-
blique	réalisée	dans	le	cadre	de	son	élaboration	a	obtenu	
l’avis	 favorable	 du	 commissaire	 enquêteur	 désigné	 par	
le	préfet.	Le	PDU	a	ainsi	pu	être	approuvé	par	le	Conseil	
communautaire	le	14	décembre	2010.

Le	 contrat	de	délégation	de	service	public	en	matière	de	 transport	public	a	
été	renégocié	pour	une	mise	en	application	au	1er	janvier	2010.	Le	prestataire	
retenu	suite	à	l’appel	d’offres	est	le	même	qu’auparavant	mais	de	nouveaux	
outils	 de	 pilotage	 et	 de	 contrôle	 qualité	 ont	 été	 mis	 en	 place.	 La	 qualité	 du	
service	étant	une	priorité	de	cette	politique	publique,	cinq	critères	ont	été	dé-
finis	 :	 état	 et	 propreté	 des	 points	 d’arrêt,	 respect	 des	 horaires	 de	 desserte,	
conformité	des	bus	(propreté,	information	interne	et	externe…),	comportement	
du	 conducteur,	 accueil	 et	 information	 en	 agence	 commerciale.	 Un	 bureau	
d’études	a	été	mandaté	pour	effectuer	ces	contrôles	et	évaluer	la	qualité	du	
service	rendu	à	partir	des	critères	définis.	Des	pénalités	peuvent	être	infligées	
ou	des	bonus	octroyés	en	fonction	des	résultats	de	cette	évaluation.	

Cette	renégociation	a	été	l’occasion	de	décliner	l’identité	CAPI	sur	l’ensemble	
du	réseau	de	transports	et	a	permis	une	économie	financière	conséquente	de	
500	000	€	par	an	durant	toute	la	durée	du	contrat.

RenégOciaTiOn	de	la	délégaTiOn	de	seRvice	PuBlic	(dsP)

Recettes	:		

700	000	€	
par	an

P R I N C I P A L E S 	 A C T I O N S 	 R É A L I S É E S

M O y E N S

C H I F F R E S 	 C L É S

PRINCIPALES	ACTIONS	RÉALISÉES

8,5	millions
c’est	le	montant	total	annuel		

de	la	dsP
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Depuis	2007,	la	CAPI	gérait	les	transports	scolaires	auparavant	assurés	par	le	
STUNI	(Syndicat	des	Transports	Urbains	de	voyageurs	du	Nord-Isère).	En	mars	
2010,	 la	 CAPI	 a	 intégré	 le	 transfert	 de	 compétence	 en	 matière	 de	 transport	
scolaire	pour	 les	 15	communes	 restantes.	Ce	 transfert	a	 impliqué	 la	 reprise	
en	direct	de	7	lignes	régulières	et	la	gestion	de	2600	élèves	supplémentaires.	
La	CAPI	assure	désormais	 le	 transport	de	plus	de	6100	élèves	quotidienne-
ment.	Les	politiques	tarifaires	de	la	CAPI	et	du	Conseil	Général	n’étant	pas	les	
mêmes,	un	compromis	de	tarif	unique	à	6	€	par	mois	à	été	décidé	pour	tous	
les	usagers	scolaires.	Cet	abonnement	leur	permet	un	accès	illimité	au	réseau	
Ruban	ainsi	qu’au	réseau	de	transport	du	Conseil	Général	Transisère.

Un	bureau	d’études	a	été	mandaté	fin	2010	pour	définir	
une	stratégie	et	une	politique	vélo	à	l’échelle	du	territoire.	
Le	diagnostic	a	été	réalisé	fin	2010	et	le	rendu	de	l’étude	
est	 prévu	 pour	 juin	 2011.	 Toutes	 les	 communes	 ont	 été	
consultées	afin	d’assurer	au	mieux	la	cohérence	de	l’offre	
de	service.	
Une	programmation	annuelle	sera	proposée	ainsi	qu’un	
panel	de	services	associés,	afin	d’encourager	la	pratique	
cycliste	sur	le	territoire.

TRansfeRT	de	cOmPéTence	du	cOnseil	généRal	de	l’isèRe	

lancemenT	d’un	scHéma	diRecTeuR	vélO
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Un	programmiste	a	été	mandaté	fin	2009	afin	de	réaliser	une	étude	permet-
tant	la	programmation	de	parkings	relais	et	d’aires	de	covoiturage	sur	le	ter-
ritoire.	L’objectif	de	cette	enquête	est	d’encourager	la	pratique	du	covoiturage.	
Chaque	commune	de	la	CAPI	a	été	consultée	par	le	biais	de	questionnaires.	
Un	programme	d’aménagement	2011-2013	d’aires	de	covoiturage	et	de	par-
kings	relais	a	été	défini	et	validé	en	Bureau	communautaire	le	23	novembre	
2010.

Le	service	transport	de	la	CAPI	a	accompagné	la	société	LAFARGE	(600	sala-
riés)	dans	l’élaboration	de	son	PDE.	Un	certain	nombre	d’aménagements	a	été	
proposé	par	le	service	transport	tels	que	des	modifications	d’horaires,	la	mise	
en	place	de	dessertes	spécifiques,	la	création	d’une	communauté	dédiée	sur	
le	site	Internet	de	covoiturage	de	la	CAPI…	70	salariés	de	l’entreprise	LAFARGE	
utilisent	quotidiennement	le	réseau	de	transport	CAPI.	

scHéma	diRecTeuR	cOvOiTuRage	/	PaRking	Relais	eT	cOvOiTuRage

Plan	de	déPlacemenT	d’enTRePRise	(Pde)	de	lafaRge

412
c’est	le	nombre	d’inscrits		
sur	le	site	de	covoiturage	
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le	service	est	chargé	de	la	maîtrise	d’ouvrage	des	grosses	opé-
rations,	de	la	maintenance	et	de	la	réparation	du	patrimoine	
bâti	de	la	collectivité	(hors	gestion	quotidienne	assurée	par	le	
centre	technique),	ainsi	que	de	la	maintenance	et	modernisa-
tion	du	réseau	très	haut	débit	sur	le	territoire	caPi.	
elle	gère	73	structures	de	types	petite	enfance,	médiathèques,	
piscines,	 salles	 de	 spectacles,	 bureaux	 tertiaires,	 locaux	 in-
dustriels,	 conservatoire,	 cinéma	 de	 villefontaine,	 théâtre	 de	
villefontaine,	écoles	de	danse,	centre	s.	signoret,	golf	Public	
des	3	vallons…	ce	service	conseille	et	assiste	techniquement	
les	autres	directions	sur	divers	projets.

	SUPERSTRUCTURES

	

	

M O y E N S

C H I F F R E S 	 C L É S

MOyENS

CHIFFRES	CLÉS

Moyens	humains	(effectif	au	31/12/2010)	:		

Nombre	d’agents	permanents	:	9	

80	chantiers	représentant	3	000	000	€	
d’investissements	sur	les	thématiques	suivantes	:	clos	et	
couvert,	mise	aux	normes,	sécurité	intrusion,	personnes	
à	mobilité	réduite,	économies	d’énergies	et	demandes	
fonctionnelles.	

Surface	des	bâtiments	entretenue	par	les	superstructures	:	

60	000	m²	

80	%	des	chantiers	de	rénovation	liés	à	la	petite	
enfance	réalisés	nécessairement	sur	l’été	2010.

Mise	en	
conformité	:	31	%

Réduction		
des	consommations	
énergétiques	:	22	%

Clos	et	couvert		:	
19	%

Aménagement	ou	
réaménagement	
de	locaux	:	18	%

Sécurité	et	accès	
PMR	:	10	%

Répartition	budgétaire	par	domaine	d’activité	(études	et	
travaux)	:	

Moyens	financiers

Recettes

dépenses
dont	Personnel	413 K€

Fonctionnement	 Investissement

1 157 K€

42 K€

2 318 K€

73 K€
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mise	aux	nORmes	eT	mise	en	cOnfORmiTé

Dans	un	souci	de	mise	en	conformité	des	bâtiments	CAPI,	de	nombreux	tra-
vaux	de	maintenance	et	de	modernisation	ont	été	effectués	dont	les	mises	en	
conformité	:	

	> de	la	salle	des	Abattoirs	de	Bourgoin-Jallieu	(électricité	et	sol)
	> du	local	phytosanitaire	(avec	neutralisation	de	la	pompe	à	essence	du	site	
Cruizille)	au	service	Espaces	Verts	à	Villefontaine	
	> des	réseaux	VRD	de	la	piscine	Rajon	à	Bourgoin-Jallieu
	> de	la	menuiserie	du	centre	technique	à	Villefontaine

Le	 schéma	 directeur	 énergétique	 basé	 sur	 les	 deux	 dia-
gnostics	énergétiques	2009	et	2010	a	été	validé	par	la	com-
mission	 bâtiments	 le	 17	 novembre	 2010.	 Dans	 le	 sens	 de	
l’axe	n°1	du	plan	de	mandat,	par	anticipation	du	schéma	
directeur	 et	 en	 cohérence	 avec	 le	 diagnostic	 énergétique	
2009,	un	plan	d’actions	visant	à	réduire	la	consommation	
énergétique	des	bâtiments	a	été	mis	en	œuvre.	Les	princi-
pales	actions	sont	:	

	> 	la	rénovation	des	éclairages	de	bureaux,	au	centre	admi-
nistratif	et	Creuzat	(sites	CAPI)	à	L’Isle	d’Abeau
	> le	passage	au	gaz	du	Conservatoire	Hector	Berlioz	
	> le	 remplacement	 de	 la	 chaudière	 de	 l’école	 de	 danse	
Ballerina	à	Bourgoin-Jallieu.

RéducTiOn	des	cOnsOmmaTiOns	éneRgéTiQues12	103	€	
c’est	le	montant	des	opérations	

sur	sites	caPi	

39	880 € 
c’est	le	montant	des	opérations	

pour	les	abattoirs	

85	000 € 
c’est	le	montant	des	opérations	

au	conservatoire	

19	500 € 
c’est	le	montant	des	opérations	

pour	les	espaces	verts	

8	682 € 
c’est	le	montant	des	opérations	

de	l’école	de	danse	

12	241 € 
c’est	le	montant	des	opérations	

pour	la	piscine	Rajon	

59	278 € 
c’est	le	montant	des	opérations	

pour	le	centre	technique	

P R I N C I P A L E S 	 A C T I O N S 	 R É A L I S É E S

M O y E N S

C H I F F R E S 	 C L É S

PRINCIPALES	ACTIONS	RÉALISÉES
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Dans	le	cadre	de	la	conformité	avec	le	code	de	la	construction,	divers	travaux	
clos	-	couverts	ont	été	réalisés.	Ces	opérations	sont	liées	à	l’enveloppe	des	bâ-
timents,	à	leur	étanchéité	à	l’eau	et	à	l’air.	Les	principaux	travaux	réalisés	sont	:	

	> La	rénovation	des	façades	de	la	piscine	de	Saint-Bonnet	à	Villefontaine
	> La	rénovation	partielle	des	étanchéités	du	centre	Simone-Signoret
	> La	rénovation	de	menuiseries	au	centre	Technique	à	Villefontaine
	> La	rénovation	des	portes	d’accès	du	cinéma	Fellini	(Villefontaine).

Dans	 le	cadre	des	demandes	des	exploitants,	 la	direction	superstructures	a	
œuvré	à	l’amélioration	de	la	fonctionnalité	des	bâtiments.	Les	principaux	tra-
vaux	d’aménagement	et	de	réaménagement	effectués	sont	:	

	> La	rénovation	de	classes	du	Conservatoire	de	musique	Hector	Berlioz
	> La	création	d’un	auvent,	salle	de	L’Isle	à	L’Isle	d’Abeau
	> Les	 études	 d’extension	 de	 la	 crèche	 mutli-accueil	 de	 Buisson	 Rond	 à	
Villefontaine
	> La	rénovation	de	la	crèche-multi	accueil	du	Mas	de	la	Raz	de	Villefontaine

clOs	eT	cOuveRT	–	envelOPPe	du	BâTimenT

aménagemenT	Ou	RéaménagemenT	de	lOcaux

16	821	€	
c’est	le	montant	des	opérations	

à	la	piscine	saint-Bonnet	

93	000	€	
c’est	le	montant	des	opérations	

au	conservatoire	

500	000	€	
c’est	le	montant	des	opérations	

au	centre	simone	signoret	

57	000	€	
c’est	le	montant	des	opérations	

à	la	salle	de	l’isle	

13	314	€	
c’est	le	montant	des	opérations	

au	centre	technique	

11	600	€	
c’est	le	montant	des	opérations	
au	multi-accueil	Buisson	Rond	

25	808	€	
c’est	le	montant	des	opérations	

au	cinéma	fellini	

18	812	€	
c’est	le	montant	des	opérations	
au	multi-accueil	mas	de	la	Raz	
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Des	 aménagements	 permettant	 d’améliorer	 la	 sécurité	 de	 certains	 sites	 et/
ou	de	limiter	les	incivilités	ainsi	que	des	travaux	d’accessibilité	handicapés	(en	
amont	du	schéma	directeur	PMR)	ont	été	réalisés,	dont	principalement	:	

	> Réfection	du	mur	d’enceinte	du	golf	de	L’Isle	d’Abeau
	> Réfection	lourde	des	portes	principales	du	conservatoire	Hector	Berlioz
	> Audit	 visant	à	définir	 le	 taux	d’accessibilité	PMR	des	ERP	de	 la	CAPI	et	 les	
travaux	potentiels
	> Rénovation	du	contrôle	d’accès	de	la	piscine	Fontbonniere	de	L’Isle	d’Abeau.

Les	opérations	individualisées	et	pluriannuelles	ne	peuvent	pas	être	classées	
dans	un	des	domaines	vu	ci-dessus,	car	ce	sont	des	projets	de	constructions	
couverts	par	l’ensemble	des	domaines.	Il	s’agit	notamment	de	:	

	> La	rénovation	lourde	de	la	piscine	Bellevue	de	Saint-Quentin-Fallavier	
	> L’élaboration	du	programme	de	la	future	base	communautaire	Est	à	Nivolas-
Vermelle
	> L’entretien,	 la	 maintenance	 et	 le	 raccordement	 des	 abonnés	 aux	 réseaux	
fibres	optiques	CAPI.

sécuRiTé	eT	accès	PmR	(PeRsOnnes	à	mOBiliTé	RéduiTe)

OPéRaTiOns	individualisées

33	744	€	
c’est	le	montant	des	opérations	

du	golf	public	

2,2	millions	€
c’est	le	montant	des	opérations	

à	la	piscine	Bellevue	

8	800	€	
c’est	le	montant	des	opérations	

au	conservatoire	

27	000	€	
c’est	le	montant	de	l’élaboration	

du	programme	de	la	future	
base	communautaire	est

18	000	€	
c’est	le	montant	de	l’audit	PmR	

250	000	€	
c’est	l’enveloppe	de	l’opération	

fibres	optiques	

12	894	€	
c’est	le	montant	des	opérations	

à	la	piscine	fondbonnière	
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le	service	est	chargé	de	gérer	le	patrimoine	des	voiries	commu-
nautaires,	de	l’éclairage	public,	des	feux	tricolores	:	il	élabore	et	
met	en	œuvre	les	programmes	de	travaux	d’investissements	an-
nuels	et	pluriannuels	en	matière	de	voirie,	éclairage	public	et	feux	
tricolores	en	coordination	avec	les	communes.	il	pilote	les	opéra-
tions	de	création	ou	de	grosse	 réhabilitation	des	 infrastructures	
(maîtrise	d’Ouvrage,	maîtrise	d’Œuvre	partielle).	il	expertise	et	suit	
les	projets	et	aménagements	réalisés	par	l’ePani	(Zac,	Zae)	en	vue	
de	leur	gestion	ultérieure	par	la	caPi.	il	gère	les	demandes	d’ins-
truction	administrative	(permissions	de	voirie,	demandes	d’aligne-
ment,	déclaration	d’intention	de	commencement	des	Travaux…).	
il	pilote	la	mise	en	œuvre	du	système	d’information	géographique,	
(acquisition	des	données,	cadastre,	plans	généraux).il	représente	
la	maîtrise	d’ouvrage	caPi	auprès	des	partenaires	 (communes,	
conseil	général,	état…)	dans	les	domaines	de	la	voirie,	de	l’éclai-
rage	et	des	feux	tricolores.

	INFRASTRUCTURES

Voirie	CAPI	:	285	km
Points	lumineux	Éclairage	Public	:	16	500
Nombre	de	carrefours	à	feux	:	52	

	

	

M O y E N S

C H I F F R E S 	 C L É S

MOyENS

CHIFFRES	CLÉS

2009 2010

nombre	d’opérations	suivies	 85 100

montant	total	des	opérations 3,1	M€ 4	M€

Moyens	humains	(effectif	au	31/12/2010)	:		

Nombre	d’agents	permanents	:	8	

Répartition		
par	activité	:	

DICT	–	conservation	
patrimoine	-	SIG	:	4

Maîtrise	
d’ouvrage	:	3

Administratif	:	1

Moyens	financiers

Recettes

dépenses
dont	Personnel	456 K€

Fonctionnement	 Investissement

1 564 K€

3 783 K€

70 K€
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PRinciPales	OPéRaTiOns	éclaiRage	PuBlic	eT	feux	TRicOlORes

Dans	un	souci	de	maintien	ou	d’amélioration	de	la	qualité	de	l’éclairage	dont	il	
a	la	charge,	le	service	infrastructures	a	mené	un	certain	nombre	d’opérations	
en	2010	dont	:	

	> Suivi	de	l’étude	du	Plan	Lumière	en	collaboration	avec	l’EPANI
	> Mise	 en	 conformité	 et	 sécurité	 des	 armoires	 de	 commandes	 électriques	
dans	le	cadre	du	Schéma	Directeur	d’Éclairage	Public	(3e	tranche)	
	> Démarrage	de	l’opération	d’éclairage	du	mail	piétons	Diederichs	à	Bourgoin-
Jallieu	
	> Démarrage	 de	 l’opération	 de	 mise	 en	 conformité	 de	 3	 carrefours	 à	 feux	
RD	1006	à	Bourgoin-Jallieu	
	> Éclairage	à	diodes	de	la	ZA	Berlioz	aux	Éparres

150	K€	
c’est	le	montant	des	opérations	

des	armoires	de	commande	
électrique	

117	K€	
c’est	le	montant	de	l’opération	

d’éclairage	du	mail	piétons	

200	K€	
c’est	le	montant	de	l’opération	

des	3	carrefours	à	feux

44	K€	
c’est	le	montant	des	opérations	

Za	Berlioz	aux	éparres

P R I N C I P A L E S 	 A C T I O N S 	 R É A L I S É E S

M O y E N S

C H I F F R E S 	 C L É S

PRINCIPALES	ACTIONS	RÉALISÉES

En	2010,	 la	poursuite	d’élaboration	du	SIG	s’est	poursui-
vie	par	l’intégration	des	données	cadastrales	de	15	com-
munes	et	d’un	fond	de	plan	topographique	au	1/2000e.
Parmi	les	applications	à	développer,	l’application	«	voirie	»,	
qui	 permet	 de	 mettre	 en	 évidence	 l’état	 des	 différentes	
chaussées	 et	 les	 travaux	 réalisés	 annuellement	 par	 la	
CAPI,	est	en	voie	d’achèvement.

sYsTème	d’infORmaTiOn	géOgRaPHiQue
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Dans	un	souci	de	maintien	ou	d’amélioration	de	la	qualité	des	voiries	dont	il	
a	la	charge,	le	service	infrastructures	a	mené	de	nombreuses	opérations	en	
2010	dont	:	

	> Participation	à	la	mise	en	2	x	2	voies	de	la	RD	1006	à	Bourgoin-Jallieu	(pilo-
tage	CG	38)	
	> Réhabilitation	de	l’avenue	des	Cantinières	à	Ruy-Montceau
	> Création	de	la	nouvelle	voie	de	liaison	Ladrière	(RD	1006	> RD	312)	à	Bourgoin-
Jallieu	(démarrage	des	travaux)
	> Réhabilitation	de	la	voie	Gallo-Romaine	à	Four
	> Réalisation	d’une	liaison	piétonne	le	long	de	la	RD	1085	à	Nivolas-Vermelle
	> Réfection	du	Chemin	de	la	Gaillardière	à	Ruy
	> Réfection	des	routes	de	Ruy	et	Chapèze	à	Saint-Savin
	> Réfection	de	l’Avenue	de	la	Maladière	à	Villefontaine

PRinciPales	OPéRaTiOns	de	vOiRie 730	K€	
c’est	le	montant	de	la	

participation	à	la	2	x	2	voies	

100	K€	
c’est	le	montant	de	l’opération	

de	la	liaison	piétonne	

205	K€	
c’est	le	montant	de	la	

réhabilitation	de	l’avenue	des	
cantinières	

70	K€	
c’est	le	montant	de	l’opération	
du	chemin	de	la	gaillardière

162	K€	
c’est	le	montant	de	la	création	
de	la	voie	de	liaison	ladrière	

55	K€	
c’est	le	montant	de	l’opération	
des	routes	de	Ruy	et	chapèze

120	K€	
c’est	le	montant	de	la	

réhabilitation	de	la	voie	gallo-
Romaine	

80	K€	
c’est	le	montant	de	l’opération	
de	l’avenue	de	la	maladière
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en	 ce	 qui	 concerne	 l’eau	 potable,	 le	 service	 est	 chargé	 de	
produire,	 traiter	et	distribuer	de	 l’eau	potable	de	qualité	aux	
habitants	de	la	caPi.	il	en	gère	également	l’investissement	et	
l’exploitation.	celle-ci	est	assurée	sur	une	partie	du	territoire	(5	
communes	sur	21)	par	la	régie	des	eaux	caPi	et	sur	une	autre	
partie	(16	communes	sur	21)	par	des	exploitants	privés.	
en	 ce	 qui	 concerne	 l’assainissement,	 il	 est	 chargé	 de	 collec-
ter	 les	eaux	usées	et	d’assurer	 leur	 transit	et	 leur	 traitement.	
il	 collecte,	 traite	 les	 eaux	 pluviales	 urbaines	 et	 participe	 à	 la	
protection	des	habitations	contre	les	 inondations.	 il	en	assure	
également	l’investissement	et	l’exploitation.
l’exploitation	est	assurée	sur	une	partie	du	territoire	(10	com-
munes	sur	21)	par	la	régie	des	eaux	caPi	et	sur	une	autre	partie	
(11	communes	sur	21)	par	des	exploitants	privés.	

	EAU	ET	
ASSAINISSEMENT

	M O y E N SMOyENS
Moyens	humains	(effectif	au	31/12/2010)	:		

Nombre	d’agents	permanents	:	11
Moyens	financiers

Recettes

dépenses
dont	Personnel	456 K€

Fonctionnement	 Investissement

4 806 K€
7 274 K€

20 473 K€

28 788 K€

Répartition		
par	activité	:	

Régie	des	
eaux	:	5

Maîtrise	
d’ouvrage	:	5

Administration	:	1

RAPPORT	ANNUEL	CAPI	2010	 53



Dans	un	but	d’uniformisation	du	service	rendu	(mêmes	règles	et	mêmes	pres-
tations)	et	d’optimisation	des	coûts,	les	13	contrats	d’affermage	ont	été	rené-
gociés	en	2010.	D’ici	2014,	le	nombre	de	contrats	sera	progressivement	réduit	
à	quatre	(un	contrat	eau	et	un	contrat	assainissement	pour	chaque	secteur	(Est	
et	Ouest)).	Les	deux	exploitants	 (la	SEMIDAO	pour	 le	secteur	Ouest	et	 la	SDEI	
pour	le	secteur	Est)	ont	été	reconduits	pour	une	durée	de	8	ans	et	des	outils	de	
pilotage	et	de	contrôle	ont	été	mis	en	place.	Les	prix	ont	peu	évolué	mais	les	
engagements	des	délégataires	ont	été	renforcés.

La	STEP	de	Bourgoin-Jallieu	ne	répondait	plus	au	besoin	en	assainissement	du	
secteur	qu’elle	couvrait.	Afin	de	répondre	au	développement	démographique	
et	aux	normes	de	protection	de	l’environnement,	les	travaux	de	réhabilitation	
et	d’extension	de	la	STEP	de	Bourgoin-Jallieu	ont	débuté	au	1er	janvier	2010.	

aTTRiBuTiOn	des	cOnTRaTs	de	délégaTiOn	de	seRvice	PuBlic	(dsP)

démaRRage	du	cHanTieR	de	la	sTaTiOn	d’éPuRaTiOn	(sTeP)		
de	BOuRgOin-jallieu

50	%
d’avancement	de	la	

construction	

42	M€	
c’est	le	coût	de	l’opération	

P R I N C I P A L E S 	 A C T I O N S 	 R É A L I S É E SPRINCIPALES	ACTIONS	RÉALISÉES

	 C H I F F R E S 	 C L É SCHIFFRES	CLÉS

eau

linéaire	en	2010 813	km

Rendement	global	en	2008 74,6	%

nombre	d’abonnés	en	2008 41	160

conformité	des	prélèvements	(physico-chimie)	en	2008 93,4	%

conformité	des	prélèvements	(bactério)	en	2008 98,1	%

assainissemenT 2010

conformité	des	rejets	sTeP 100	%

linéaire 1	140	km
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Dans	un	souci	d’uniformisation	du	prix	de	l’eau,	une	dé-
libération	a	été	prise	au	Conseil	communautaire	de	 juin	
2010	actant	la	convergence	des	prix	des	communes	de	la	
CAPI.	En	2014,	la	part	investissement	du	prix	de	l’eau	sera	
la	même	pour	toutes	les	communes	de	la	CAPI.

Les	équipements	(réservoirs,	station	de	pompage,	forages…),	ont	été	équipés	
de	sondes	reliées	à	un	système	de	télégestion.	Toutes	les	données	sont	ainsi	
enregistrées	 (débit	 des	 pompes…)	 :	 cela	 offre	 une	 meilleure	 connaissance	
du	 réseau,	un	signalement	plus	 rapide	des	disfonctionnements	et	 facilite	 la	
priorisation	des	interventions.	Ces	sondes	sont	aussi	reliées	à	un	système	de	
téléalarme	qui	alerte	en	cas	de	panne	et	permet	ainsi	d’agir	de	manière	plus	
réactive.

Afin	d’avoir	une	meilleure	connaissance	des	rejets	non-domestiques	et	de	les	maitriser,	une	étude	a	été	lancée	en	no-
vembre	2010.	Des	enquêtes	vont	être	menées	auprès	d’acteurs	ciblés	(restaurants,	garages,	artisans,	établissements	
industriels…).	Cette	phase	d’enquêtes	durera	6	mois.

	> Mise	en	place	d’un	assainissement	collectif	et	travaux	de	renforcement	sur	le	
réseau	d’eau	potable	sur	le	secteur	du	David	à	Satolas-et-Bonce.	
	> Mise	en	séparatif	du	 réseau	 (séparation	des	 réseaux	d’assainissement	et	
d’eaux	pluviales)	à	Sérézin	de	la	Tour.	

unifORmisaTiOn	de	la	PaRT	caPi	(invesTissemenT)	
du	PRix	de	l’eau	

mise	en	Place	d’une	TélégesTiOn	POuR	l’eau	POTaBle		
suR	les	cOmmunes	en	Régie

lancemenT	de	l’éTude	suR	les	effluenTs	nOn-dOmesTiQues	–	secTeuR	OuesT	

PRinciPaux	TRavaux	de	Réseaux	OuesT	 1,4	M€
c’est	le	coût	total	pour	les	deux	

opérations

4	951	m
c’est	l’ensemble	des	linéaires	

d’eau	potable,	d’eaux	usées	et	
d’eaux	pluviales	pour	les	deux	

opérations	

P R I N C I P A L E S 	 A C T I O N S 	 R É A L I S É E S

C H I F F R E S 	 C L É S
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le	centre	Technique	est	chargé	de	veiller	au	bon	entretien	et	à	
la	qualité	du	patrimoine	de	compétence	communautaire,	et	à	
la	bonne	exécution	des	conventions	avec	certaines	communes	
de	la	caPi,	de	piloter	et	coordonner	l’ensemble	des	services	qui	
constituent	le	centre	technique.	il	est	composé	de	6	services	:	

	> éclairage	public
	> voirie
	> entretien	du	patrimoine	immobilier
	> Qualité	des	espaces	urbains
	> garage
	> magasin

	CENTRE	TECHNIQUE	
COMMUNAUTAIRE	

	 M O y E N SMOyENS

Moyens	humains	(effectif	au	31/12/2010)	:		

Nombre	d’agents	permanents	:	87
Soit	83,8	ETP	

Moyens	financiers

Recettes

dépenses
dont	Personnel	3 271 K€

Fonctionnement	 Investissement

4 863 K€

1 K€

608 K€
Répartition		
par	activité	:	

Garage	:	3

Éclairage	
public	:	13

Entretien	du	
patrimoine	
immobilier	:	15

Voirie	:	15
Qualité	des	
espaces	urbains	:	
38

Magasin	:	3
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25	%		
c’est	la	proportion	du	marquage	

effectué	

P R I N C I P A L E S 	 A C T I O N S 	 R É A L I S É E S

M O y E N S

PRINCIPALES	ACTIONS	RÉALISÉES

Afin	de	 réduire	 les	difficultés	de	 localisation	des	 interventions	et	 la	perte	de	
temps,	 le	 service	 a	 commencé	 le	marquage	de	 l’ensemble	des	mâts	CAPI.	
L’objectif	de	cette	démarche	est	de	repérer	chaque	mât	à	l’aide	d’une	plaque	
numérotée	:	cela	facilitera	l’identification	du	lieu	d’intervention.	

le	service	éclairage	Public	est	chargé	de	maintenir	un	éclairage	
de	qualité	 (19	000	points	 lumineux)	 sur	 les	21	 communes	de	
la	caPi	en	assurant	la	maintenance,	l’entretien	et	la	restaura-
tion.	 il	 a	 aussi	 la	 responsabilité	 d’assurer	 un	 fonctionnement	
de	qualité	des	feux	tricolores	(52	feux	tricolores)	sur	toutes	les	
communes	de	la	caPi.

Pour	réaliser	ses	deux	missions,	le	service	doit	:	
	> dépanner	 les	 réseaux	défectueux	 (vétusté,	accidents,	van-
dalisme)

	> améliorer	 la	 qualité	 du	 réseau	 (consommation,	 qualité	 de	
l’éclairage)

	> assurer	la	sécurité	des	agents	et	des	usagers.

maRQuage	du	Réseau	d’éclaiRage	PuBlic	

	ÉcLAirAgE pUBLic

	C H I F F R E S 	 C L É SCHIFFRES	CLÉS

Nombre	de	têtes	d’éclairage	:	1	800
Nombre	de	feux	tricolores	:	52	

Délai	d’intervention	maximum	après	signalement	:	48	heures
Fréquence	de	la	surveillance	du	réseau	de	feux	tricolores	:		

1	tournée	par	semaine	sur	l’ensemble	des	feux.

Fréquence	de	la	surveillance	du	réseau	d’éclairage	:		

1	tournée	par	mois	sur	l’ensemble	des	points	lumineux.

2009 2010

nombre	d’interventions	
réalisées	

210 221
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Les	 lampes	«	ballons	fluos	»	sont	progressivement	 remplacées	par	des	 têtes	
d’éclairage	plus	performantes	(moins	de	pollution	lumineuse),	moins	énergi-
vores	(70	watts	au	lieu	de	150	watts)	et	plus	durables.	
Une	partie	de	ces	investissements	est	subventionnée	par	l’ADEME.	

Une	identification	des	réseaux	CAPI	a	été	réalisée	et	l’ins-
tallation	 des	 compteurs	 correspondants	 (mise	 en	 adé-
quation	entre	le	besoin	énergétique	et	le	contrat)	permet	
une	meilleure	évaluation	des	dépenses.

En	octobre	2010,	une	partie	des	effectifs	et	des	moyens	
du	 service	 éclairage	 public	 se	 sont	 installés	 au	 Centre	
Technique	Communautaire	Est	(CTCE)	à	Nivolas-Vermelle.	
Cette	réorganisation	permet	de	réduire	les	déplacements	
entre	les	secteurs	Est	et	Ouest,	minimise	la	perte	de	temps	
et	les	dépenses	(énergie,	amortissement	du	matériel…)	et	
améliore	la	qualité	du	service	rendu.	
La	moitié	des	effectifs	du	service	(soit	3	équipes	et	6	agents	
au	 total)	 a	 intégré	 le	 CTCE	 qui	 intervient	 sur	 Badinières,	
Bourgoin-Jallieu,	Domarin,	Les	Éparres,	Maubec,	Meyrié,	
Nivolas-Vermelle,	 Ruy-Montceau,	 Sérézin	 de	 la	 Tour	 et	
Saint-Savin.

écOnOmies	d’éneRgie

OPTimisaTiOn	des	cOnTRaTs	edf

aménagemenT	du	cenTRe	esT

100	000	€	
c’est	le	budget	têtes	d’éclairage	

2010	

300		
têtes	d’éclairage	changées	
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le	service	voirie	est	chargé	d’entretenir	 les	350	km	de	voirie	
(chaussées	 et	 accotements)	 communautaires	 et	 communales	
sous	convention	ainsi	que	les	chemins	ruraux,	chemins	piétons	
et	pistes	cyclables,	pour	assurer	la	sécurité	des	usagers.	

	VoiriE

P R I N C I P A L E S 	 A C T I O N S 	 R É A L I S É E SPRINCIPALES	ACTIONS	RÉALISÉES

	C H I F F R E S 	 C L É SCHIFFRES	CLÉS

indicaTeuRs 2009 2010

Tonnage	d’enrobés 223 190

Tonnage	peinture 4	175 4	500

nombre	de	bons	de	travaux	 260 220

Tonnage	de	sel 210 500

km	de	voiries	fauchées 123 123

Le	recrutement	de	trois	agents	courant	2009	et	 l’acquisition	de	matériel	 (tra-
ceuse	 à	 peinture)	 a	 permis	 d’élargir	 l’activité	 sur	 les	 communes	 du	 secteur	
Est.	Depuis	janvier	2010,	le	service	voirie	intervient	pour	les	communes	de	Ba-
dinières,	Crachier,	Domarin,	Les	Éparres,	Maubec,	Meyrié,	Nivolas-Vermelle,	
Ruy,	Saint-Savin	et	Sérézin-de-la-Tour.	 Le	 travail	du	secteur	Est	a	débuté	par	
une	mise	à	niveau	globale	des	voiries	:	marquages	routiers	(passages	piétons,	
stop,	ralentisseurs…),	remise	en	état	des	voiries	détériorées	suite	à	un	hiver	
rigoureux	(bouchages	des	nids	de	poules…).	

L’hiver	 2009-2010	 a	 été	 particulièrement	 rigoureux	 (températures	 négatives,	
gel,	neige).	Ceci	a	nécessité	de	nombreuses	heures	de	déneigement	et	a	eu	
un	impact	négatif	sur	l’état	des	chaussées	(nids	de	poule,	affaissements,	or-
nières,	éclatement	des	grilles	d’évacuation	d’eau	pluviale...)	

élaRgissemenT	de	l’acTiviTé	suR	les	cOmmunes	du	secTeuR	esT

RigueuR	climaTiQue	

4	020	heures		
passées	par	les	agents		

sur	le	secteur	est	

13	km		
de	voirie	récupérés	

500		
tonnes	de	sel	en	2010	

RAPPORT	ANNUEL	CAPI	2010	 59



le	service	entretien	du	Patrimoine	immobilier	du	centre	technique	
est	chargé	d’entretenir,	d’assurer	la	maintenance	et	d’améliorer	
la	 qualité	 des	 70	 bâtiments	 caPi	 (environ	 60	000	 m2),	 en	 lien	
avec	 le	service	superstructures.	ce	sont	 les	équipements	de	 la	
petite	enfance,	de	la	culture,	les	médiathèques,	les	piscines,	les	
bâtiments	administratifs	et	techniques,	et	le	golf	Public.

	ENtrEtiEN dU 
pAtrimoiNE immoBiLiEr

	 C H I F F R E S 	 C L É SCHIFFRES	CLÉS

indicaTeuRs 2009 2010

nombre	d’interventions		
(tous	corps	de	métier	confondus)

1185 1220

Nombre	heures	par	secteur	d’activité	:

20102009

Centre	Technique	:	303

Centre	Technique	:	109

Culture	:	
934

Culture	:	178

Piscines	:	
1	604

Piscines	:	1	597

Petite	enfance	:	
5	205

Petite	enfance	:	
2	850

Golf	:	368 Golf	:	1	018

Centre	Simone	
Signoret	:	1	979

Centre	Simone	
Signoret	:	897

Médiathèques	:	128

Médiathèques	:	217
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P R I N C I P A L E S 	 A C T I O N S 	 R É A L I S É E SPRINCIPALES	ACTIONS	RÉALISÉES

Dans	un	souci	d’économie	d’énergie,	 les	 chasses	d’eau	 traditionnelles	 sont	
progressivement	 remplacées	 par	 des	 systèmes	 plus	 économiques	 (des	 12	
litres	en	3-6	litres),	les	mélangeurs	traditionnels	par	des	mitigeurs.	
Les	éclairages	collectifs	du	bâtiment	administratif	 (avenue	du	Bourg)	ont	été	
remplacés	par	des	éclairages	individuels.	
Des	détecteurs	de	présence	qui	allument	automatiquement	les	lumières	dans	
les	parties	communes	sont	en	cours	d’installation.

	> École	de	Danse	de	Ballerina	à	Bourgoin-Jallieu	:	ravalement	des	façades	de	
l’école	de	danse	du	Conservatoire	Hector	Berlioz	
	> Restaurant	du	Golf	à	L’Isle	d’Abeau	:	réhabilitation	de	la	salle	de	restaura-
tion	:	carrelage,	peintures	intérieures,	mise	en	conformité	électrique,	plom-
berie	(sanitaires	normes	handicapés),	rafraichissement	du	bar	(menuiserie)	
	> Multi-accueil	mas	de	la	Raz	(Villefontaine)	:	peintures	intérieures,	électricité,	
aménagement	des	coins	cuisine	et	change.

écOnOmie	d’éneRgie	

cHanTieRs	PHaRes	2010	

40	%		
des	chasses	d’eau	ont	été	

remplacées	par	des	modèles	
économiques	en	2010

241	heures		
passées	à	l’école	Ballerina

20	%		
de	mitigeurs

916	heures		
passées	au	restaurant	du	golf	

756	heures		
passées	au	multi-accueil		

le	mas	de	la	Raz	
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le	service	Qualité	des	espaces	urbains	est	chargé	d’entretenir	et	
d’embellir	 les	espaces	 verts	d’intérêt	 communautaire	 (espaces	
naturels	sensibles,	parcs,	jardins,	abords…)	et	les	espaces	verts	
communaux	des	villes	sous	convention	(villefontaine).	 il	assure	
également	 la	propreté	urbaine	(balayage	mécanique)	pour	 les	
voiries	 communautaires	 (hors	 agglomération),	 les	 Zae	 (Zones	
d’activités	économiques)	et	les	voieries	communales	de	l’ex	san.	

	QUALitÉ dEs EspAcEs 
UrBAiNs 

P R I N C I P A L E 	 A C T I O N 	 R É A L I S É EPRINCIPALE	ACTION	RÉALISÉE

	 C H I F F R E S 	 C L É SCHIFFRES	CLÉS

La	gestion	raisonnée	est	aujourd’hui	une	priorité	pour	le	service	qualité	espaces	
urbains	du	Centre	Technique	communautaire.	C’est	une	 façon	de	gérer	 les	es-
paces	verts	qui	consiste	à	ne	pas	appliquer	à	tous	les	espaces	la	même	intensité	
ni	 la	même	nature	de	soins.	 La	gestion	différenciée	propose	par	exemple	que	
certains	 espaces	 moins	 fréquentés,	 aux	 sols	 plus	 fragiles,	 ou	 écologiquement	
précieux	soient	quasiment	laissés	à	eux-mêmes	afin	d’y	conserver	des	«	refuges	»	
pour	la	biodiversité	(ex	:	Bois	d’Aillat	à	Villefontaine)	alors	que	d’autres	sont	inten-
sivement	entretenus.	Le	service	a,	par	exemple,	diminué	des	surfaces	de	tonte	et	
augmenté	les	surfaces	de	fauche	(ex	:	zone	plaine	des	picotières)	en	cohérence	
avec	la	trame	verte.	Cette	logique	s’accompagne	d’une	réduction	de	l’usage	des	
pesticides	et	désherbants	permettant	de	s’approcher	du	«	zéro	phyto	».

gesTiOn	RaisOnnée	

indicaTeuRs 2009 2010

surface	par	agent NC 13,29	ha

Surfaces	entretenues	des	espaces	verts	:

Espaces	verts	
communautaires	:	
120	ha

Espaces	verts	
communautaires	:	
133	ha

Espaces	verts	ville	sous	
convention		:	103	ha

Espaces	verts	ville	sous	
convention		:	101	ha

2009 2010

62	 RAPPORT	ANNUEL	CAPI	2010



il	 assure	 la	 maintenance	 générale	 (bon	 fonctionnement)	 du	
parc	automobile	et	du	matériel	agricole	(environ	200	véhicules	
roulants)	de	la	caPi	:	voitures	légères,	poids	lourds,	engins	de	
chantier,	 matériel	 de	 déneigement	 et	 du	 matériel	 thermique	
portatif	(tronçonneuse,	taille	haie…),	soit	environ	200	machines.

il	est	chargé	d’acheter	les	fournitures	nécessaires	au	bon	fonc-
tionnement	de	l’ensemble	des	services	du	centre	Technique	et	
d’optimiser	la	gestion	des	stocks.

	gArAgE

	mAgAsiN

	

	

C H I F F R E S 	 C L É S

C H I F F R E S 	 C L É S

CHIFFRES	CLÉS

CHIFFRES	CLÉS

indicaTeuRs 2009 2010

nombre	d’achats	de	véhicules	 33	dont	11	reprises 18	dont	6	reprises

nombre	de	contre-visites	suite	aux	contrôles	techniques 0 0

nombre	de	véhicules	immatriculés 201 217

nombre	de	matériels	agricoles	non	immatriculés 175 175

consommation	globale	de	carburant 152	000	€ 168	000	€

nombre	d’heures	d’intervention	données	au	privé 551	 600

nombre	d’interventions	données	au	privé 95 120

nombre	d’interventions	réalisées	en	régie	 250 272

indicaTeuRs 2009 2010

nombre	de	bons	de	commande 1900 2000

valeur	du	stock	magasin 105	000	€ 100	000	€

nombre	de	factures	fournisseurs	 3	000 3	000

nombre	de	marchés	publics	en	cours 12 4
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la	loi	du	1er	août	2003	a	affirmé	l’objectif,	pour	la	politique	de	
la	ville,	de	«	réduire	des	inégalités	sociales	et	des	écarts	de	dé-
veloppement	entre	les	territoires	».	la	caPi	compte	8	quartiers	
sur	4	communes	(l’isle	d’abeau,	villefontaine,	Bourgoin-jallieu	
et	saint-Quentin-fallavier)	concernés	par	cet	enjeu.	la	mission	
du	service	Politique	de	la	ville	est	de	mettre	en	œuvre,	piloter	et	
suivre	un	ensemble	de	projets	en	partenariat	avec	les	institutions	
signataires	du	contrat	urbain	de	cohésion	sociale	(communes,	
services	de	l’état	(dde,	ddass,	ddTefP…),	Région,	département,	
bailleurs,	caf…),	et	l’ensemble	des	acteurs	du	territoire	afin	de	
répondre	à	l’objectif	de	cette	politique.

	POLITIQUE	DE	LA	VILLE	

	

	

M O y E N S

C H I F F R E S 	 C L É S

MOyENS

CHIFFRES	CLÉS

Moyens	humains	(effectif	au	31/12/2010)	:		

Nombre	d’agents	permanents	:	3	

indicaTeuRs 2009 2010

nombre	de	dossiers	déposés	 101 109

nombre	d’actions	retenues 81 85

nombre	d’actions	caPi 6 4

Moyens	financiers

Recettes

dépenses
dont	Personnel	37 K€

Fonctionnement

287 K€

41 K€
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883	323	€
c’est	le	montant	global		

des	subventions

P R I N C I P A L E S 	 A C T I O N S 	 R É A L I S É E S

M O y E N S

C H I F F R E S 	 C L É S

PRINCIPALES	ACTIONS	RÉALISÉES

La	programmation	réalisée	à	partir	des	réponses	à	l’appel	à	projet	a	été	vali-
dée	le	8	avril	2010	lors	du	Comité	de	pilotage.	

Les	thématiques	prioritaires	des	actions	menées	en	2010	ont	été	:	
	> l’accès	à	l’emploi	et	au	développement	économique	(actions	axées	majo-
ritairement	sur	l’insertion	socio-professionnelle	et	l’accès	à	l’emploi	des	mul-
tiples	publics	en	difficulté).
	> l’accès	 aux	 droits,	 citoyenneté	 et	 prévention	 (actions	 en	 direction	 des	
femmes,	sur	la	citoyenneté	visant	à	la	prévention	de	la	délinquance,	des	ac-
tions	relatives	à	la	prise	en	charge	des	victimes	ou	des	jeunes	en	situation	de	
souffrance,	des	actions	d’accès	aux	droits	et	d’éducation	à	la	citoyenneté).	
	> l’habitat	 et	 le	 cadre	 de	 vie.	 À	 souligner	 dans	 le	 cadre	 du	 CUCS	 l’action	
auto-rénovation	qui	après	avoir	vu	le	jour	à	Villefontaine	et	qui	au	regard	de	
l’intérêt	qu’elle	présente	pour	l’ensemble	des	partenaires	(locataires,	collecti-
vité	locale,	CAF,	bailleurs,	Conseil	général…)	est	développée	sur	l’ensemble	
des	communes.

les	chantiers	éducatifs	:	
Le	territoire	dispose	de	peu	d’outils	et	de	réponses	en	matière	d’insertion	(faiblesse	du	nombre	d’entreprises	d’insertion,	
des	chantiers	d’insertion…).	La	population	jeune	est	particulièrement	affectée	par	ces	carences.	En	lien	avec	les	parte-
naires	concernés,	le	service	a	initié	un	travail	pour	mettre	en	place	un	chantier	éducatif	à	l’échelle	de	l’agglomération.	Il	
s’adresserait	aux	jeunes	âgés	de	16	à	25	ans	avec	une	visée	d’insertion	sociale.	Un	dossier	a	été	élaboré	et	fera	l’objet	d’un	
examen	dans	le	cadre	de	la	programmation	2011	du	CUCS.	

les	ateliers	socio-linguistiques	(asl)	:	
Quatre	ateliers	existent	sur	deux	communes,	Bourgoin-Jallieu	et	Villefontaine.	Ces	ateliers	visent	l’apprentissage	du	fran-
çais.	L’acquisition	de	ces	savoirs	de	base	est	en	effet	essentielle	dans	le	parcours	d’insertion	sociale	et	professionnelle.	Un	
travail	a	été	amorcé	pour	dresser	un	état	des	lieux.	L’objectif	étant	de	parvenir	à	une	offre	cohérente	et	adaptée	au	territoire.	

mise	en	ŒuvRe	eT	suivi	de	la	PROgRammaTiOn.

émeRgence	de	PROjeTs	à	l’écHelle	de	l’agglOméRaTiOn

Habitat	et	
cadre	de	vie	:	
195	900	€

Accès	à	l’emploi	
et	développement	
économique	:		
274	050	€

Accès	aux	droits,	
citoyenneté	et	
prévention	:	
203	600	€

Répartition	
par	thèmes	:
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Par	circulaire	en	date	du	8	novembre,	l’État	a	décidé	de	la	poursuite	des	CUCS	
jusqu’au	31	décembre	2014	sur	la	base	d’une	géographie	inchangée.	La	pour-
suite	du	dispositif	est	néanmoins	conditionnée	par	l’élaboration	d’un	avenant	
(signé	au	plus	tard	le	31	janvier	2011).	
L’année	2010	a	été	l’occasion	pour	la	commission	politique	de	la	ville	de	mener	
un	travail	de	précision	et	de	définition	des	objectifs	prioritaires	de	la	CAPI,	sur	
la	base	notamment	des	préconisations	de	l’étude	ECS.	

Les	principaux	axes	retenus	sont	:	
	> Réaffirmer	les	deux	thématiques	prioritaires	(accès	à	l’emploi	et	accès	aux	
droits,	citoyenneté,	prévention)
	> Avoir	une	approche	centrée	sur	l’ensemble	des	freins	d’accès	à	l’emploi	
	> Porter	une	attention	particulière	à	la	question	de	l’insertion	
	> Prioriser	les	actions	transversales	intercommunales	et	mettre	en	place	une	
politique	de	cohésion	sociale	sur	l’ensemble	du	territoire	CAPI
	> Promouvoir	une	logique	de	conventionnement	pluriannuel
	> Renforcer	l’exigence	de	mesure	des	actions
	> Se	doter	d’un	outil	d’observation

PRéPaRaTiOn	de	l’avenanT	2011-2014

9	184	heures	
c’est	le	volume	d’insertion	

réalisé

25	
contrats

21	
contrats	bénéficiant		

à	des	personnes	résidant		
en	quartiers	concernés		

par	la	politique	de	la	ville

Le	service	politique	de	la	ville	a	travaillé	sur	la	mise	en	œuvre	et	le	suivi	de	clauses	
d’insertion	dans	les	marchés	ANRU	sur	Bourgoin-Jallieu	et	Villefontaine	(voir	par-
tie	habitat).	Cette	action	vise	à	favoriser	l’accès	à	l’emploi	et	la	qualification	des	
personnes	en	insertion	des	habitants	des	zones	urbaines	sensibles.	
En	2010,	une	chargée	de	mission	a	été	recrutée	par	 le	service	politique	de	 la	
ville.	La	CAPI,	 les	communes	de	Bourgoin-Jallieu	et	Villefontaine	et	 l’ensemble	
des	maîtres	d’ouvrage	signataires	de	 la	convention	ANRU	ont	signé	 la	charte	
d’insertion.	
Le	service	a	ensuite	assuré	un	rôle	d’information	aux	élus	et	partenaires	institu-
tionnels	sur	les	clauses	d’insertion	dans	les	marchés	publics	(réunions	d’informa-
tions,	commissions,	rendez-vous	individuels)	et	un	rôle	d’assistance	et	de	conseil	
auprès	des	entreprises	attributaires	des	marchés	pour	les	aider	dans	leur	choix	
pour	 l’exécution	de	 leur	obligation	d’insertion	 (mode	de	mise	en	œuvre,	pré-
sélection	de	candidats,	suivi	de	l’exécution	de	la	clause).

clauses	d’inseRTiOn	anRu
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Une	étude	d’évaluation	de	la	politique	de	la	ville	de	ces	5	dernières	années	a	
été	réalisée	par	le	cabinet	ECS	prestataire,	en	collaboration	avec	la	Préfecture.	

Les	principaux	points	d’amélioration	soulignés	sont	:	
	> Une	stratégie	peu	explicite	avec	néanmoins	deux	 thématiques	prioritaires	
(accès	à	l’emploi	et	accès	aux	droits,	citoyenneté,	prévention)	
	> Une	démarche	évaluative	à	renforcer	et	à	systématiser
	> Des	insuffisances	en	terme	de	données,	d’indicateurs	qui	nécessitent	d’ima-
giner	un	outil	de	type	observatoire
	> Un	maillage	des	opérateurs	à	renforcer	et	une	demande	de	 jouer	un	rôle	
plus	important	dans	la	coordination
	> Des	spécificités	du	territoire	à	mieux	intégrer	:	population	jeune,	probléma-
tique	de	la	mobilité	…
	> Des	positionnements	différents	selon	les	communes	et	les	quartiers	qui	don-
nent	au	CUCS	de	la	CAPI	une	certaine	hétérogénéité

Ces	différents	points	ont	été	intégrés	par	la	commission	politique	de	la	ville	de	
la	CAPI	pour	le	nouvel	avenant	2011-2014.

éTude	d’évaluaTiOn	de	la	POliTiQue	de	la	ville	
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le	service	urbanisme	traite	les	dossiers	d’autorisation	d’utilisa-
tion	des	sols	(permis	de	construire)	sur	19	communes.	il	assiste	
les	communes	de	la	caPi	dans	 l’établissement	de	 leurs	docu-
ments	de	planification	du	sol.	 il	participe	aux	dossiers	d’achè-
vement	des	Zac	(Zones	d’aménagement	concerté)	existantes	
et	 au	 montage	 de	 dossiers	 de	 nouvelles	 Zac	 et	 Zae	 (Zones	
artisanales	économiques)

	URBANISME

	

P R I N C I P A L E S 	 A C T I O N S 	 R É A L I S É E S

M O y E N S

PRINCIPALES	ACTIONS	RÉALISÉES

MOyENS

Moyens	humains	(effectif	au	31/12/2010)	:		

Nombre	d’agents	permanents	:	5

Jusqu’en	2009,	la	CAPI	était	chargée	de	l’instruction	du	droit	
des	sols	pour	les	5	communes	de	l’ex-Ville	nouvelle.	Après	
la	signature	de	la	convention	de	développement	avec	l’État,	
la	CAPI	a	été	chargée	de	l’instruction	du	droit	des	sols	pour	
l’ensemble	des	communes	du	 territoire	excepté	Bourgoin-
Jallieu	et	Meyrié.	

insTRucTiOn	du	dROiT	des	sOls	POuR	19	cOmmunes

indicaTeuRs 2009 2010

nombre	de	permis	déposés	 415 562

Moyens	financiers

dépenses
dont	Personnel	255 K€

Fonctionnement	 Investissement

289 K€

34 K€
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P R I N C I P A L E S 	 A C T I O N S 	 R É A L I S É E S

M O y E N S

Une	convention	de	stratégie	foncière	a	été	signée	avec	l’Établissament	Public	fon-
cier	de	l’Ouest	Rhône-Alpes	fin	2009.	Des	visites	ont	été	organisées	dans	chaque	
commune	et	un	travail	a	été	réalisé	entre	la	CAPI,	les	communes	et	l’EPORA	pour	
déterminer	les	sites	des	gisements	fonciers	de	reconvention	du	territoire	:	32	gi-
sements	ont	été	identifiés.	Un	comité	de	pilotage	a	été	créé	et	a	travaillé	sur	la	
priorisation	des	sites	à	retenir	pour	des	conventions	d’aménagement.	Une	dizaine	
de	sites	a	été	identifiée	et	ceux-ci	seront	traités	au	cours	des	prochaines	années.	
En	2010,	une	convention	opérationnelle	a	été	signée	pour	une	opération	de	réha-
bilitation	à	Ruy-Montceau	comprenant	des	logements	et	un	commerce	en	rez-de-
chaussée	(boulangerie	Thevenet).

Le	service	urbanisme	de	la	CAPI	apporte	aux	communes	une	expertise	et	une	assistance	régulière	et	suivie	dans	l’éla-
boration	de	leur	plan	local	d’urbanisme	(PLU).	Douze	commues	sont	actuellement	en	révision	(passage	de	plan	d’oc-
cupation	des	sols	(POS)	en	plan	local	d’urbanisme	(PLU))	:	Domarin,	Éclose,	les	Éparres,	Four,	L’Isle	d’Abeau,	Maubec,	
Niovolas-Vermelle,	Saint-Alban	de	Roche,	Ruy-Montceau,	Saint-Savin	et	La	Verpillière.	Elles	ont	été	assistées	tout	au	long	
de	l’année	dans	leurs	réunions	de	travail.	

Afin	 de	 finaliser	 les	 délimitations	 précises	 des	 ZAE,	 les	 rencontres	 avec	 les	
communes	(Maubec,	Les	Éparres,	Bourgoin-Jallieu,	Ruy-Montceau)	ont	été	or-
ganisées.	Deux	dossiers	font	l’objet	d’une	procédure	d’aménagement	:	la	ZAE	
du	Vernay	à	Nivolas-Vermelle	et	la	ZAE	Bion	à	Meyrié.

Suite	au	travail	de	cartographie	mené	sur	l’ensemble	du	territoire,	l’intégration	de	l’ensemble	des	données	PLU	ou	POS	
sur	le	Système	d’Information	Géographique	a	débuté.	Cette	intégration	permet	de	faciliter	le	travail	des	instructeurs	des	
permis	de	construire	(cadastres,	réseaux…)	mais	vise	aussi	de	mettre	à	disposition	des	maires	ces	données	intégrées.

Quatre	ZAC	sont	en	cours	de	constitution,	en	collaboration	avec	l’EPANI.	Il	s’agit	de	:	
	> La	ZAC	secteur	gare	(à	L’Isle	d’Abeau,	Bourgoin-Jallieu,	Saint-Alban	de	Roche)	:	une	réflexion	afin	
de	créer	un	futur	quartier	autour	de	la	gare	est	en	cours.	La	procédure	de	concertation	a	eu	lieu	en	
2010.
	> La	ZAC	du	parc	des	énergies	renouvelables	(à	Bourgoin-Jallieu)	:	elle	a	fait	 l’objet	en	2010	d’une	
étude	fine	d’expertise	hydraulique	et	environnementale.	Le	dossier	de	création	est	en	cours.
	> La	ZAC	de	Champoulan	(à	L’Isle	d’Abeau)	:	la	concertation	a	été	réalisée	en	2010	et	le	dossier	de	
création	est	en	préparation.	Cette	ZAC	sera	composée	de	logements	et	d’un	collège.
	> La	ZAC	du	Parc	technologique	2	:	le	dossier	de	création	est	terminé	et	le	dossier	de	réalisation	est	
en	cours.	Une	modification	du	PLU	de	Vaulx-Milieu	est	nécessaire.

Les	quatre	ZAC	constituent	 les	quatre	secteurs	d’aménagement	de	demain,	au-delà	des	quinze	ZAC	
historiques	de	l’ex	SAN.

sTRaTégie	fOncièRe	

assisTance	aux	cOmmunes

mise	à	jOuR	eT	cRéaTiOn	de	Zae

inTégRaTiOn	des	dOnnées	uRBanisTiQues	dans	le	sig

dOssieRs	d’OuveRTuRe	de	Zac	en	cOuRs	
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le	service	Habitat-logement	est	chargé	d’accompagner	le	déve-
loppement	durable	de	l’offre	de	logements	par	la	mise	en	œuvre	
de	l’ensemble	des	actions	définies	à	travers	le	Programme	local	
de	l’Habitat	(PlH)	sur	la	période	(2010-2015).	il	apporte	égale-
ment	une	aide	aux	ménages	les	plus	prioritaires,	qui	recherchent	
un	logement	social,	à	travers	l’animation	d’une	commission	par-
tenariale	 (la	 commission	 sociale	 logement	 intercommunale),	 il	
coordonne	et	assure	le	pilotage	opérationnel	des	deux	projets	
de	rénovation	urbaine	(anRu)	et	il	définit	le	niveau	d’intervention	
et	d’implication	de	la	caPi	en	matière	d’hébergement	social.

	HABITAT-LOGEMENT

	

	

M O y E N S

C H I F F R E S 	 C L É S

MOyENS

CHIFFRES	CLÉS

Moyens	humains	(effectif	au	31/12/2010)	:		

Nombre	d’agents	permanents	:	4	

indicaTeuRs 2009 2010

nombre	de	pass	fonciers	délivrés	 49 38

nombre	de	logements	sociaux	financés	 212 144

nombre	de	ménages	hébergés	 134 150

montant	des	subventions	versées		
pour	l’accueil	des	gens	du	voyage	

209	K€ 214	K€

Moyens	financiers

Recettes

dépenses
dont	Personnel	293 K€

Fonctionnement	 Investissement

939 K€

11 K€

501 K€

284 K€
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171		
ménages	étudiés	en	2010	

144		
logements	sociaux	financés	

92		
ménages	logés	

P R I N C I P A L E S 	 A C T I O N S 	 R É A L I S É E S

M O y E N S

C H I F F R E S 	 C L É S

PRINCIPALES	ACTIONS	RÉALISÉES

La	commission	sociale	intercommunale	est	chargée	de	la	pré-attribution	des	
logements	réservés	pour	cette	 instance.	Elle	attribue	les	 logements	aux	mé-
nages	les	plus	prioritaires	pour	 lesquels	une	solution	n’a	pu	être	trouvée	au	
niveau	communal	ou	par	les	services	logements	concernés.
Après	plus	d’une	année	de	travail	avec	tous	les	partenaires	(bailleurs	sociaux,	
CGI,	 Etat…)	et	particulièrement	avec	 la	participation	active	des	CCAS	et	des	
communes	de	la	CAPI,	la	fusion	des	commissions	sociales	des	deux	CLH	a	eu	
lieu	pour	n’en	faire	plus	qu’une	seule	visant	la	satisfaction	de	ses	bénéficiaires.	
Cette	fusion	permet	d’harmoniser	les	décisions	et	d’assurer	une	cohérence	sur	
l’ensemble	du	territoire.	

Le	PLH	a	été	adopté	en	mars	2010	et	a	pour	enjeu	la	production	de	1	000	loge-
ments	par	an	pour	les	6	prochaines	années	sur	le	territoire	de	la	CAPI.	
Cet	objectif	est	aujourd’hui	très	ambitieux	compte-tenu	du	contexte	économique,	
des	effets	de	la	crise	sur	notre	territoire	et	du	nouveau	cadre	d’intervention	des	
aides	publiques	des	acteurs	en	matière	de	logement.	Tous	ces	éléments	ont	eu	
des	répercussions	sur	la	production	de	logements	sur	notre	territoire.	La	réalisa-
tion	globale	de	cette	année	est	donc	inférieure	à	l’objectif	fixé.	

mise	 en	 Place	 d’une	 cOmmissiOn	 sOciale	 inTeRcOmmunale	
du	cOmiTé	lOcal	de	l’HaBiTaT	uniQue	suR	le	TeRRiTOiRe	caPi

adOPTiOn	eT	validaTiOn	du	PlH	(PROgRamme	lOcal	d’HaBiTaT)	

Couples	sans	
enfant	:	10	%

Familles	
monoparentales	:
40	%

Couples	
avec	
enfants	:	
18	%

Célibataires	:	
32	%

Situation	familiale	des	demandeurs		:	
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En	ce	qui	concerne	la	production,	144	logements	sociaux	ont	été	financés,	soit	
68	%	de	l’objectif	atteint	en	2010,	mais	ce	sont	95	logements	dont	les	travaux	
démarrent	en	2010.	 Les	autres	opérations	ont	été	 retardées	et	 les	chantiers	
débuteront	en	2011.
La	répartition	territoriale	des	opérations	de	logements	financés	cette	année	sur	
le	territoire	est	la	suivante	:

	> 68	%	de	la	production	sur	les	pôles	urbains	(Bourgoin-Jallieu,	L’Isle	d’Abeau	
et	La	Verpillière)
	> 26	 %	 sur	 les	 bourgs	 mixtes	 de	 développement	 (Maubec,	 Domarin,	 Ruy-
Montceau,	Saint-Savin)
	> 4	%	sur	les	communes	rurales	(Badinières)
	> 1	%	sur	les	communes	soumises	au	Plan	d’Exposition	au	Bruit	(Saint-Quentin-
Fallavier).

L’un	des	enjeux	du	PLH	est	de	répondre	aux	besoins	des	habitants	en	favorisant	une	ascension	résidentielle.	Le	Pass	
foncier	est	une	aide	attribuée	aux	ménages	qui	leur	permet	de	devenir	propriétaires	et	de	rester	sur	le	territoire.	La	mise	
en	place	de	ce	dispositif	a	permis	à	38	ménages	de	devenir	propriétaires	en	2010.	Une	large	majorité	dans	les	pôles	
urbains	(89	%	sur	L’Isle	d’Abeau,	Bourgoin-Jallieu	et	Villefontaine),	et	dans	les	bourgs	mixtes	(4	%	sur	Nivolas-Vermelle).	
Près	de	80	%	d’entre	eux	habitaient	déjà	le	territoire	CAPI.	

la	PROducTiOn	en	lOgemenTs	sOciaux	

le	Pass	fOncieR	
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La	problématique	de	l’attractivité	du	parc	social	existant	est	prépondérante	sur	
le	territoire	de	la	CAPI.	Suite	à	un	appel	à	projet	auprès	de	tous	les	opérateurs	
sociaux,	 la	CAPI	a	participé	à	deux	opérations	exemplaires	de	réhabilitation	
sur	la	commune	de	Bourgoin-Jallieu.	L’objectif	de	ces	opérations	est	de	dimi-
nuer	la	consommation	énergétique	des	bâtiments	rénovés	et	de	réduire	ainsi	
le	montant	des	charges	des	locataires.	Après	travaux,	les	bâtiments	ont	gagné	
deux	classes	par	rapport	au	diagnostic	de	performance	énergétique.

Au	cours	de	l’année	2010,	une	étude	pré-opérationnelle	
d’OPAH	a	été	réalisée	sur	le	territoire.	Le	projet	vise	quatre	
objectifs	 :	 lutter	 contre	 les	 logements	 vacants,	 adapter	
l’offre	 aux	 besoins	 des	 populations,	 améliorer	 les	 dé-
penses	énergétiques	et	résorber	les	situations	d’habitats	
indignes.
L’étude	pré-opérationnelle	s’est	traduite	par	un	diagnostic	
du	potentiel	de	logements	à	réhabiliter	sur	l’ensemble	du	
territoire	et	la	proposition	de	trois	scénarios	présentés	à	la	
commission	habitat	au	mois	de	novembre	2010.	
Le	scénario	 retenu	par	 la	commission	devra	 faire	 l’objet	
d’une	contractualisation	entre	la	CAPI	et	l’ANAH	(Agence	
Nationale	de	 l’Amélioration	de	 l’Habitat)	afin	que	l’OPAH	
puisse	être	mise	en	œuvre	pour	les	cinq	prochaines	an-
nées.	Au	sein	de	chaque	commune,	 les	 locataires,	pro-
priétaires	 occupants	 ou	 propriétaires	 bailleurs	 remplis-
sant	 les	conditions	pourraient	bénéficier	de	subventions	
pour	la	réhabilitation	de	ces	logements	anciens.	

Le	service	s’est	étoffé	suite	au	recrutement	d’une	chargée	de	mission	habitat.	
Son	rôle	est	notamment	 :	d’accompagner	 les	communes	à	 la	réalisation	de	
leur	objectif	de	production	de	logements	au	niveau	quantitatif	et	qualitatif	(pu-
blics	spécifiques,	types	de	logements..),	d’être	le	référent	de	la	programmation	
logements	(court,	moyen	et	long	terme),	d’assurer	une	veille	sur	les	difficultés	
rencontrées	et	d’être	l’interface	entre	tous	les	acteurs.

l’améliORaTiOn	du	PaRc	sOcial	exisTanT	

lancemenT	d’une	éTude	PRé-OPéRaTiOnnelle	
d’une	OPéRaTiOn	PROgRammée	d’améliORaTiOn	
de	l’HaBiTaT	(OPaH)	

mise	en	Place	d’une	ingénieRie	TecHniQue	
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Les	structures	d’hébergement	social	permettent	à	des	ménages	disposant	de	
faibles	 ressources,	et	ayant	besoin	d’un	accompagnement	spécifique,	d’ac-
céder	à	un	appartement,	une	chambre	pour	une	période	déterminée	moyen-
nant	un	loyer	ou	une	participation	avec	un	contrat	d’hébergement.	
L’année	2010	a	permis	de	réaliser,	avec	les	différents	partenaires,	une	mise	à	
plat	de	l’ensemble	du	dispositif	de	l’hébergement	sur	le	territoire	faisant	res-
sortir	la	nécessité	de	construire	un	schéma	de	l’hébergement	durable.	Ce	tra-
vail	a	abouti	à	l’adoption	par	la	CAPI	de	nouvelles	modalités	d’intervention	(fin	
des	aides	en	fonctionnement	et	renforcement	des	aides	à	l’investissement).	

La	CAPI	a	recruté	une	chargée	de	mission	ANRU	depuis	mars	2010	dont	les	
missions	sont	notamment	de	mettre	en	place	des	outils	techniques	communs	
de	suivi	de	projet.	Elle	assure	également	le	suivi	des	opérations	pour	lesquelles	
la	CAPI	est	maître	d’ouvrage.
La	convention	ANRU	relative	au	quartier	de	Champ-Fleuri	sur	la	commune	de	
Bourgoin-Jallieu	a	été	signée	le	23	avril	2010	par	l’ensemble	des	partenaires	
impliqués	pour	une	durée	de	5	ans	(2010-214).	Les	travaux	d’aménagement	
ont	commencé	sur	ce	quartier.
La	 convention	 ANRU	 relative	 au	 quartier	 Saint	 Bonnet	 à	 Villefontaine	 avait	 été	
signée	 le	11	septembre	2009.	Cette	année	est	marquée	par	 le	volet	habitat	de	
ce	projet	avec	notamment	la	démolition	de	l’immeuble	des	Cascades	(100	loge-
ments)	ainsi	que	des	opérations	de	réhabilitation	et	de	résidentialisation	en	cours.	

HéBeRgemenT	sOcial

mise	en	Place	d’une	exPeRTise	inTeRcOmmunale		
au	Bénéfice	des	deux	PROjeTs	de	RénOvaTiOn	uRBaine	(anRu)	

615		
places	d’hébergement	social	

sur	le	territoire	caPi 
(source cohphra)

266		
places	gérées	par	la	

commission	d’Orientation	de	
l’Hébergement	nord-isère	

(cOHni)

150		
ménages	hébergés	après	

passage	en	cOHni	

40,6	M€	
c’est	le	montant	total	du	projet	

convention	anRu		
de	Bourgoin-jallieu	

27	M€
c’est	le	montant	total	du	projet	

convention	anRu		
de	villefontaine	

8	%	
de	participation	caPi	pour	

chacun	des	projets
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le	service	est	 chargé	d’animer	 la	politique	environnementale	
et	agricole	de	la	caPi	par	la	mise	en	place	d’actions	durables	:	

	> participation	à	la	définition	de	la	trame	verte	et	bleue,
	> gestion	des	espaces	naturels	d’intérêt	communautaire,
	> création	et	entretien	d’un	réseau	de	sentiers	de	randonnée	
labellisés	PdiPR,

	> suivi	 de	 la	 gestion	 des	 déchets	 sur	 le	 territoire	 (lien	 avec	
smnd)	et	qualité	de	l’air	(lien	avec	suP’aiR),

	> actions	agricoles	

	ENVIRONNEMENT

	

	

M O y E N S

C H I F F R E S 	 C L É S

MOyENS

CHIFFRES	CLÉS

indicaTeuRs	décHeTs 2008 2009

Production	d’ordures	ménagères	 294	kg/an/hab 245	kg/an/hab

collecte	sélective	(emballage,	verre,	papier) 44.2	kg/an/hab 42,5	kg/an/hab

Tonnage	collecté	dans	les	6	déchetteries	 24	219 24	000

indicaTeuRs 2009 2010

surfaces	d’espaces	naturels	préservés	 31	ha	* 31	ha	*

Réseau	de	sentiers	de	randonnée	finalisé 150	km 300	km

Moyens	humains	(effectif	au	31/12/2010)	:		

Nombre	d’agents	permanents	:	3	

*	Réserve	naturelle	régionale	de	Saint-Bonnet

Moyens	financiers

dépenses
dont	Personnel	151 K€

Fonctionnement	 Investissement

219 K€

2 K€
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Des	dossiers	de	demande	de	labels	«	Espaces	naturels	sensibles	»	ont	été	dé-
posés	auprès	du	Conseil	Général	de	l’Isère	pour	les	sites	suivants	:	

	> Le	vallon	du	Layet	/	mare	de	la	Fessy	(Saint-Quentin-Fallavier/Villefontaine/
la	Verpillière)
	> Les	marais	de	ville	(Villefontaine)	
	> Le	vallon	du	Lichat	/étang	Neuf	/	marais	de	Chané	/	Vaugelas/	(en	site	asso-
cié	à	la	RNR-	Villefontaine	Cœur	de	nature)	(L’Isle	d’Abeau)
	> 	Les	Sétives	(Bourgoin-Jallieu)	
	> Le	vallon	du	Loudon	(Bourgoin-Jallieu/Ruy)	
	> Les	marais	des	Vernes	et	bois	de	Flosailles	(Saint-Savin)	
	> Les	marais	du	Vernay	(Bourgoin-Jallieu/Sérézin-de-la-Tour)	
	> Le	vallon	de	la	Tuillière	(Four)
	> Le	vallon	de	Bionne/La	Palud	(Villefontaine/Four).	

L’objectif	est	de	définir	 les	espaces	naturels	à	préserver	dans	le	cadre	«	trame	
verte/trame	bleu	»	dans	le	futur	«	projet	d’aménagement	de	la	CAPI	»	et	pouvoir	
obtenir	des	aides	du	Conseil	Général	de	l’Isère	pour	la	gestion	des	sites	retenus.
Une	étude	a	été	menée	par	le	service	environnement	sur	les	«	corridors	biolo-
giques	»	afin	de	mieux	définir	les	liaisons	nord-sud	au	sein	de	la	vallée	urbaine	
entre	les	espaces	naturels	sensibles.	Une	cartographie	a	ainsi	pu	être	élabo-
rée	et	les	actions	à	mettre	en	place	ont	été	définies.

La	 constitution	du	dossier	de	demande	d’agrément	pour	
le	statut	de	réserve	naturelle	régionale	de	l’étang	de	Saint-
Bonnet	(à	Villefontaine	et	Vaulx-Milieu)	a	été	lancée	en	2010.
La	préparation	du	plan	de	gestion	(programme	d’actions	
sur	 5	 ans)	 de	 la	 réserve	 naturelle	 régionale	 a	 débutée.	
Une	étude	hydrologique	est	actuellement	en	cours	:	elle	
vise	à	une	meilleure	connaissance	du	fonctionnement	du	
réseau	hydrographique	et	de	la	qualité	de	l’eau	et	servira	
à	l’élaboration	du	document	de	planification.
Le	 service	 environnement	 a	 réalisé	 un	 inventaire	 «	libel-
lules	et	papillons	»	 (espèces	représentatives	du	milieu)	à	
l’étang	de	Saint-Bonnet	afin	de	répertorier	les	différentes	
espèces	et	d’en	mesurer	l’évolution.

La	CAPI	a	signé	une	convention	avec	la	chambre	d’agriculture	afin	d’obtenir	
une	 assistance	 pour	 l’élaboration	 d’une	 politique	 agricole.	 Ce	 partenariat	 a	
débuté	par	le	lancement	d’un	diagnostic	préalable.	
D’autre	part,	un	 travail	a	été	 lancé	sur	 la	protection	des	captages	sensibles	
en	2007	visant	à	réduire	les	taux	de	pesticides	et	nitrates.	Des	mesures	agro-
environnementales	(MAE)	sont	engagées	par	les	agriculteurs	volontaires	pour	
une	période	de	5	ans.	
Les	 mesures	 de	 protection	 de	 l’eau	 potable	 sur	 les	 captages	 du	 Vernay	 se	
poursuivent	(2	et	3è	année),	celles	des	captages	d’Aillat	(commune	de	Four)	et	
de	Chèzeneuve	ont	débuté	et	l’engagement	d’agriculteurs	pour	une	mise	en	
œuvre	en	2011	sur	les	captages	des	Éparres	(Bois	Drevet	/	les	Léchères	/	les	
Éparres)	a	été	obtenu.

TRame	veRTe

RéseRve	naTuRelle	RégiOnale	de	l’éTang	de	sainT-BOnneT	

PaRTenaRiaT	avec	la	cHamBRe	d’agRiculTuRe 29		
agriculteurs	concernés		

par	les	mae

187		
hectares	contractualisés	

66	%		
c’est	la	surface	agricole	utile	

contractualisée	
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Une	 convention	 a	 été	 signée	entre	 la	CAPI	et	 l’APIE,	antenne	de	 la	 FRAPNA	
(Fédération	Rhône-Alpes	de	protection	de	la	nature).	L’objectif	est	de	bénéficier	
de	 l’expertise	de	 l’APIE	en	amont	du	montage	des	projets	d’une	part,	et	de	
soutenir	certains	projets	de	l’association	d’autre	part.

Le	service	Environnement	de	la	CAPI	a	finalisé	son	réseau	de	sentiers	de	ran-
donnée	en	créant	des	boucles	de	sentiers	sur	7	communes,	à	savoir	Chèze-
neuve,	Éclose,	Four,	L’Isle	d’Abeau,	Saint-Quentin-Fallavier,	Satolas-et-Bonce	,	
Vaulx	-Milieu	et	La	Verpillière.	

La	convention	passée	depuis	plusieurs	années	avec	 l’association	SUP’AIR	a	
été	reconduite	en	2010.	Cet	organisme	assure	le	suivi	de	la	qualité	de	l’air	sur	
le	territoire.	Cette	année,	une	étude	complémentaire	sur	l’air	intérieur	de	deux	
structures	 de	 la	 CAPI	 (structures	 petite	 enfance	 à	 Bourgoin-Jallieu	 et	 à	 L’Isle	
d’Abeau)	a	été	réalisée.

PaRTenaRiaT	avec	l’aPie		
(assOciaTiOn	PORTe	de	l’isèRe	enviROnnemenT)	

cRéaTiOn	des	senTieRs	de	RandOnnée

cOnvenTiOn	suP’aiR

29	000	€
c’est	le	montant		
de	la	subvention	

150		
kilomètres	de	sentiers		

créés	en	2010

300		
kilomètres	au	total	
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le	service	développement	économique	est	chargé	
	> d’accompagner	 l’implantation	et	 le	développement	des	en-
treprises	sur	 le	territoire	en	leur	proposant	une	offre	de	ser-
vices	ainsi	que	des	infrastructures	d’accueil	(locaux,	foncier…)

	> de	soutenir	la	création	d’entreprise	
	> de	promouvoir	le	territoire	et	ses	filières	d’excellence.

le	service	économie	de	la	caPi	a	été	créé	au	cours	du	dernier	
trimestre	2009.	2010	a	donc	été	une	année	de	mise	en	place,	
de	prise	de	connaissance	du	territoire	et	des	entreprises	qui	le	
composent,	ainsi	que	de	préfiguration	des	premiers	axes	opéra-
tionnels	de	la	politique	économique	de	l’agglomération.

	DÉVELOPPEMENT	
ÉCONOMIQUE

	 M O y E N SMOyENS

Moyens	humains	(effectif	au	31/12/2010)	:		

Nombre	d’agents	permanents	:	4	
Moyens	financiers

dépenses
dont	Personnel	184 K€

Fonctionnement	 Investissement

345 K€

114 K€
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19		
zones	d’activités

82	ha		
de	surface	restant	à	

commercialiser

1	274	ha		
c’est	la	surface	du	terrain		

des	zones	d’activité	

60		
entreprises	implantées	au	sein	

du	parc	technologique

300		
entreprises	implantées	au	sein	

du	parc	de	chesnes

P R I N C I P A L E S 	 A C T I O N S 	 R É A L I S É E S

M O y E N S

C H I F F R E S 	 C L É S

PRINCIPALES	ACTIONS	RÉALISÉES

CHIFFRES	CLÉS

En	préalable	indispensable	à	la	mise	en	œuvre	d’actions	opérationnelles,	le	ser-
vice	économique	s’est	impliqué	dans	un	important	travail	de	prise	de	connais-
sance	du	territoire	dans	l’ensemble	de	ses	composantes	socio-économiques	:	
entreprises,	 filières,	 infrastructures	 d’accueil,	 réseaux	 de	 partenaires	 écono-
miques	et	acteurs	institutionnels	…	et	ce	dans	le	cadre	des	actions	économiques	
d’intérêt	 communautaire	 telles	 que	 définies	 dans	 la	 délibération	 du	 Conseil	
communautaire	du	28	juin	2007.

	> connaissance	des	Zones	d’activités		
Un	premier	travail	préalable	a	été	la	réalisation	d’un	état	des	lieux	des	espaces	
économiques	et	des	zones	d’activité	sous	les	angles	foncier	et	immobilier.	
Ce	travail	de	fond	indispensable	s’est	traduit	par	de	nombreuses	heures	passées	
en	 prises	 de	 connaissance,	 observations	 et	 relevés	 «	sur	 le	 terrain	»,	 en	 temps	
d’échanges	avec	les	différents	acteurs	économiques	et	institutionnels	du	territoire	
(communes,	EPANI,	agents	immobiliers,	promoteurs,	services	CAPI…),	…
L’objectif	 1er	 était	 d’acquérir	 une	 connaissance	 exhaustive	 et	 qualitative	 des	
zones	d’activités	du	territoire	de	la	CAPI	et	d’inventorier	plus	particulièrement	
les	 espaces	 fonciers	 et	 immobiliers	 disponibles,	 les	 projets	 de	 développe-
ment	en	cours	et	 les	problématiques	particulières,	comme	 les	questions	de	
vacances	et	de	requalification	de	certains	espaces.
Ce	 travail	 a	 également	 débouché	 sur	 la	 réalisation	 en	 interne	 (service	 éco-
nomique	et	service	communication)	d’outils	de	présentation	et	de	promotion	
des	zones	d’activités,	notamment	pour	les	2	principales	zones	d’activité	:	Parc	
International	d’Activités	de	Chesnes	(communes	de	Saint-Quentin-Fallavier	et	
Satolas-et-Bonce)	et	Parc	Technologique	Porte	de	l’Isère	(communes	de	Ville-
fontaine	et	de	Vaulx-Milieu).

cOnnaissance	du	TeRRiTOiRe

indicaTeuRs 2009 2010

nombre	de	commissions	 2 6	

nombre	de	délibérations	 2 13	

nombre	de	partenaires	immobiliers	 NC 56	

nombre	de	partenaires	institutionnels NC 99	

nombre	de	partenaires	de	l’innovation	 NC 18

nombre	d’entreprises	du	territoire	rencontrées	 6	dont	6	accompagnées 60	dont	33	accompagnées

nombre	de	sollicitations	sur	projets	exogènes	
8	dont	6	propositions	
d’implantation	faites	

56	dont	33	propositions	
d’implantations	faites	et		
6	concrétisées
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	> connaissances	des	entreprises	et	du	tissu	économique
Un	service	économique	se	doit	d’avoir	également	une	connaissance,	la	plus	fine	
possible,	du	tissu	économique	de	son	territoire.	Partant	de	«	zéro	»,	il	a	donc	été	
procédé	à	la	constitution	de	bases	de	données	«	entreprises	»	via	la	récupéra-
tion	de	divers	répertoires	(fichiers	CCI,	fichiers	fiscaux	CAPI,	…).	
C’est	ensuite	par	des	visites	de	terrain,	un	travail	d’échange	avec	les	principaux	
acteurs	économiques	(CCI,	AEPI,	EPANI…),	et	des	visites	plus	qualitatives	d’entre-
prises	que	le	service	a	commencé	son	travail	de	qualification	des	données	et	de	
connaissance	des	entreprises.	
Ces	prises	de	contact	ont	permis,	au-delà	de	faire	un	1er	inventaire	des	problé-
matiques	et	des	besoins	des	entreprises	permettant	d’avancer	sur	la	définition	
de	l’offre	de	services	à	développer	par	le	service	économique	(en	complémen-
tarité	de	celle	des	autres	partenaires),	d’accompagner	de	manière	extrêmement	
concrètes	quelques	sociétés	du	territoire.

	> connaissance	des	filières,	des	pôles	d’excellence	et	de	compétitivité	et	définition	de	la	politique	en	matière	de	
soutien	à	ces	structures	et	à	l’innovation	

La	CAPI	est	un	territoire	riche	de	filières	industrielles	et	d’entreprises	qui	se	développent	et	innovent	dans	les	domaines	des	
matériaux	et	de	la	construction	innovante,	de	la	logistique,	des	textiles	techniques	et	matériaux	souples,	et	des	énergies	
nouvelles.	Dans	le	cadre	de	ses	compétences,	la	CAPI	soutient	ces	filières	porteuses	de	développement	et	d’emplois	pour	
le	territoire	et	s’implique	dans	des	projets	en	mobilisant	des	moyens	humains,	techniques	et	financiers.
Certaines	filières	se	sont	structurées	en	pôles	d’excellence	à	l’initiative	des	industriels	eux-mêmes	et	de	certains	acteurs	
institutionnels	(CCI,	collectivités,	organismes	de	formation)	et	se	mobilisent	autour	de	projets	communs	(RH,	formation,	in-
novation,	promotion	des	filières	et	du	territoire	…).	On	peut	citer	notamment	le	Pôle	d’Intelligence	Logistique	Europe	du	Sud	
(PiL’es),	le	Pôle	Innovations	Constructives	(PIC)	et	la	plate	forme	METIS	(laboratoire	d’innovation	du	secteur	du	textile)	avec	
lesquels	le	service	économique	a	été	amené	à	travailler	en	2010	pour	définir	les	modalités	pratiques	de	partenariat	et	de	
soutien	financier,	dans	le	cadre	des	compétences	de	l’agglomération.
Au-delà	de	son	implication	dans	les	pôles	d’excellence,	la	CAPI	s’est	intéressée	aux	retombées	concrètes	de	la	politique	
des	pôles	de	compétitivité	à	l’échelle	de	notre	territoire.
En	2010,	 la	CAPI	a	confirmé	son	implication	(adhésion,	participation	à	des	groupes	de	travail	…)	dans	2	pôles	centrés	
sur	les	filières	d’excellence	du	territoire	:	TECHTERA	(textiles,	techniques	et	matériaux	souples)	et	TENERRDIS	(technologies	
énergies	nouvelles	et	renouvelables).	Elle	a	aussi	défini	les	premières	orientations	de	la	collectivité	en	matière	de	soutien	à	
l’innovation	et	de	financement	de	projets	collaboratifs	de	recherches	conduits	par	nos	entreprises,	labellisés	par	les	pôles	
de	compétitivité	(cf.	délibération	du	Conseil	communautaire	du	14	décembre	2010)
Enfin,	elle	a	soutenu	un	premier	projet	(PAREX-IT),	labellisé	par	TENERRDIS,	visant	à	développer	un	nouvel	enduit	d’isolation	
thermique	par	l’extérieur.

60		
entreprises	rencontrées

6	596		
entreprises	dans	notre	territoire

33		
entreprises	accompagnées
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La	compétence	«	accompagnement	à	la	création	d’entreprise	»	est	propre	aux	
chambres	consulaires	(chambre	de	commerce,	des	métiers,	de	l’agriculture…).	
Si	la	CAPI	n’intervient	pas	directement	auprès	des	créateurs/repreneurs	d’en-
treprises,	elle	 soutient	 les	 réseaux	d’accompagnement	et	apporte	un	appui	
financier	à	3	structures	impliquées	sur	le	territoire	:	l’association	pour	le	droit	
à	 l’initiative	 économique	 (ADIE),	 «	Réseau	 Isère	 Entreprendre	»	 et	 «	Nord-Isère	
Initiative	».	
La	CAPI	a	initié	une	réflexion	sur	la	pertinence	de	disposer	sur	le	territoire	d’un	
outil	immobilier	dédié	aux	créateurs	d’entreprise	et/ou	aux	jeunes	entreprises	
de	type	pépinière	d’entreprises	ou	hôtel	d’entreprises.
Pour	ce	faire,	une	étude	d’opportunité	et	de	positionnement,	financée	à	hau-
teur	de	35%	par	la	Région,	a	été	lancée	à	l’été	2010.	Les	conclusions	ont	été	
rendues	en	fin	d’année.

Le	service	économique	s’est	également	fortement	mobilisé	sur	 le	sujet	de	la	
promotion	du	territoire	et	de	l’offre	d’implantation/d’accueil	à	destination	des	
entreprises.	Les	actions	2010	ont	été	la	création	d’outils	de	communication	et	
la	participation	à	des	salons.	
Le	service	Économie	a	élaboré	des	plaquettes	sur	le	territoire,	un	livret	«	Ouvrez	
la	porte	du	Nord-Isère	»,	des	fiches	techniques	des	parcs	d’activité,	des	articles	
dans	des	revues	spécialisées	et	dans	le	magazine	«	Ici	l’Agglo	»	et	a	contribué	
au	développement	du	site	Internet	de	la	CAPI	sur	le	volet	«	Entreprendre	»	(pré-
sentation	des	zones	d’activités,	des	différents	acteurs	et	partenaires	et	conseils	
à	l’implantation)	…
Il	s’est	aussi	rendu	à	des	salons	nationaux	et	internationaux	afin	d’assurer	la	
promotion	du	territoire,	de	l’offre	d’implantation,	ainsi	que	de	certaines	filières	:	

	> Participation	au	MIPIM	(Marché	International	des	Professionnels	de	l’Immo-
bilier)	et	au	SIMI	(Salon	de	l’immobilier	d’entreprise)	dans	le	cadre	de	la	gou-
vernance	métropolitaine	 :	 véritable	opportunité	pour	 la	CAPI	de	mettre	un	
coup	de	projecteur	international	sur	le	territoire	et	d’entrer	en	relation	directe	
avec	le	monde	des	professionnels	de	l’immobilier.
	> Présence	à	la	SITL	à	Paris	(semaine	internationale	du	transport	et	de	la	logis-
tique)	en	partenariat	avec	L’EPANI	et	au	salon	des	entrepreneurs	de	Lyon.

suPPORT	à	la	cRéaTiOn	d’enTRePRise	

PROmOTiOn

montant	de	la	subvention	par	
réseau	:	

adie	:	12	000	€
Réseau	entreprendre	isère	:		

2	000	€
nord-isère	initiative	:	

34	000	€
nombre	d’entreprises	

accompagnées	par	réseau	:	

adie	:	24

nord-isère	initiative	:	37

98	700
visiteurs	sur	les	4	salons	

(miPim,	simi,	siTl	et	
salon	des	entrepreneurs)

300	
plaquettes

9	
articles	presse

8	
parution	«	ici	l’agglo	»
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la	caPi	est	chargée	de	veiller	au	développement	harmonieux	
du	 territoire,	 en	 lien	 avec	 l’état,	 la	 Région,	 le	 département	 et	
les	 intercommunalités	 limitrophes.	 Pour	 cela,	 elle	 doit	 définir	
une	stratégie,	une	politique	et	des	actions	de	développement	
et	d’aménagement	du	territoire	à	moyen	et	long	terme	en	co-
hérence	avec	 l’ensemble	de	 ses	 services.	 elle	doit	aussi	gérer	
ou	être	représentée	au	sein	des	procédures	existantes	en	ma-
tière	de	développement	du	territoire	:	dTa	(directive	territoriale	
d’aménagement),	scoT	(schéma	de	cohérence	territorial),	grand	
Projet	Rhône-alpes,	cddRa	(contrat	de	développement	durable	
Rhône-alpes),	métropolisation…

	AMÉNAGEMENT

	 M O y E N SMOyENS
Moyens	humains	(effectif	au	31/12/2010)	:		

Nombre	d’agents	permanents	:	1	
Soit	0,25	ETP

Moyens	financiers

dépenses
dont	Personnel	14 K€

Fonctionnement

700 K€
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M O y E N S

PRINCIPALES	ACTIONS	RÉALISÉES

L’EPANI	disparaissant	au	31	décembre	2011,	la	CAPI	(à	travers	un	groupe	de	14	vice-présidents)	a	travaillé,	avec	l’aide	d’un	ca-
binet	extérieur,	sur	les	moyens	à	mettre	en	place	pour	remplir	les	missions	d’aménagement	jusqu’alors	réalisées	par	l’EPANI.	
Cette	réflexion	a	abouti	à	 la	nécessité	de	mettre	en	place	deux	structures	:	une	direction	de	l’aménagement	chargée	de	
concevoir	l’aménagement	et	une	société	publique	locale	d’aménagement	(SPLA)	pour	le	réaliser.	Le	Conseil	communautaire	
a	donné	un	avis	de	principe	en	juin	2010.

	> La	direction	de	l’aménagement	pour	les	missions	de	conception	:	en	2010,	la	CAPI	a	travaillé	sur	la	création	de	sa	
direction	de	l’aménagement	et	de	l’action	foncière,	et	sur	le	recrutement	de	son	directeur.	Il	aura	pour	mission	d’éla-
borer	et	de	mettre	en	œuvre	la	stratégie	d’aménagement	communautaire	et	la	stratégie	foncière	correspondante.	Il	
sera	rattaché	au	DGST.	Cette	direction	sera	opérationnelle	au	1er	janvier	2011.	
	> La	SPLA	pour	les	missions	de	réalisation	:	en	2010,	la	CAPI	a	réalisé	le	travail	en	amont	de	la	création	de	la	SPLA	(rédac-
tion	des	statuts,	réflexion	sur	la	composition	du	capital	et	sur	la	gouvernance	interne	de	la	structure).	Suite	à	ce	travail,	
la	CAPI	a	proposé	aux	territoires	limitrophes	d’adhérer	à	la	SPLA	afin	de	pouvoir	envisager	la	structuration	du	territoire	
de	manière	plus	globale	et	plus	cohérente.	La	SPLA	est	créée	en	2011.	

Au	cours	de	l’année	2010,	la	CAPI	a	adhéré	à	l’agence	d’urbanisme	de	Lyon	pour	être	accompagnée	dans	l’élaboration	de	
sa	stratégie	d’urbanisme.

Élus	et	techniciens	de	la	CAPI	ont	participé	à	la	préparation	
du	SCoT	Nord-Isère.	 La	CAPI	a	 rendu	un	avis	en	octobre	
2010	sur	la	préparation	du	Document	d’Orientation	Géné-
rale	(DOG).	Elle	a	aussi	émis	un	avis	favorable	en	mai	2010	
sur	le	SCoT	de	l’agglomération	Lyonnaise.

auTORiTé	ORganisaTRice	de	l’aménagemenT	:	la	diRecTiOn	de	l’aménagemenT	

scOT	
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l’inter	territorialité	répond	à	la	question	des	relations	entre	les	ter-
ritoires,	entre	 les	 intercommunalités.	 il	s’agit	dans	 le	 respect	de	
l’identité	de	chaque	structure	de	trouver	des	modes	de	coopéra-
tions	et	d’échanges	sur	des	projets	ou/et	objectifs	communs.	les	
thématiques	principales	qui	nécessitent	ce	mode	de	travail	sont	
aujourd’hui	 :	 les	 transports	 sur	un	bassin	de	vie,	 les	enjeux	du	
développement	durable,	de	l’aménagement	voire	de	la	culture.
cette	inter	territorialité	se	traduit	notamment	pour	la	caPi	par	la	
gouvernance	métropolitaine	 (avec	 le	grand	lyon,	saint-étienne	
métropole,	le	Pays	viennois),	le	grand	projet	Rhône	alpes	(avec	
les	collines	du	nord	dauphiné	et	 les	vallons	de	 la	 Tour),	 ou	 le	
cddRa	avec	les	Balmes	dauphinoises	et	le	Pays	saint-jeannais.

	INTER	TERRITORIALITÉ	

P R I N C I P A L E S 	 A C T I O N S 	 R É A L I S É E SPRINCIPALES	ACTIONS	RÉALISÉES

La	politique	des	Grands	Projets	est	un	label	de	la	Région	Rhône-Alpes	créé	en	2005	avec	pour	objectifs	de	:
	> Contribuer	à	aménager	et	à	équilibrer	durablement	le	territoire,	sur	la	base	de	ses	atouts	et	de	son	excellence
	> Générer	des	emplois	et	des	activités	socialement	utiles
	> S’inscrire	dans	la	préservation	et	la	valorisation	de	l’environnement
	> Mobiliser	un	large	partenariat	entre	acteurs	sociaux,	économiques,	universitaires	
	> Contribuer	à	la	notoriété	et	au	rayonnement	international	de	Rhône-Alpes.

La	Région,	en	partenariat	avec	le	territoire	d’accueil	contractualise	dans	le	cadre	d’un	protocole	pour	une	durée	de	5	ans.	
Le	territoire	du	GPRA	Nord-Isère	est	une	inter	territorialité	de	3	EPCI	(CAPI,	Communauté	de	Communes	des	Collines	du	Nord	
Dauphiné	et	Communauté	de	Communes	des	Vallons	de	la	Tour)	aux	côtés	de	la	Région	pour	fabriquer	son	éco-territoire.	
L’ambition	est	de	faire	du	Nord-Isère	un	éco-territoire	exemplaire	en	particulier	dans	le	domaine	de	l’éco-aménagement	et	
une	référence	européenne	en	matière	d’éco-constructions.	L’année	2010	a	été	principalement	consacrée	à	la	préparation	
du	protocole	d’accord	qui	va	permettre	de	formaliser	l’accord	entre	les	3	EPCI	et	la	Région	Rhône-Alpes.	

gPRa
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	> éco-constructions
Dans	le	même	temps	et	compte	tenu	de	l’urgence	de	travailler	sur	la	thématique	«	éco-constructions	»,	une	étude	de	po-
sitionnement	et	de	faisabilité	a	été	lancée	qui	permet	à	fin	2010	de	caractériser	le	territoire	en	la	matière	et	d’envisager	
dans	le	cadre	du	GPRA	et	de	son	protocole	le	lancement	d’une	démarche	de	développement	économique	et	d’image	du	
territoire	forte	sur	cette	thématique.
Celui-ci	est	engagé	dans	un	projet	de	développement	économique	dans	le	secteur	de	l’éco-construction,	en	particulier	
avec	le	positionnement	suivant	:	le	Nord-Isère	est	le	lieu	de	l’assemblage	des	techniques	(matériaux	de	la	construction	
et	de	l’enveloppe	du	bâtiment,	instrumentation..),	le	lieu	d’expérimentation	et	le	lieu	où	s’élaborent	des	modèles	écono-
miques	pour	la	construction	durable.	Partant	des	initiatives	locales	portées	par	les	différents	acteurs	du	territoire,	il	était	
nécessaire	de	les	fédérer	pour	en	faire	un	véritable	pôle	de	développement.

	> l’aménagement	soutenable	
Sur	le	volet	aménagement	soutenable,	la	feuille	de	route	est	tracée	du	fait	de	la	formalisation	du	plan	d’actions	du	proto-
cole	fin	2010.	La	liste	des	sujets	à	traiter	dans	le	cadre	du	protocole	d’accord	est	la	suivante	:	

	> La	définition	d’un	référentiel	aménagement	;	feuille	de	route	de	la	future	SPLA	et	contribution	à	la	démarche	régionale	
d’éco-région	 avec	 un	 système	 d’accompagnement	 technique	 et	 financier	 des	 expérimentations	 qui	 relèveront	 du	
dispositif	GPRA
	> La	trame	verte	et	bleue,	aide	à	sa	définition	ainsi	qu’à	celle	d’outils	ou	de	modes	de	gestion	innovants
	> L’accompagnement	de	démarches	de	quartiers	ou	de	bourgs	durables
	> La	définition	de	ce	qu’est	un	parc	d’activités	durable	et	son	expérimentation	au	travers	de	3	exemples
	> L’accompagnement	d’expérimentations	(gestion	de	l’eau,	foncier,	…)

Le	territoire	est	prêt	à	s’engager	dans	des	démarches	innovantes	et	expérimentales	mais	a	besoin	pour	cela	d’être	accom-
pagné	en	ingénierie.
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Depuis	maintenant	plusieurs	mois,	Saint-Étienne	Métropole,	le	Grand	Lyon,	la	CAPI	et	plus	récemment	le	Pays	Viennois	
(depuis	juillet	2010)	se	sont	engagés	dans	une	coopération	innovante	et	volontaire	à	l’échelle	métropolitaine.	Tous	se	sont	
réunis	autour	d’une	ambition	commune	:	porter	des	actions	concrètes	dans	les	domaines	de	l’économie,	de	la	culture,	
des	transports	et	de	l’aménagement	afin	de	promouvoir	un	développement	durable	et	de	renforcer	le	rayonnement	et	
l’attractivité	du	territoire	métropolitain.	

	> Dans	le	domaine	des	transports,	la	réflexion	s’est	déroulée	autour	de	l’élaboration	d’un	schéma	de	transport	au	ni-
veau	métropolitain	et	la	possibilité	d’y	associer	une	autorité	organisatrice	des	transports	(AOT)	coordonnant	l’action	
des	AOT	existantes	en	terme	de	billettique,	de	communication,	de	réalisation	de	parking	relais	et	de	services	aux	par-
ticuliers	autour	des	gares.	Cette	coordination	permettra	de	mieux	répondre	aux	besoins	des	populations	d’un	même	
grand	bassin	de	vie.	
	> Dans	le	domaine	de	l’économie,	un	travail	a	été	mené	sur	le	schéma	d’accueil	des	entreprises	:	l’objectif	étant	de	dé-
terminer	quelle	offre	foncière	et	immobilière	nous	sommes	capables	d’offrir	aux	entreprises	sur	ce	territoire.	Le	G4	a	
participé	de	manière	commune	et	unitaire	à	deux	salons	internationaux	de	l’immobilier	:	le	MIPIM	(à	Cannes)	et	le	SIMI	
(à	Paris).	C’est	à	travers	un	document	commun	que	le	G4	a	présenté	l’ensemble	des	offres	du	territoire.	Une	réflexion	
partagée	a	aussi	été	menée	sur	l’évolution	de	l’aéroport	de	Lyon	Saint-Exupéry
	> Dans	 le	domaine	de	 l’aménagement,	 la	réflexion	s’est	 tournée	autour	de	 trois	sujets.	Un	premier	sur	 le	 thème	de	
l’urbanisation	autour	des	gares	intitulé	«urba	gare».	Quatre	sites	pilotes	ont	été	retenus	pour	la	réflexion.	Pour	le	terri-
toire	CAPI,	c’est	le	quartier	de	la	gare	Bourgoin-Jallieu	qui	a	été	choisi.	Le	deuxième	sujet	a	porté	sur	le	circuit	vert	des	
confluences	et	le	troisième	sur	l’agriculture	périurbaine.

Dans	le	domaine	de	la	culture,	le	G4	a	participé	à	plusieurs	événements	d’envergure	métropolitaine	tels	que	les	Biennales	
de	la	danse,	du	cirque	et	du	design	ou	encore	la	Saintélyon.	Les	événements	culturels	constituent	un	axe	essentiel	de	cette	
coopération	car	ils	contribuent	à	multiplier	les	liens,	les	échanges	et	les	occasions	de	rencontres	entre	les	habitants.	La	
promotion	culturelle,	à	travers	la	renommée	et	la	qualité	artistique	des	événements	métropolitains,	favorise	également	le	
rayonnement	national	et	international	du	territoire.	

gOuveRnance	méTROPOliTaine	(g4)	
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La	CAPI	a	participé	aux	travaux	de	la	Région	Urbaine	de	Lyon	(RUL)	notamment	
sur	le	lancement	de	l’observatoire	métropolitain	pour	la	region	Lyonnaise	(OM-
PREL)	ainsi	qu’à	l’élaboration	d’un	document	intitulé	«	RUL	2030	»,	travail	pros-
pectif	pour	créer	une	métropole	durable.

Dans	le	cadre	de	sa	participation	aux	travaux	du	contrat	de	
développement	 durable	 Rhône-Alpes	 (CDDRA),	 la	 CAPI	 a	
désigné	des	délégués	au	groupement	d’intérêt	public	(GIP)	
Isère	Portes	des	Alpes	et	a	mis	en	œuvre	les	premiers	pro-
jets	(ex	:	pépinière	d’entreprises).

La	CAPI	a	aussi	participé	aux	réunions	concernant	le	déve-
loppement	de	 la	gare	TGV	de	Lyon	Saint-Exupéry	organi-
sées	avec	 l’ensemble	des	 intercommunalités	 limitrophes.	
Une	 conférence	 de	 presse	 sur	 ce	 thème	 s’est	 tenue	 au	
mois	de	juin	2010.

Rul

cddRa

RelaTiOn	avec	l’aéROPORT	
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aux	travers	des	axes	1	et	2	du	plan	de	mandat,	la	caPi	a	défini	
la	 thématique	du	développement	durable	comme	une	de	ses	
priorités	 :	elle	 s’est	fixée	 l’objectif	de	devenir	une	aggloméra-
tion	durable	par	les	actions	qu’elle	mène	dans	l’exercice	de	ses	
compétences	et	par	la	sensibilisation	des	acteurs	du	territoire	au	
développement	durable.	
2010	est	l’année	de	l’élaboration	et	de	la	mise	en	place	de	cette	
politique.	 en	 janvier,	 la	 caPi	 a	 délibéré	 sur	 les	 5	 axes	 straté-
giques	de	 la	politique	de	développement	durable	et	 les	prin-
cipes	d’actions	qui	en	découlent.	

	> axe	1	:	Préserver	et	valoriser	la	biodiversité,	les	milieux	et	les	
ressources

	> axe	2	:	articuler	urbanisme,	habitat,	mobilité	et	équilibre	des	
espaces

	> axe	3	:	Renforcer	le	développement	économique	par	l’inno-
vation	(soutien	aux	filières	agricoles	respectueuses	de	l’envi-
ronnement	et	les	filières	énergies	renouvelables)

	> axe	4	:	Rechercher	l’équité	territoriale	pour	l’accès	aux	ser-
vices	qui	relèvent	des	compétences	de	la	caPi

	> axe	5	 :	devenir	une	collectivité	exemplaire	 (intégration	en	
interne	des	enjeux	du	développement	durable).

un	comité	de	suivi	de	la	politique	développement	durable	com-
posé	 d’élus	 (vP)	 et	 de	 techniciens	 accompagne	 les	 projets	 et	
actions	issus	des	5	axes	:	par	sa	composition,	il	assure	la	trans-
versalité	entre	les	quatre	piliers	du	développement	durable	(éco-
nomique,	environnemental,	social	et	gouvernance).

	DÉVELOPPEMENT	
DURABLE
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Dans	l’objectif	d’intégrer	l’approche	développement	durable	dans	toutes	les	politiques	de	la	CAPI,	une	grille	développement	
durable	a	été	élaborée.	C’est	une	méthode	d’appréhension	des	projets	sur	la	prise	en	compte	du	développement	durable	à	
l’aide	d’une	série	de	questions	relatives	à	ses	4	piliers	:	économie,	social,	environnement	et	gouvernance.
Les	objectifs	de	cette	grille	sont	de	faciliter	la	compréhension	des	notions	de	développement	durable	par	les	agents	et	les	élus	
afin	d’améliorer	leur	prise	en	compte	dans	les	projets,	d’aider	les	élus	à	la	prise	de	décision,	de	développer	la	transversalité	
entre	les	services	et	d’intégrer	les	exigences	d’éco-conditionnalité	de	certains	financeurs	(CDDRA,	CGI,…).
La	grille	développement	durable	pourra	être	utilisée	pour	tous	les	projets	de	la	CAPI	mais	devra	systématiquement	être	utilisée	
pour	ceux	soumis	en	Bureau	communautaire.

En	janvier	2010,	la	CAPI,	avec	les	Communautés	de	Communes	des	Vallons	de	la	Tour	et	des	Collines	du	Nord	Dauphiné,	
s’est	engagée	dans	 l’élaboration	d’un	Plan	Climat	Energie	Territorial	 (PCET).	Dans	ce	cadre,	 le	 territoire	des	3	 intercom-
munalités	a	candidaté	au	second	appel	à	projet	de	l’ADEME	«	Contrat	d’Objectif	Energie	Climat	»	pour	accompagner	les	
collectivités	de	Rhône-Alpes	dans	l’élaboration	de	leur	Plan	Climat	Énergie	Territorial.	Le	PCET	des	3	intercommunalités	a	
été	retenu	en	avril	2010.
Ce	soutien	se	traduira	par	un	appui	technique	et	financier	de	l’ADEME	durant	3	ans,	de	la	phase	d’élaboration	du	pro-
gramme	d’actions	à	la	phase	de	mise	en	œuvre	du	PCET	à	travers	:

	> Un	accompagnement	technique	et	méthodologique	dans	la	conduite	de	la	démarche	PCET
	> Une	ingénierie	de	projet	à	travers	le	financement	d’un	poste	de	chargé	de	mission	pour	le	compte	des	3	intercom-
munalités	(arrivée	en	octobre	2010)
	> Un	accompagnement	financier	à	la	mise	en	place	du	PCET.

Cette	opération	s’est	formalisée	par	la	signature	d’un	accord	cadre	de	partenariat	entre	l’ADEME	et	les	3	intercommunalités	
le	5	novembre	2010,	lors	de	la	manifestation	de	lancement	du	PCET.	Ce	partenariat	intervient	autant	à	un	niveau	technique	
et	méthodologique	que	financier.
La	première	étape	du	PCET	a	été	la	mobilisation	des	élus	et	acteurs	socio-économiques	du	territoire	lors	d’une	manifesta-
tion	de	lancement	du	PCET	qui	s’est	déroulée	le	5	novembre	2010	au	Théâtre	du	Vellein	à	Villefontaine.	Cette	manifestation	
avait	pour	objectifs	la	sensibilisation	aux	questions	climatiques	et	l’explication	du	déroulement	de	la	démarche	PCET	qui	
débutera	début	2011	par	un	diagnostic.	

la	gRille	dévelOPPemenT	duRaBle	

PceT
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Un	PDA	est	un	outil	qui	permet	à	la	collectivité	de	viser	la	réduction	de	l’utilisa-
tion	systématique	de	la	voiture	individuelle,	lorsque	cela	est	possible,	au	profit	
d’autres	modes	de	transport	plus	durables	 (covoiturage,	 transports	en	com-
mun,	vélo,	marche,	mobilité	combinée)	pour	les	déplacements	domicile-travail	
ou	professionnels.	Le	PDA	est	un	projet	participatif	et	sa	réussite	dépend	de	la	
collaboration	des	agents.	L’élaboration	du	PDA	se	décline	en	trois	étapes	:	un	
diagnostic,	une	enquête,	des	préconisations.	
Le	diagnostic	a	été	mené	par	un	cabinet	en	mai	2010	et	les	enquêtes	ont	été	
réalisées	auprès	de	570	agents	de	la	CAPI	travaillant	sur	les	trois	groupements	
de	sites	retenus	(Bourgoin-Jallieu,	L’Isle	d’Abeau,	Villefontaine)	en	septembre	
2010.	Le	6	décembre,	les	préconisations	ont	été	rendues	et	doivent	faire	l’objet	
de	choix	politiques	quant	aux	actions	à	mettre	en	place.

Plan	de	déPlacemenT	adminisTRaTiOn	caPi	(Pda)	 9	600	€	
c’est	le	coût	de	l’étude		

dont

50	%		
subventionnés	ademe	
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le	service	juridique	et	assurances	gère	trois	pôles	d’activités	:	
>> Pour>le>volet>juridique,	il	rédige	les	actes	juridiques,	gère	les	
contentieux	et	précontentieux,	gère	les	procédures	de	délé-
gation	de	service	public,	assure	la	veille	juridique	et	l’assis-
tance	auprès	des	services.

>> Pour> le> volet>assurances,	 il	 rédige	et	exécute	 les	marchés	
publics	d’assurances	et	gère	les	sinistres.

>> Pour> la> partie> patrimoine,	 il	 est	 chargé	 de	 la	 gestion	 des	
acquisitions,	 cessions	et	mises	à	disposition	du	patrimoine	
communautaire.	

	JURIDIQUE,	
ASSURANCES		
ET	PATRIMOINE

	 M O y E N SMOyENS

Moyens	humains	(effectif	au	31/12/2010)	:		

Nombre	d’agents	:	2

	 C H I F F R E S 	 C L É SCHIFFRES	CLÉS

indicaTeuRs 2009 2010

nombre	de	contentieux	juridiques 11 10

nombre	de	procédures	amiables	 3 3

nombre	de	sinistres	(bâtiments,	véhicules)	 101 70

nombre	de	contentieux	suite	à	sinistres NC 1

Moyens	financiers

Recettes

dépenses
dont	Personnel	108 K€

Fonctionnement	 Investissement

464 K€

195 K€
340 K€

1 147 K€
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M O y E N S

PRINCIPALES	ACTIONS	RÉALISÉES

C H I F F R E S 	 C L É S

Au	cours	de	l’année	2010,	l’ensemble	des	délégations	de	services	publics	(DSP)	a	été	renégocié.	Cinq	DSP	ont	été	contrac-
tualisées	(deux	DSP	pour	l’eau,	deux	pour	l’assainissement	et	une	pour	le	transport).	Le	service	juridique	a	accompagné	
chacun	des	services	dans	la	procédure	administrative	du	montage	des	DSP	(publicité,	concertation	formalisée…).	Il	a	aussi	
assisté	le	service	transport	dans	l’organisation	administrative	des	enquêtes	publiques	dans	le	cadre	du	plan	de	déplace-
ment	urbain.	

sécuRiTé	juRidiQue	des	PROcéduRes	adminisTRaTives	(dsP	eT	enQuêTes	PuBliQues)

acQuisiTiOn	de	fOncieR	

La	CAPI	a	réalisé	des	acquisitions	foncières	dont	plusieurs	à	Villefontaine,	notam-
ment	le	terrain	qui	accueillera	le	futur	tribunal	de	grande	instance,	une	parcelle	
(rue	du	Lémand)	pour	l’extension	du	dépôt	bus	Serus	(DSP	transport	CAPI)	et	de	la	
ferme	Lémand	ainsi	qu’un	terrain	qui	vise	à	élargir	la	déchèterie	du	Syndicat	Mixte	
du	Nord	Dauphiné	de	Villefontaine	de	gestion	des	déchets	ménagers	CAPI.

cRéaTiOn	de	la	cellule	PaTRimOine	

Afin	d’améliorer	la	gestion	de	son	patrimoine,	la	CAPI	a	créé	une	cellule	patrimoine	et	recruté	un	gestionnaire	de	patrimoine.	
Cette	cellule	a	pour	mission	la	mise	à	jour	du	patrimoine	CAPI.	Dans	un	premier	temps,	elle	est	en	charge	des	rétrocessions	à	
effectuer	aux	communes	de	l’ex	SAN	et	de	l’acquisition	du	foncier	des	opérations	en	maitrise	d’ouvrage	de	l’EPANI.	

élaRgissemenT	du	TeRRiTOiRe	caPi

Le	service	juridique	a	aussi	été	mobilisé	par	l’intégration	
de	 la	commune	d’Éclose	à	 la	Communauté	d’agglomé-
ration	au	1er	janvier	2010	et	par	les	démarches	et	le	suivi	
de	 la	 procédure	 pour	 l’adhésion	 éventuelle	 de	 Tignieu-
Jameyzieu.

450	000 € 
c’est	le	coût	du	terrain		

du	tribunal	

420	000 € 
c’est	le	coût	du	terrain		

rue	du	lémand	

23	500 € 
c’est	le	coût	du	terrain	de	la	

déchèterie	(signature courant 2011)
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le	service	Ressources	Humaines	est	chargé	de	la	gestion	des	
carrières	et	des	paies	des	agents,	du	recrutement,	de	la	forma-
tion,	de	la	mobilité	et	des	reclassements.	

	RESSOURCES	
HUMAINES

	 M O y E N SMOyENS

Moyens	humains	(effectif	au	31/12/2010)	:		

Nombre	d’agents	:	13	

	 C H I F F R E S 	 C L É SCHIFFRES	CLÉS

indicaTeuRs	généRaux 2009 2010

Proportion	catégorie	a 12	% 12	%

Proportion	catégorie	B 19	% 20	%

Proportion	catégorie	c 54	% 53	%

Proportion	hors	catégorie	(ass.	mat,	jury,	vacataires…) 15	% 15	%

Moyens	financiers

dépenses
dont	Personnel	480 K€

Fonctionnement

695 K€

Répartition		
des	agents	
par	activité	:	

Direction	:	2

Recrutement	:	1

Gestion	administrative	
(paie,	carrières…)	:	6

Accueil	
secrétariat	:	2

Formation	:	2

Masse	salariale	globale	CAPI	:

25	662	K€	de	dépenses

1	839	K€ de	recettes
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C H I F F R E S 	 C L É S

indicaTeuRs	fORmaTiOn 2009 2010

nombre	de	jours	de	formation 2353 1787

nombre	d’agents	concernés	par	la	formation	 358 333

Budget	de	formation 127	000	€ 100	000	€

Budget	frais	déplacements	liés	à	la	formation 27	000 17	000

nombre	de	préparations	à	un	concours	suivies	 8 22

DGA	services	à	la	
population	:	519

DGA	services	à	la	
population	:	543

DG	services		
techniques		:	141

DG	services		
techniques		:	144

DGA	moyens	
généraux	:	51

DGA	moyens	
généraux	:	58

Direction	générale		
des	services	:	28

Direction	générale		
des	services	:	29

DGA	
développement	
économique	:	15

DGA	
développement	
économique	:	16

indicaTeuRs	de	RecRuTemenT 2009 2010

nombre	de	recrutements		
dans	l’année	par	catégorie

c 17 23

B 13 11

a 4 11

nombre	de	recrutement		
par	type	

création	de	poste 18 7

suite	à	un	départ 15 37

Remplacement	temporaire 1 1

nombre	de	reclassements	médicaux	 2 1

nombre	de	mobilités	internes 5 4

nombre	de	stagiaires	écoles	–	3	mois NC 200

nombre	de	stagiaires	écoles	+	3	mois NC 04

nombre	de	contrats	d’apprentissage	 11 12

nombre	de	cae	(contrat	aidé) 11 14	(dont	3	passerelle)

indicaTeuRs 2009 2010

nombre	de	cTP	(comité	technique	paritaire) 3 2

Proportion	d’agents	reconnus	travailleurs	handicapés 4,31	% NC

2009 2010

Nombre	d’agents	par	DGA	
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Le	pilotage	de	la	masse	salariale	et	l’optimisation	des	ressources	humaines	sont	
des	thématiques	prioritaires	pour	le	service	Ressources	Humaines	(RH)	en	2010.	
Dans	un	cadre	de	restriction	budgétaire	globale,	des	actions	ont	été	mises	en	
place	pour	parvenir	à	un	contrôle	de	la	masse	salariale	et	à	l’élaboration	d’un	
budget	optimisé.	Le	service	RH	s’est	fait	conseiller	et	assister	par	un	cabinet	et	
a	acquis	le	module	«	Prévisions	budgétaires	»	du	logiciel	de	gestion	intégrée	RH.	
Trois	agents	ont	été	formés	sur	ce	sujet	au	cours	de	l’année	2010.	Le	résultat	est	
satisfaisant	puisque	le	budget	RH	2010	n’est	pas	supérieur	au	budget	2009.

PilOTage	de	la	masse	salaRiale

muTualisaTiOn	d’un	iTinéRaiRe	RessOuRces	Humaines	

Du	réseau	des	Directeurs	Généraux	des	Services	de	la	CAPI	est	né	un	réseau	mutualisation	formation.	
Dans	ce	cadre,	un	itinéraire	de	formation	ressources	humaines	en	9	modules	sur	le	thème	de	la	gestion	
des	carrières,	abordant	les	domaines	de	la	paie,	des	retraites,	du	recrutement,	de	la	protection	sociale,	
de	la	carrière	a	été	organisé	tout	au	long	de	l’année	2010.	Cet	ensemble	de	formations	animé	par	 le	
CDG	(Centre	de	Gestion)	et	le	CNFPT	(Centre	National	de	la	Fonction	Publique	territoriale)	et	proposé	par	la	
CAPI	pour	ses	agents	a	été	ouvert	aux	agents	de	toutes	les	communes	membres.	Au	total,	44	agents	de	
17	communes	ont	pu	bénéficier	de	ces	formations.	Ce	dispositif	a	permis	la	création	d’un	véritable	réseau	
d’échanges	entre	les	communes	et	un	lien	privilégié	avec	le	CDG	et	le	CNFPT.	
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PilOTage	de	la	masse	salaRiale

TRavail	en	Réseau	des	sTRucTuRes	PeTiTe	enfance	

L’ensemble	des	directrices	des	multi-accueils,	des	crèches	familiales,	et	des	relais	
assistantes	maternelles	(RAM)	de	la	CAPI	ainsi	que	l’équipe	de	coordination	ont	
suivi	une	formation	sur	le	management	d’une	structure	d’accueil	de	la	petite	en-
fance.	L’objectif	de	cette	démarche	est	d’acquérir	des	outils	permettant	de	travailler	
en	 réseau	au	sein	d’un	 territoire	 identique,	avec	des	valeurs	communes.	Cette	
opération	a	permis	de	faire	réfléchir	les	équipes	sur	la	coordination,	l’accueil	ou-
vert,	les	outils	de	la	qualité	et	le	projet	de	formation.	

fORmaTiOn	finances	POuR	les	cHefs	de	seRvice

Au	cours	des	mois	de	 juillet	et	septembre	2010,	 trois	sessions	de	 formation	
«	finances	»	ont	été	organisées	en	interne,	à	destination	des	chefs	de	services.	
La	direction	des	finances	de	la	CAPI	a	élaboré	et	dispensé	ces	journées	de	for-
mation	articulées	autour	de	deux	modules.	Une	première	demi-journée	assez	
générale	sur	les	finances	publiques	(environnement,	principes	et	fonctionne-
ment	des	finances	publiques)	et	une	deuxième	demi-journée	sur	une	applica-
tion	CAPI	 (organisation	du	circuit	financier	et	comptable,	 responsabilités	des	
chefs	de	services…).	Cette	démarche	a	permis	aux	chefs	de	services	de	mieux	
appréhender	la	préparation	budgétaire	2011.

6 
journées	de	formation	

28 
agents	concernés	par	la	

formation	

41 
agents	concernés		
par	la	formation
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le	service	finances	est	chargé	d’assurer	le	fonctionnement	fi-
nancier	de	la	caPi	:	en	veillant	aux	recettes	et	dépenses,	pour	
lesquelles	 il	s’agit	de	payer	 les	fournisseurs	en	respectant	 les	
délais,	de	percevoir	les	titres,	de	suivre	les	régies	d’avance	et	
de	recettes.	
il	assure	l’exécution	budgétaire	:	il	suit	les	consommations	de	
crédits,	prépare	les	décisions	modificatives,	gère	la	trésorerie.	
en	appui	aux	services	pour	la	réalisation	de	leurs	projets,	il	ana-
lyse,	conseille	et	aide	à	la	préparation	budgétaire.	
il	gère	la	dette	par	une	optimisation	des	emprunts	et	un	suivi	
des	relations	avec	les	organismes	bancaires.	 il	assure	le	suivi	
des	subventions	accordées	à	la	caPi.	

	FINANCES

	 M O y E N SMOyENS

Moyens	humains	(effectif	au	31/12/2010)	:		

Nombre	d’agents	:	8

	 C H I F F R E S 	 C L É SCHIFFRES	CLÉS

indicaTeuRs 2009 2010

nombre	de	factures	traitées 11	324 12	839

nombre	de	marchés	publics	en	cours	d’exécution 256 338

nombre	de	dossiers	de	subvention	d’investissement	en	liquidation	 98 106

nombre	de	contrats	d’emprunts	gérés 103 97

montant	de	l’emprunt	 161	M€ 170	M€

Moyens	financiers

dépenses
dont	Personnel	310 K€

Fonctionnement	

346 K€
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P R I N C I P A L E S 	 A C T I O N S 	 R É A L I S É E S

M O y E N S

PRINCIPALES	ACTIONS	RÉALISÉES

C H I F F R E S 	 C L É S

Afin	d’analyser	les	équilibres	et	les	tendances	sur	les	bud-
gets	de	la	communauté	d’agglomération,	la	CAPI	s’est	do-
tée	d’un	logiciel	d’analyse,	de	prospective	et	de	planifica-
tion	financière.	Le	programme	pluriannuel	d’investissement	
communautaire	peut	ainsi	être	intégré	dans	la	prospective.

mise	en	Place	d’un	OuTil	de	PROsPecTive	financièRe

fORmaTiOn	des	cHefs	de	seRvice	

Le	service	finances	a	été	à	 l’initiative	d’un	module	de	formation	proposé	à	l’en-
semble	 des	 chefs	 de	 services	 de	 la	 CAPI.	 Il	 avait	 pour	 objectif	 d’apporter	 aux	
cadres	une	connaissance	de	base	des	règles	et	des	mécanismes	financiers	des	
collectivités	locales.	Il	a	été	l’occasion	d’échanger	sur	les	méthodes	de	gestion	et	
les	«	bonnes	pratiques	».

4 
sessions	de	formation

4 
budgets	intégrés	à	l’analyse

41 
stagiaires
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ce	service	est	chargé	de	doter	les	services	de	la	caPi	des	ou-
tils	informatiques	et	de	télécommunications	pertinents,	d’en	
assurer	l’installation,	le	bon	fonctionnement	et	la	sécurité.

	INFORMATIQUE	ET	
TÉLÉCOMMUNICATION

	 M O y E N SMOyENS

Moyens	humains	(effectif	au	31/12/2010)	:		

Nombre	d’agents	:	4

	 C H I F F R E S 	 C L É SCHIFFRES	CLÉS

indicaTeuRs 2009 2010

nombre	de	postes	informatiques	fixes	et	portables 315 350

nombre	de	postes	informatiques	clients	légers 35 45

nombre	de	logiciels	(métiers) 14 16

nombre	de	téléphones	fixes	(lignes	internes) 470 510

nombre	de	téléphones	fixes	(lignes	externes) 300 300

nombre	de	téléphones	portables 300 165

Moyens	financiers

Recettes

dépenses
dont	Personnel	68 K€

Fonctionnement	 Investissement

677 K€ 690 K€

4 K€
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P R I N C I P A L E S 	 A C T I O N S 	 R É A L I S É E S

M O y E N S

PRINCIPALES	ACTIONS	RÉALISÉES

C H I F F R E S 	 C L É S

Suite	à	la	réforme	du	droit	des	sols	en	2010,	la	CAPI	a	ac-
quis	un	logiciel	de	gestion	du	droit	des	sols	«	Droits	de	ci-
tés	».	Une	version	en	 ligne	est	accessible	aux	communes	
membres.	Une	formation	à	l’utilisation	de	ce	logiciel	a	été	
dispensée	 gratuitement	 par	 les	 agents	 du	 service	 urba-
nisme	de	la	CAPI	aux	utilisateurs	des	communes.	Le	service	
informatique	est	garant	du	bon	fonctionnement	du	logiciel	
pour	les	utilisateurs	des	communes.	

muTualisaTiOn	du	lOgiciel	d’uRBanisme
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le	 service	 logistique	 et	 entretien	 est	 chargé	 de	 l’entretien	
des	 locaux	caPi	 (golf,	médiathèques,	pôle	petite	enfance	de	
villefontaine,	centre	administratif,	services	techniques,	centres	
techniques,	médecine	du	 travail	et	 la	maison	de	 l’environne-
ment)	et	de	l’accueil	des	usagers.	
il	assure	les	liaisons	courriers	entre	les	différents	bâtiments	caPi	
et	les	autres	administrations.	il	réalise	pour	le	compte	des	ser-
vices	des	petits	déménagements	et	des	installations	de	mani-
festations.	c’est	aussi	le	service	qui	assure	la	reprographie	ainsi	
que	l’achat	et	la	gestion	des	stocks	de	fournitures	de	bureaux.

	LOGISTIQUE	
ET	ENTRETIEN

	 M O y E N SMOyENS

Moyens	humains	(effectif	au	31/12/2010)	:		

Nombre	d’agents	:	19
Soit	14,5	ETP

Répartition		
par	activité	:	 Accueil	:	3

Autre	:	3
Entretien	:	13

Moyens	financiers

dépenses
dont	Personnel	545 K€

Fonctionnement	 Investissement

902 K€

40 K€
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améliORaTiOn	de	la	QualiTé	de	l’enTReTien

Dans	un	souci	d’amélioration	de	la	qualité	d’entretien,	et	afin	de	faciliter	le	tra-
vail	quotidien	des	agents	d’entretien,	les	sols	des	bâtiments	entretenus	par	le	
service	sont	en	cours	de	métallisation	(protection	des	sols	par	polymérisation)	
(4	900	m2	dont	40	%	réalisés).	
Les	agents	d’entretien	travaillent	désormais	en	binômes	afin	de	limiter	le	travail	
isolé	et	d’améliorer	leurs	conditions	de	travail.	
Un	ensemble	de	procédures	d’entretien	a	été	élaboré	;	 il	 favorise	 la	polyva-
lence	des	agents	entre	les	bâtiments	et	l’harmonisation	des	produits.	Dans	un	
souci	de	développement	durable,	il	a	aussi	permis	une	réduction	des	quanti-
tés	utilisées.

gesTiOn	des	fOuRniTuRes	
(PaPeTeRie)	eT	cOnsOmmaBles	

Le	 service	 achète	 pour	 l’ensemble	
de	 la	 collectivité	 du	 papier	 recyclé	
à	 80	 %	 (depuis	 juin	 2010).	 Le	 mar-
ché	 des	 fournitures	 de	 bureau	 éco-
responsables	 représente	 27	 %	 des	
achats	de	fournitures.

P R I N C I P A L E S 	 A C T I O N S 	 R É A L I S É E S

M O y E N S

PRINCIPALES	ACTIONS	RÉALISÉES

Accueil	:	3

Autre	:	3

15 
bâtiments	

100	% 
de	produits	éco-responsables	

65 K€ 
c’est	le	budget	total	réalisé	caPi	

3	105
ramettes	a4	achetées	soit	

1	552	500	
feuilles

(1/3 pour le service reprographie)

15,86 € 
c’est	le	coût	horaire	interne	

30 € 
c’est	le	coût	horaire	prestataire	

Surface	réalisée		
par	des	prestataires	
externes	:	4	000	m2

Surface	réalisée	
en	interne	:	
7	600	m2
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La	CAPI	avait	 fait	 le	choix	en	2009	d’intégrer	au	sein	de	ses	services	 l’activité	
reprographie	afin	de	ne	pas	avoir	à	faire	appel	à	des	prestataires	extérieurs	et	
d’optimiser	les	coûts	de	cette	activité.
En	2010,	l’efficacité	du	service	a	été	améliorée	par	le	développement	des	moyens	
techniques	tels	que	l’acquisition	d’un	massicot	électrique	et	d’une	plieuse.

OffRe	inTeRne	POuR	la	PResTaTiOn	de	RePROgRaPHie

La	 mission	 d’accueil	 CAPI	 s’est	 améliorée	 grâce	 au	 recrutement	 d’un	 agent	
(mobilité	 interne)	 permettant	 ainsi	 d’assurer	 de	 manière	 plus	 qualitative	 la	
continuité	de	l’accueil	téléphonique	et	physique.	Ces	moyens	sont	aujourd’hui	
mutualisés	 avec	 d’autres	 services	 (création	 d’un	 pôle	 secrétariat-accueil).	
L’agent	nouvellement	recruté	a	suivi	une	formation	à	l’accueil	téléphonique.	

améliORaTiOn	de	la	QualiTé	de	l’accueil	eT	muTualisaTiOn	des	mOYens	

34	833 
appels	réceptionnés	

1	min.	15 
c’est	la	durée	moyenne		

d’un	appel	

1	500 
personnes	accueillies		

au	centre	administratif		
(avec	renseignements)

Nombre	de	pages	par	activité	:	

Bureaux	et	conseils	communautaires	:	146	781
GPRA	:	2	277
Direction	économie	et	développement	:	4	647
Direction	des	services	techniques	:	9	380
Service	communication	:	13	860
Direction	moyens	généraux	:	28	438
COS	(comité	d’œuvres	sociales)	:	32	250
Administration	générale	:	48	996
Direction	des	services	à	la	population	:	127	814
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l’administration	générale	est	chargée	de	gérer	les	bureaux	et	
conseils	communautaires	ainsi	que	les	décisions	et	conventions	
de	la	caPi.	elle	centralise	les	documents	administratifs.

	ADMINISTRATION	
GÉNÉRALE

	

	

M O y E N S

C H I F F R E S 	 C L É S

MOyENS

CHIFFRES	CLÉS

indicaTeuRs 2009 2010

nombre	de	conseils	communautaires	 8 8

nombre	de	dossiers	présentés	en	conseils	communautaires 253 283

nombre	de	bureaux	communautaires 32 33

nombre	de	dossiers	présentés	en	bureaux	communautaires 252 322

nombre	de	délibérations	prises 253 283

nombre	d’arrêtés	pris 187 106

Moyens	humains	(effectif	au	31/12/2010)	:		

Nombre	d’agents	:	3	

Moyens	financiers

dépenses
dont	Personnel	121 K€

Fonctionnement

244 K€

Bureaux	et	conseils	communautaires	:	146	781
GPRA	:	2	277
Direction	économie	et	développement	:	4	647
Direction	des	services	techniques	:	9	380
Service	communication	:	13	860
Direction	moyens	généraux	:	28	438
COS	(comité	d’œuvres	sociales)	:	32	250
Administration	générale	:	48	996
Direction	des	services	à	la	population	:	127	814
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le	service	info	doc	archives	est	chargé	de	trois	missions	:	

>> Info>:	 il	met	à	disposition	du	public	 les	informations	sur	les	
missions	et	compétences	de	la	caPi,	sur	les	activités	cultu-
relles	et	touristiques	du	territoire	et	de	la	région	Rhône-alpes	
et	propose	une	billetterie	locale	et	nationale	de	spectacles.

	> doc	 :	 il	 collecte	 les	 informations	 relevant	 du	 domaine	 des	
collectivités	territoriales	et	 les	traite	afin	de	les	diffuser	aux	
services	de	la	caPi.

>> Archives>:	il	traite	et	conserve	les	archives	de	tous	les	services	
de	la	caPi	et	intervient	pour	l’archivage	des	communes	qui	
en	font	la	demande.

	INFO	DOC	ARCHIVES

	 M O y E N SMOyENS

Moyens	humains	(effectif	au	31/12/2010)	:		

Nombre	d’agents	:	6
Soit	4,2	ETP	

Répartition		
par	activité	:	 Archiviste	

communes	:	
1

Info-doc	
archives	CAPI	:	5

	 C H I F F R E S 	 C L É S
indicaTeuRs 2009 2010

documentation

nombre	d’abonnements	gérés	pour	les	services	de	la	caPi 152 134

nombre	de	recherches	documentaires	(sur	demandes	des	services) 82 85

nombre	de	produits	documentaires	réalisés		
(à	l’initiative	du	service	info-docs-archives)

38 42

archives	caPi
mètres	linéaires	classés	(entrées)	 105 46

mètres	linéaires	classés	(éliminés) 30 14

Moyens	financiers

Recettes

dépenses
dont	Personnel	95 K€

Fonctionnement

172 K€

48 K€
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muTualisaTiOn	de	la	missiOn	«	aRcHives	»	avec	les	cOmmunes

Sur	l’année	2010,	un	poste	d’archiviste	itinérant	a	été	mis	à	la	disposition	des	
communes	CAPI	qui	le	souhaitaient.	Dix	communes	en	ont	bénéficié	(Bourgoin-
Jallieu,	 Chèzeneuve,	 Four,	 Nivolas-Vermelle,	 Ruy-Montceau,	 Saint-Quentin-
Fallavier,	Satolas-et-Bonce,	La	Verpillière,	Villefontaine).	
Pour	cette	première	année	d’activité	au	sein	des	communes,	c’est	principale-
ment	un	travail	de	recollement,	de	classement	et	d’élaboration	de	bordereaux	
d’élimination	qui	a	été	réalisé.	L’archiviste	s’est	aussi	concentrée	sur	l’identifi-
cation	et	la	formation	de	«	correspondants	archives	»	dans	les	communes	(en	
particulier	dans	les	collectivités	de	grande	taille).
Pour	2010,	cette	action	de	mutualisation	est	un	succès	qui	se	traduit	par	la	re-
conduite	en	2011	des	demandes	de	la	plupart	des	communes	(toutes	sauf	Chè-
zeneuve,	pour	qui	le	travail	est	terminé).	Saint-Alban	de	Roche	et	Saint-Savin	ont	
aussi	fait	connaître	leur	volonté	de	bénéficier	de	cette	prestation	en	2011.

P R I N C I P A L E S 	 A C T I O N S 	 R É A L I S É E S

M O y E N S

PRINCIPALES	ACTIONS	RÉALISÉES

C H I F F R E S 	 C L É S Au	cours	de	l’année	2010,	le	Syndicat	d’Initiative	a	connu	d’importantes	évolu-
tions,	ses	missions	ont	été	entièrement	redéfinies.	Il	a	été	intégré	au	service	ar-
chives	et	documentation	de	la	CAPI	pour	donner	naissance	au	service	Info	doc	
archives.	Ce	nouveau	service	est	implanté	au	Centre	Simone	Signoret	et	s’est	
vu	transférer	l’ensemble	du	fonds	documentaire	de	l’ex	service	Documentation	
archives.	Le	service	propose	deux	offres,	une	à	destination	du	tout	public	et	
une	à	destination	des	agents	de	la	CAPI.	
Au	 tout	public,	 il	 propose	des	 informations	sur	 les	 compétences	de	 la	CAPI	
(sports,	médiathèques,	transports…),	des	informations	régionales,	culturelles	
(billetterie	nationale)	et	de	la	documentation	touristique	sur	Rhône-Alpes.	
Aux	 agents	 de	 la	 CAPI,	 il	 propose	 un	 fonds	 d’ouvrages	 et	 de	 périodiques	
concernant	les	collectivités	territoriales	et	effectue	des	recherches	ciblées	et	un	
accueil	pour	la	consultation	d’archives.	

cRéaTiOn	du	seRvice	infO	dOc	aRcHives	:	fusiOn	du	seRvice	
dOcumenTaTiOn	aRcHives	eT	du	sYndicaT	d’iniTiaTive 850 

livres

159 
journées	d’intervention	en	2010	

sur	10	communes

13,9	% 
c’est	l’augmentation	du	nombre	

de	références	

50 
contacts	par	jour	en	moyenne	

mètres	linéaires	d’élimination	
réalisés	:	

four	:	13,63	ML
chèzeneuve	:	1,20	ML

nivolas-vermelle	:	5,20	ML
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le	 service	 communication	 est	 chargé	 de	 promouvoir	 les	 ac-
tions	concrètes	réalisées	par	l’agglomération	auprès	des	habi-
tants,	des	entreprises	et	des	autres	collectivités.
il	assure	la	mise	en	œuvre	de	la	communication	interne	auprès	
de	l’ensemble	des	agents	de	l’agglomération.	
la	caPi	étant	engagée	dans	une	politique	d’éco-communication,	
ce	service	veille	à	réaliser	l’ensemble	des	supports	de	commu-
nication	de	manière	éco-responsable	et	il	accompagne	les	ser-
vices	dans	cette	nouvelle	démarche.

	COMMUNICATION

	

	

M O y E N S

C H I F F R E S 	 C L É S

MOyENS

CHIFFRES	CLÉS

indicaTeuRs 2009 2010

journal	interne	«	Oxygène	»	 6 6

nombre	de	publications	du	journal	intercommunal	«	ici	l’agglo	» 2 4

nombre	de	supports	graphiques	(affiches,	plaquettes,	encarts…) 479 698

nombre	de	travaux	rédactionnels	(discours,	edito,	communiqués	de	presse) 348 630

évènements	(journées	portes	ouvertes,	inaugurations,	vernissage) 42 53

Moyens	humains	(effectif	au	31/12/2010)	:		

Nombre	d’agents	:	5	
Soit	4	ETP

Moyens	financiers

dépenses
dont	Personnel	181 K€

Fonctionnement

567 K€
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siTe	inTeRneT

Le	site	internet	de	la	CAPI	a	vu	le	jour	en	fin	d’année	2009.	Il	a	connu	un	dé-
veloppement	important	au	cours	de	l’année	2010	et	remporte	aujourd’hui	un	
franc	succès.	
Le	site	web	de	 l’agglomération	est	devenu	une	source	d’informations	 indis-
pensable	pour	les	habitants	du	territoire.
Les	rubriques	les	plus	consultées	sont	«	Emploi	et	stages	»	et	«	Découvrir	».

TRansPORT

En	2010,	le	Service	Communication	de	la	CAPI	a	travaillé	sur	la	création	de	la	
nouvelle	identité	visuelle	du	réseau	RUBAN.	La	CAPI	a	souhaité	mettre	l’accent	
sur	les	transports	cette	année	car	c’est	le	vecteur	de	communication	le	plus	fort	
dont	elle	dispose	actuellement.	En	effet,	il	s’agit	du	seul	service	à	la	population	
présent	sur	 l’ensemble	des	communes	du	territoire	et	reconnu	par	les	habi-
tants	comme	étant	un	service	CAPI.	Un	grand	nombre	d’actions	a	été	mené	
dans	ce	sens	:	56	véhicules	ont	été	relookés,	les	tenues	des	conducteurs,	les	
supports	de	communication	(guide,	tickets…)	et	le	mobilier	urbain	ont	été	mis	
aux	couleurs	de	la	CAPI,	un	nouveau	site	internet	plus	fonctionnel	a	vu	le	jour…	

P R I N C I P A L E S 	 A C T I O N S 	 R É A L I S É E S

M O y E N S

C H I F F R E S 	 C L É S

PRINCIPALES	ACTIONS	RÉALISÉES

85	700	
visites	

6	
pages	consultées	par	visite

485	992	
pages	visitées	

3	minutes	
c’est	le	temps	moyen	passé		

sur	le	site	
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La	CAPI	compte	7	Conseils	Municipaux	d’Enfants	sur	le	ter-
ritoire	(soit	environ	170	jeunes	élus)	:	Bourgoin-Jallieu,	L’Isle	
d’Abeau,	 La	 Verpillière,	 Saint-Quentin-Fallavier,	 Satolas-
et-Bonce,	Vaulx-Milieu	et	Villefontaine.	
À	 l’initiative	d’élus	de	La	Verpillière	qui	souhaitaient	 faire	
découvrir	le	centre	administratif	de	l’agglomération	à	son	
CME,	 la	 CAPI	 a	 souhaité	 étendre	 cette	 opération	 à	 l’en-
semble	des	jeunes	élus	du	territoire	pour	les	sensibiliser	
à	l’intercommunalité.	Le	17	juin	2010,	la	CAPI	a	ainsi	réuni	
plus	de	70	jeunes	élus.

L’année	2010	a	également	été	marquée	par	des	actions	
évènementielles	:	

	> les	25	ans	du	Golf	Public	des	Trois	Vallons	
	> les	10	ans	de	la	médiathèques	de	Meyrié	:		
contes,	animations	et	lectures	gourmandes
	> les	journées	européennes	du	patrimoine	
	> la	Biennale	de	la	danse	de	Lyon
	> la	SaintéLyon
	> la	Biennale	internationale	de	Design	(Saint-Étienne)
	> le	réseau	communication

cOnseils	municiPaux	d’enfanTs	(cme)

événemenTs	majeuRs

70	
participants	

5	
communes	représentées	
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le	service	accompagne	et	assiste	les	différents	services	de	la	caPi	
dans	les	procédures	d’achats.	il	garantit	la	sécurité	juridique	en	as-
surant	le	respect	des	réglementations	définies	par	le	guide	interne	
des	procédures	maPa	et	par	le	code	des	marchés	publics.	il	assure	
la	gestion	administrative	et	financière	des	marchés	conclus.	les	
marchés	à	bons	de	commande	attribués	et	notifiés	sont	ensuite	
gérés	par	chaque	service	respectif	de	la	caPi.	ils	ne	sont	donc	pas	
inclus	dans	les	montants	figurant	dans	le	tableau.

	COMMANDE	
PUBLIQUE	

	

	

M O y E N S

C H I F F R E S 	 C L É S

MOyENS

CHIFFRES	CLÉS

indicaTeuRs 2009 2010

montant	global	des	marchés	TTc		
(hors	marchés	à	bons	de	commandes)	

6,4	M€ 4,3	M€

nombre	de	marchés	en	procédure	adaptée 83 123

nombre	de	marchés	en	appel	d’offres 12 12

nombre	de	marchés	de	travaux 30 37

nombre	de	marchés	de	fournitures	et	services 32 33

nombre	de	marchés	de	prestations	intellectuelles 85 91

nombre	de	marchés	classés	sans	suite 1 4

nombre	de	dossiers	passés	en	caO		
(commission	d’appels	d’offres)

NC 18

nombre	de	dossiers	passés	en	commission	maPa NC 46

Moyens	humains	(effectif	au	31/12/2010)	:		

Nombre	d’agents	:	4	

Fournitures		
et	services	:		
3	M€

Fournitures		
et	services	:		
600	000	€

Travaux	:		
2,4	M€

Travaux	:		
2,2	M€

Prestations		
intellectuelles	:		
970	000	€

Prestations		
intellectuelles	:		
1,5	M€

2009

2010

montant	par	marchés		
(hors	marchés	à	bons	de	commandes)	
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Moyens	financiers

dépenses
dont	Personnel	158 K€

Fonctionnement	 Investissement

170 K€

27 K€
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Deux	 des	 agents	 du	 service	 commande	 publique	 ont	 suivi,	 le	 21	 octobre	 à	
Lyon,	une	formation	organisée	par	Rhône-Alpes	Energie	Environnement	sur	le	
thème	de	«	la	prise	en	compte	du	développement	durable	dans	les	marchés	et	
la	commande	publique	par	les	acteurs	privés	et	les	acteurs	publics	».	Le	service	
commande	publique	a	 conscience	de	 l’importance	de	déployer	 les	 clauses	
développement	durable	 (clauses	d’insertion	pour	 le	volet	social,	clauses	en-
vironnementales…)	dans	les	marchés	publics	de	la	CAPI.	Ce	travail	a	débuté	
en	2010.
Les	 premières	 clauses	 développement	 durable,	 qui	 ont	 vu	 le	 jour	 dans	 les	
marchés	publics	CAPI	en	2010,	sont	une	clause	sur	l’évacuation	et	le	traitement	
des	déchets	dans	un	marché	de	travaux	et	une	clause	environnementale	sur	
un	marché	de	fournitures	de	bureau.	

Après	 une	 expérience	 infructueuse	 de	 mutualisation	 de	
l’achat	 informatique	 en	 2009	 due	 à	 l’inadéquation	 de	
l’offre	reçue	en	réponse	au	marché	public,	une	nouvelle	
proposition	a	été	faite	aux	communes.
Cinq	 communes	 et	 un	 CCAS	 y	 ont	 répondu,	 à	 savoir	
Bourgoin-Jallieu	(Ville	et	CCAS),	Four,	L’Isle	d’Abeau,	Ruy-
Montceau	 et	 La	 Verpillière.	 Une	 nouvelle	 convention	 de	
groupement	 de	 commandes	 a	 donc	 été	 validée	 par	 le	
Conseil	 communautaire	 le	 9	 novembre	 2010	 ainsi	 que	
par	tous	les	membres	du	groupement.	Un	appel	d’offres	
ouvert	sous	la	forme	d’un	marché	à	bons	de	commandes	
alloti	est	prévu	en	2011.

dévelOPPemenT	duRaBle	eT	clauses	d’inseRTiOn

muTualisaTiOn	de	l’acHaT	infORmaTiQue	

5	%	
c’est	la	part	de	marchés	ayant	

des	clauses	développement	
durable
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le	 service	 Prévention	 et	 sécurité	 au	 Travail	 est	 chargé	 de	 la	
mise	en	place	et	du	suivi	de	la	politique	de	gestion	des	risques	
professionnels	 et	 de	 l’amélioration	 des	 conditions	 de	 travail	
dans	les	services.	il	analyse	et	évalue	les	risques	afin	de	mettre	
en	place	des	actions	de	prévention.	il	assure	le	suivi	des	acci-
dents	du	travail	et	des	maladies	professionnelles.	 il	anime	 le	
comité	d’hygiène	et	de	sécurité	(cHs).

	PRÉVENTION	ET	
SÉCURITÉ	AU	TRAVAIL

	

	

M O y E N S

C H I F F R E S 	 C L É S

MOyENS

CHIFFRES	CLÉS

indicaTeuRs 2009 2010

nombre	d’accidents	de	service 26 54

nombre	de	demandes	de	reconnaissance	en	maladie	professionnelle	 6 4

nombre	de	cHs	(comité	hygiène	et	sécurité)	 3 2

Moyens	humains	(effectif	au	31/12/2010)	:		

Nombre	d’agent	:	1	
Moyens	financiers

Recettes

dépenses

Fonctionnement	 Investissement

29 K€

2 K€
10 K€
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Suite	à	l’identification	au	sein	des	communes	d’un	besoin	
d’outils	 concernant	 la	 prévention	 des	 risques	 profession-
nels,	un	réseau	ACMO	a	vu	le	jour	en	2010.	Une	première	
réunion	s’est	déroulée	en	mars	2010	et	a	permis	de	caler	
les	objectifs	et	 le	fonctionnement	du	réseau.	L’élaboration	
d’un	livret	de	formation	(facilitant	l’identification	des	besoins	
de	 formation	 en	 matière	 d’hygiène	 et	 de	 sécurité)	 a	 été	
choisie	comme	premier	thème.	Trois	sessions	de	travail	ont	
été	réalisées,	regroupant	chaque	fois	plus	de	la	moitié	des	
communes	de	 la	CAPI	et	ont	donné	naissance	au	 «	livret	
formation	 hygiène	 et	 sécurité	»	 finalisé	 en	 novembre.	 Ce	
réseau	a	permis	de	favoriser	les	échanges	entre	les	com-
munes	et	de	construire	une	pensée	collective.	

Selon	 le	code	du	 travail,	 les	vêtements	de	 travail	 sont	une	obligation	 légale	
pour	l’employeur	quelque	soit	le	statut	de	l’agent.	On	distingue	les	vêtements	
de	travail	qui	permettent	une	protection	contre	les	salissures,	qui	assurent	une	
uniformité	et	véhiculent	l’image	de	la	collectivité,	des	vêtements	de	protection	
(équipements	 de	 protection	 individuelle	 :	 EPI)	 qui	 protègent	 les	 agents	 des	
risques	physiques	ou	chimiques.
La	gestion	des	vêtements	de	travail	et	de	protection	a	entièrement	été	remise	
à	plat	cette	année.	Des	groupes	de	 travail,	 composés	de	 référents	des	ser-
vices,	de	l’agent	de	prévention,	des	services	entretien	et	communication	et	des	
syndicats	ont	analysé	les	risques	de	chaque	corps	de	métier	et	établi	la	liste	
des	vêtements	nécessaires.	Ce	travail,	suite	à	 la	validation	par	 les	syndicats	
et	 la	 médecine	 du	 travail	 a	 débouché	 sur	 un	 marché	 public	 permettant	 de	
répondre	aux	normes	de	sécurité,	d’homogénéiser	les	tenues	et	de	satisfaire	
et	d’identifier	les	agents.

Réseau	inTeRcOmmunal	acmO	(agenT	cHaRgé	de	la	mise	en	ŒuvRe	de	l’HYgiène	eT	de	la	sécuRiTé)

vêTemenTs	de	TRavail	

90	000	€	
de	budget	global	vêtement		

de	travail	et	ePi	

380	
agents	concernés
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communauté	d’agglomération	
Porte	de	l’isère	(caPi)
17	avenue	du	Bourg
38081	L’Isle	d’Abeau	cedex
Tel	:	04	74	27	28	00
Fax	:	04	74	27	69	00
capi@capi38.fr
www.capi-agglo.fr
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Badinières,	Bourgoin-Jallieu,	Chèzeneuve,	Crachier,	Domarin,	Éclose,	Four,	L’Isle	d’Abeau,		
La	Verpillière,	Les	Éparres,	Maubec,	Meyrié,	Nivolas-Vermelle,	Ruy-Montceau,	Saint-Alban	de	Roche,		
Saint-Quentin-Fallavier,	Saint-Savin,	Satolas-et-Bonce,	Sérézin-de-la-Tour,	Vaulx-Milieu,	Villefontaine

communauté d’Agglomération porte de l’isère

17 avenue du Bourg - Bp 592

38 081 L’isle d’Abeau cedex


